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'l',\DLE D'..::S I•:t:l'IEm•:s DE'L'f'tII,LI'.~E 

PREAMBULE 

ARRETES EN CONSEIL 

ASSEfü•1EN'l'ATION 

CONSEILLER JURIDIQ1E 

CONTENU DU RAPPORT 

REMERCIEMEN'l'S 

Historique de la Conrrnission 

Texte complet des trois . 

F'orrnule d'assermentation 

Me Dion 

Double mandat 

. Docteur Clovis Dagneau 

Administration de l'H6pital 
St-Louis 

Collage des m§decins 

- 29 ma!t premi~re visite~ Windsor; 

- du 15 juin au_ ler·juillet: étude de 
. . 

2515 dossiers d'hospit~lisation; 

- 28_tui~: Arrêté en conseil numéro: 1893 

créant la Commission; 

- du 2 au 12 ~illet: séances de la Commission 

à Sherbrooke e~ à Windsor; 

du 15jmllet au _1er septembre: étude de 

• documents.et délibéra~ions; 

- g sentembre: Arrêté en conseil num§ro: 2888 -=---- _; ____ _ 

prolongeant la Commission au 8 

novembre 19?8; 

- les 12 17 et 18 septembre et le 8 octobre: 
-··--··---'-·---- ---- --·- --· - - --------· 

s§artces de la Commission pour au-

dition des témoins; 

- d~~ octobre au_ 25 novembre: étude de :locu-
'· 

ments, délibérations et réd&rition 

du rapport; 

- le 7_novembre: Arrêté en conseil num6ro: 3590 

prolonseant la Co:r..:nission au .11 décembr-2; 



-.· 

le 29 nove~brc 1968: remise offi­

cielle du rapport à l'Honorable 

ministre de la Santé. 

\ ! 

f , 



rr1m-101:rs E'l' PE:rnVE Docu:-E~?l'î'J\.IFŒ --- -----·------------- --·-- ·. --------- ---- ------ ---

'l1érnoj_ns: 

En tout (72) témoins dont tous les 

médecins impliqués. Huis clos maintenu 

mais représentants du public entendus 

sur convocation (4) ou sur leur 

demande(4). 

P:i:e~ve doc,ui:1entaire: 

~~_h_:!_12.t~--~: · 57 pièces. di verses déposées 
(J.iste jointe) 

' , 
Dos$iers m§dicaux: soit 2515 dossiers 

Div~rs documents: registre'salle d'opé­

ration, correspondance du Direc­

teur médical, procès-verbaux des 

Comités du Bureau m~dical, statis-

tiques, ·etc ... 

Notes sténograp1üques: 4135 pa~es 

réunies en 32 volumes. 

DIVISION DU RAPPORT - _;., 

·Préliminaire: L I arrêté en conseil donne comme 

mandat: "procéder à une enquête sur tous les 
-

médecins du Bureau médical de cet hôpital et 

ceci portant sur la qualité des soins ad~i­

nistrés aux malades durant la période écou­

lée depuis le 1er janvier 1965 ... 11 

11de statuer sur la qualité des soins et de 

limiter 1'€ventail des actes m~dicau~ et 

chirurgicaux qui peuvent être pos§s dans 

cette institution, tenant compte de la qua-
1 

li té de mat6riel et de personnel."·· 
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Com·nc le reco;rnait cc tezte, la 

qualit6 des soins est relié~ à ia qualité 

du mat6riel et du personnel. Aussi fut-il 

décidf Je faire porter l'enquête s~r tout 

le fonctionnement de l 1 H6pital mais seule­

ment dans ce qui pouvait avoir une relation 

avec la qualité des soins passés et éven­

tuels. Ce rapport réflètera donc cette 
·• r 

CHAPITRE I 

CHAPITRE II 

façon dE! faire. 

De 1 'historieiu'e _ d_~ _l~_l}_~P~ t~_!__ S~_:!:_i:i.__t_-Î:_oÙ:!:_~ ~~-~1:!. 

rôle _qu'il_ a voulu remplir -

1) situation de Windsor 

. 2) origines de lJHôpital St-Louis 

- 3) développemen~ successifs 

4) situation financière 

5) rôle passé et futur recherché par 

l'Hôpital 

Saint-Louis -

1) Corporation 

2) Conseil d'administr~tion 

3) Directeur g~nfral 

4) Commentaires: 

v:U 

a) affaire d~ famille 

b) Conseil d'administration 
d'une petite localité_ 

c) Loi des h8pitaux 

d) nomination des directeurs 
médicaux 



e) rapport au Conseil Canadien 
d'Accr~ditation·ctes Hôpitaux 
(1966) 

· CHAPI'i'HE III 

... 

De __ 1' organisation. médicale de_ l 'Hôpital. Saint-Louis -· 

1) Directeur médical 

2) Bureau médical et personnel ,médical 
1 . 

3) Statuts kf r~glements du bureau m~dical 

lJ) Commentaires: ·a) Directeurs médic~rnx 

b) Statuts et tèglements du 
bureau médical ignorfs de 
ses membres 

c). règlements du bureau médical 
qui ne sont pas suivis 

CHAPI'l1RE IV 

.. 

De l'éventail des soins médicaux fournis~ l'Hôoital ----------------------------·--·----------
Saint-Louis 

1) Sources d'information: 

a) statistiquP.s 

b) interrogatoires de médecins, 
· d'infirmières et de l'archi­
viste 

c) registres des salles d'opé­
ration 

d) 2515 dossiers médicaux 

3) obstétiiaue: nombre de casoar ann§e denuis 1 65 _, ________ ... - ,A, .. 

lJ) Médecine.: nc:!lbre de cas par année depuis '65 
t --------

-5) Chirurgie: mineure et majeure, nombre de cas 
par année depuis 1 65 

6) Péd}_~~-I'i~: nombre de cas par année depuis '65 

7) O.R.L.: no:nbre de cas par année depuis 
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·cHAPI'rRE V 
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8) Soins clentaj_res: extre.ctions: noiîibrc de c2s 
_----- --- ---par··-àï1rïée depuis 'G5 

9) Anesthésie: 

10) Ra~iolor;ie: 

organisatio~ et fonctionnement 

organisation et fonctionnement 

11) L~!?-~E.9-:.~_Cl_:J:_res: orgarüsation et fonctionneI_nent; 

Hématologie, biochimie, bactério­
logie, pathologie 

- nombre d'autopsies depuis 1965 

De la._ q_uali té_ de_ ces · soins médicaux 

1) Sources -d~information:a)étude de 2515 dossiers 
· d 'ho·spitalisation• 

·, 

2) Rema.rques __ générales: 

b) rapports des Comités 

c) inte~rogatoires de 
•médecins et d'infirmi~re 

Pauvret§ de la qualité des 
dosslers: 

a) notes des infirmi~res 
détruites 

b) routines 

·c) retards à compléter les 
doss:iers 

d) do~siérs complétés: 
incomplets-et insuffisan 

. e) rapports d'électrocardio 
grammes et de consultati1 
non datés 

f) nombreuses hospitalisatic 
inutiles 

Pour savoir si la qualité tles soins allait de pair, 

long interrogatoire de médecins et d'infirmi~res. 

3) Obstétrique: 

a) routines: pré et post-partum 

b) forceps 

c) facteur Rh 

d) cas ma,i eurs 

N.B. Dossiers à remettre au Coll~sri. 



i 

a) hospitalisations inutiles 

b) gravit& de certains cas 

c) diagnostics posés et traitements appliqu6s 

N.B. Dossiers A remettre au Coll~ge. 

5) Chirurgie: 

a) chirur~ie itinéfante 

b) règlements de la salle d'opération 

c) assistance -en chirurgie 

d) ab_sence de pathologiste et àe ran.olo­

giste sur place 

_e) indications opérat0ires et diagnostics 

p~é et post-opératoires discutables 

N.B. Dossiers à remettre au Collège. 

6) Pédiatrie: 

a) opinion d'un pédiatre 

b) opinion du directeur médical 

7) O.R.L.: 

- nombreuses amygdalectomies 

8) Soins dentaires: 

1 
1 . 

- admissions et itraitements de ces malades 

à l'Hôpital 

N B D . . ' tJ C 11' .. ossiers a reme ~re au o ege. 

9) Anesthésie: 

) 

., l , _ _, • 

a examen pre-anesGues1que _ 

b) r~glements de la salle d'opération 

c) anesth~sies simultan6cs no~breuses 

d) ,, "cl' +-·· pre;-;-:e lC::J.vJOn 
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CHAPI'.PRE VI 

·e) refus d 1 un anesth6siste à te~ps 

complet 

10) Radioloe;ie: 

- usa~e d'une estampille 

11) Laboratoires: 

- probl~me dans les petits hôpitaux 

-et autopsies. 

.. 1 t 

j 

Du contrôle de la aualit~ de ces soins ---·------------ ___ .... __ -----------------

1) Statuts et r~glements du bureau médical 
non appliqués · 

2) Incapacité des directeurs médicaux à 
remplir leur rôle 

3} Mfdecins actifs: Aucurie limite de privil~ges 

Absence d'autocontrôle 

~) Médecins consultants: désintéressés du conir6le 

5) Conseil Canadien d'Accréditation des Hôpitaux: 
contrôle illusoire 

6) Conseil d'administration: inapte à jouer son 
rôle. 

CHAPrrRE VII 

Du_conflit __ créép_ar 1 'admission d'un nouveau médecir 
et de ses répercussions sur la qualité et le genre 

-de soins fournis 

1) Historique du conflit 

2) Attitude du personnel médical 

3) Répercussions sur les soins fournis: 

CHAPITRE VIII 

a) a~sistance en chirurgie 

b) cessation de toute chirurgie 
depuis le 11 janvier 1968 

c) disnonibilité des soins ar.12-
liorée pour la PO!iUlation 

D2s commentaires recueillis du oublie ----- - --~ ------ ---- ----------- -------··- - -·- ---------



. CHAPr11 HE IX 

CHAPI'l'RE X 

CONCLUSIONS 

1) Disponibilité des m§decins durant les 
fin·s de se1:1aj_ne 

2) Public illusionn§ sur la valeur et la 
n6cessit6 de son hôpital 

3) Absence de probi~me en relation avec l'arr€t 
de toute c~irurgie depuis le 11 janvier 1968 

4) Besoin urgent pour foyer d'hébergement 

De l'opinion de divers témoins sur l 1 H6pital 
Saint-Louis et sur son avenir · · 

t l 

1) Les non-mfdecins 

2) Les mfdecins attach§sà l'Hôpital Saint-Louis 

3) Autres té~oignages de g~ns non impliqués 

De ___ la p}:ace de_ cet_Hôpital._dans -la r~gion des 
. cantons de l'Est 

- Inventaire des ressources 

- Nécessité d'une r~gionalisation 

Windsor par rapport~ Sherbrooke 

RECŒ'/fMANDATIOi,JS 

xii 



C (a) 

C (b) 

C (1) 

C (2) 

C .(3) 

C (4) 

Copie photost2.t cî 1 une entente :;_ntervenue le ll 2.vril 
1968 à la suite de la séance du Cotüté de Conciliation. 

Arr6t6 en conseil no: 1893 dat6 du 28 juin 1968 se 
rapportant'à la question·d 1 une Commission d'Enquête 

,,.t 1· 1 ]'t,,. 1 ' d .. ,__ ,,. .. pour e · uc ier a qua .. 1 e eies soJ.ns a nnnJ.s vres aux 
malades hosDi ta.lisés à 1 'Hô')i t2.l Saint- Inuis par les . . 
médecins de cette institution depuis le 1er.janvier 
1965. . 

Photocopie d'un rapport d'autopsie 11histo--pathologie 11 

dossier no: 8827 

Statuts et r~glements du bureau m6dical de l'Hôpital 
de Sherbrooke. 1 1 

. · 

Rapport sur le nombre·des malades des docteurs Houle, 
Caux,-Dikeman, Chaput, Bilodeau et Fréchette admis à 
l'Hôpital Hotel-Dieu de Sherbrooke depuis le 1er 
janvier 1965. · 

Exemplaire d'un enregistrement de déc~s émanant de la 
Province de Québec, Minist~re.de la Santé. 

C (4~) Protocole d'iutopsie d'un bébf. 

C (llb) Rappo:ç-t du nombre d'autopsies du 1er janvier 1965 
· au 4 juillet 1968. 

C (5) Copie des lettres patentes constituant en opération 
l'Hôpital Saint-Louis de Windsor le 17 mars 1952, y 
compris les lettres patentes supplémenta.ires enre- · 
gistr§es· le 12 mai 1952. 

C (6) Copie des R~glements de la Corporation de l'H8pital 
Saint-Louis de Windsor. · · 

C (7) Copie de la requête présent§e par les citoyens de 
Windsor pour a9puyer la demande d'un nouveau médecin 
et au fait que le Docteur Hassan Rayes avait prouvé 
depuis 6 mois sa capacité à remplir ce poste. 

C (8) Copie photostat des plaintes formulées par différentes 
personnes. 

C (9) Lettre du docteur Roland Duchesne re: Dr Marcel C6té, 
anesthésiste. 

C (10) Lettre du docteur Bernard Paradis re: Dr Marcel Côté, 
anesthésiste. 

C {ll)·Rapports annuels de l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke pour 
les années 1965, 1966 et 1967. 

C (12) Liste du personnel médical de l'Hôtel-Dieu de Sher­
brooRe pour l'année 1968. 

C (13) Statistiques pour les"ann~es 1965, 1966 ei 1967 re: 
demande. de transfert à l'Hôpital d'Youville pour 
malades chroniques~ l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke 
attendant placement. 

x:tii 



C ( J.ll) Con~ré~ t d 'cnc;::1r_:ç;,1ent E:·n tre ·J.ë_ Corporation d,'.) 
l 'Hôpit2.l 3aint--Louis de Hinà.sor et Paul-l\im.6 
de Bellcfcuille, directeur gfnfral en date du 
18 mai 1965, pass6 devant Ue Paul-A~di§Adam 
sous le numéro 7937 de ses minutes. 

C (15) Dossier re: Orienta.tion de l'llôpital Saint-Louis 
de Windsor ,(exhib:i.'c déjà rernis à l'Hôpit2.l) 

C (16) Rapport du directeur gfnéral de l 1 H8pital pour 
l'année 1965 portant la date du 1er juin 1968 ainsi 
que les états financiers pour les années 1965, 1966 
et 1967. · 

C (17) Photocopie re: Antécédents _dossier no: 5702. 

C (18) Liste préparée par l'archiviste de l'Hôpital Saint­
Lpuis de Windsor pour le Comité des.tissus pour les 

. année·s 1965, 196
1
61, 1967 et 1968. · 

C (19) Lettre du docteur Carter, du service de l 'ass'urance­
hospitalisation, adress§e à M. Paul-Emile de Belle­
feuille le .18 septembre 1967 re: normes hospitali~res 
concernant la p~armacie. · · 

C (20) Prémédication anesth6sique pour les ~nfants, pour 
les adultes etc. (3 feuillets) et technique de 
routine d'accouchement (1 feuillet). 

C (20a) ~es techniques.du Dr Dykeman, du Dr Bilodeau, du 
Dr Chaput, du Dr Fréchette. 

C (21) R~glements de la salle d'opération et r~gle~ents de 
la sall~ de brpssage. 

C (22) Document prgparé par le bureau médical de Saint-Louis 
de Windsor re: le docteur Rayes. 

1
\. C (23) Statuts et r~glements du bureau médical de Saint-Louis 

de Windsor. 
l 
\ C (24) Pamphlet publicitaire pour l'ann§e 1967. 

C (25) Photocopie des minutes de la Corporation et du 
conseil d I administration de l 'Hôpital Saint-Lcui.s 
de Windsor deouis ·1e 8 avril 1952. . . . 

C (26) Rapport pr§par€ par l'Hôpital Saint-Louis de Windsor 
en 1966 adressé au Conseil Canadien d'Accrédration 
des Hôpitaux. 

C (27) Photocopie d'une page du Volume Merck Edition 1966 
produits re: traitement de l'asthmê par la morphine. 

C (~8) Liste des opérations mineure~ et majeures en 1963, 
~964, 1965, 1966 et 1967. 

C (29) Proc~s-verbaux du bureau médical et des Comit6s du 
·bureau médical pour les années 1965, 1966, 1967 et 
1·968.' 

C (30) Liasse de documents p~oduits par un témoin re: 
urgence et chaques. (5 documents). 

C (31) Ranoort de l'archiviste pour lesmnges 1965, 1966 
et-i967 et 1968 re: admissions internes faites par les 
différents médècins. 

C (32) Cartes de vérification df dossiers ayant servi à la 
pr6parati0n de C-22. 
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C (33) Lettre: de f•lc Hl2.:i.n et /1ssocL:s> signf:s P:l.01,rc 
Jolin ~ renv0y2,nt les docmlents qui dcvzü-2nt être 

. produ:i.ts comme cziübits J.o:cs de l 'cnquêt tenue à 
~Hndsor pa.r J.e Co::1ité cle Conciliation. 

C (34) Copie photostat de la demande d'admission du docteur 
Rayes. 

C (35) Copie de lettre des syndiqu§s du nufsing de l'H6nital 
Saint-Louis de Windsor au minist~re de la Sant6. 

C (36) Proc~s-verbal de i 1 asse1nblfe du Comit& de Nursins de· 
l 'Hôpit&.l Saint--Lottis de Hindsor tenue le 25 juin 
1968 -~ 23, rue Dearden à Windsor .. 

C (37) Lettre en date du 1er juin 1967 du directeur g§n§ral 
de l'Hôoital Saint-Louis de Windsor adressée au . ,. 

Dr Rayes re: Acqeptation de sa-demande d'admission. 

C (38) Lettre du Dr Gendron, M.D., Chef du D§partement de 
Chirurgie au Jefferv Hale's Hosoital datée du 9mai - .. ~ 

adress§e au docteur Hassan.Rayes. 

C (39) Formule de·demandè d'admissionà l'Hôpital St-Louis 
de Windsor. 

C (40) Copie photostat de l'arrêt~ en conseil no: 2888 en 
date du 4 septe~bre 1968 accordant délai à la Com­
mission,-vu son rapport au ministère de la Santé 
sur le conflit, jusqu'au 8 novembre 1968. 

C (41) R~glements du Comit§ de Planification des services 
de ~anté des Cantons de l'Est. 

C (42) Rapport du Comité de Planification sur "Les besoins 
h9spita1;.ers de Farnham" 

C (43) Procès-verbaux des r~unions du Comit~ de Planifica­
tion du Service de Santé des Cantons de l'Est. 

C (44) Procès-verbaux des r6unions de l'Ex§cutif de ce 
Comité. 

C (45) Rapports des a~ministrateurs du Comité de Planifi­
cation. 

C (46) Rapport d'inventaire de la sous-région de Sherbrooke. 

C (47) Lettre du Dr Gérard Lasal+e au Dr Leboeuf et réponse 
du Dr Leboeuf. . 

C (48) Liste des dossiers ~es dol;eurs Bilodeau, Caux, Chaput, 
Fréchette, Gilbert~ Hciule, Rayes ~ui ont fait l'objet 
d~étude de la part des m§decins enqu§teurs. 

C (49).Statistiques des laboratolres de l'H6pital St-Louis 
· re: analyses d'histologie~ hématologie, biochimie, 

bactériologie de 1961 à 1968. . 

C (5ci) Objectifs de la faculté de m6decine de Sher~rooke. 

C (51) Convention d'internat (r&sident IV en anesth~sie 
datée du 10/5/65). 

C (52) Sommaire des dossiers incomplets pour 1967-68 eu 
23 aoGt 1968, signS: Lise Mercier~Carbonneau, 
archiviste rnfdical. 

XV 



C ( 53) So·-,;•:1-:-, i· Y',2 c1 c, c; c1 0 <.• C" i ("Y'<-; i ne O'Cili 1,-, t-. ~; ') oui-· )_Cj 6 '{-· r.u- o0 
••••••- - '-'-'L •JL•-. ..,._ '-- - 1,._ - _...,_,. ! ~ 

en d.'='te d1.t _]_:1 sc-·J- t·t .. -1r 1r0 1°G8 ee i rrn,; • Lj_S"! .1,Ierc.·i_f!r-... _ '- • _1. , .,...JI..., .,,,, .,:;:, -·-:_-.·· _, • - -

Ca:r,bonn~~au. · 

C. (54) Exemplaire du m6moire d 1 op6ration. 

C (55) Exemplaire de la r6quisition re: services; salle 
d'opération. 

C (56) Liste des menbres de la Corporation de l'H6pital 
Saint-Louis de ~jndsor Inc .. 

C (57) Arrêt6 en conseil no: 3590 dat6 du 7 novembre 1968 
prolongeant le mandat de la Commission au 4 décembre 
1968. 
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Numéro du volu;11e 

1 

2 

·• 

-3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

Téraoj_ns 

Docteur L&on Demers 

Partes --- · ... :, __ 
131 

Docteur Léon Demers 
Docteur Bernard '11 hérien 
Docteur Bernard Mongeau 
Docteur Jacques Cr6peau 
Docteur Gérard L. Larouche 291 
Docteur Maurice Bernier 
Docteur Léo Blais 
Docteur Gilles Massicotte 
Doct~ur Emile Bruneau 
Dodt~ur Jacques Lefrançois 

Docteur René Vanasse 
Docteur Clovis Dagneau 

Docteur René Frenette 
Doiteur Paul McNahon 

168 

Docteur Roger Marchand 211 
Docteur Jean-Denis Lemay 
Docteur Maurice ~ladu 

Docteur André D'Etcheverry 
Docteur Réginald L. Marin 154 
Docteut Maurice Gladu 
Docteur Robert Blackburn 

M. Paul-A. de Bellefeuille 
M. Valmore Malenfant 
Mme Pierre Boisvert 133 
M. Guy Roberge 
M. Roland Gauthier 
M. Robert Poudrier 

Docieur Clovis Dazneau 100 

Monsieur Lewis Craig 189 

Monsieur P.A. de eellefeuille 99 

Il Il Il Il Il 81! 
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Au d(but de l'année 1968, l'honorable minis­

tre de la Sant§ étart saisi d'un conflit existant à 

i 1 H6pital St-Louis de Windsor, conflit qui n'avait pu 
,._ ... ,,. 
etre regle par des rencontres entre le conseil d'admi-

nistration et le bureau médical. 

A la demande du conseil et du bureau médical, 
1 

il dé6ida de se pr6valoif ~e la Loi des hôpitaux et 

d'appliquer l'article 11 qui se lit comme suit: 

/ 

"~l.1out conflit entre le conseil d 'adminis­
tration et le comité ex§cutif du bureau 
médical d'un hôpital public sur une ques­
tion médicale ou scientifique, y compris 
la nomination, la réinstallation ou le 
congédiement de personnel m§dical, doit 
être sotimis à un comité conjoint formé. 
en nombre égal de représentants de chaque 
partie. · 

Tout tel conflit qui n'est pas réglé par 
le comité conjoint doit ~tre soumis à 
une commission de conciliation formée 
d_'un pr8sident -et deux autres membres 
nommés par le lieutenant-gouverneur en 
conseil. L'un des membres est nommé sur 
la recommandation du Coll~ge des médecins 
et chirurigens de la province de Québec 
et un autre sur la recommandation de 
l'Association des Hôpitaux du Québec Iric. 
ou de la Corunission générale des hôpitaux 
catholiques de la province de Qu§bec. Dans' 
chaque cas, la recommandation peut être 
faite par le comité ex6cutif du conseil 
d'administration du coros concern§. A 
d6faut de recornnandatio~ le lieutenant­
gouYérneur en conseil choisit à discr6tion. 

La d6cision unanime ou majoritaire de cette 
Commission est définitive et le conseil 

• d'administration de l'Hôpital est tenu 
de· la mettre à exécution." 

Le Juge Jacques Trahan, de Montr§al, fut 

nomm~ pr~sident de cette coMmission de conciliation 

pa~ le lieutenant-gouverneur en conseil. 

2 
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Le docteur Laurent Archambault, chirurgien 

de la Cité de Montréal, fut nomm6 con~e représentant 

du CollèE;e des médecins et monsieur Paul-Emile Olivier, 

directeur g6néral de l 1 Hôpital Jean-Talon de ~ontr6al, 

fut no:runé représentant de l 'A. H. P. Q. 

Cette commission de conciliation nommfe par 

le lieutenant--gouverneur en conseil a siégê à l'Hôpital . . 

St-Louis de Windsor le lJ, avril 1968. 

Au cours de son enquête, la Commiision de 

conciliation a exprimé bien clairemeht l'opinion ferme 

que l'Hôpital doit exister avant tout pour le patient. 

Ses conclusions se résument ainsi: 

"Les parties, de consentement mutuel, 
conviennent de maintenir le statut accord§ 
par le 6onseil d'administration de l 1 H&pital 
St-Louis de Windsor au docteur Bassan Rayes, 
le tout suivant les résolutions passées· les 
29 mai et~ juin 1967 pour une année de 
calendrier se terminant le 31 décembre 1968 
et suivant également les statuts et r~gle­
ments du bureau médical dudit h6pital. 

La Commission de conciliation, à la sugges­
tion dei parties en cause, recommande au 
Coll~ge des m€decins et chirurgiens de la 
province de Québec de procéder à un~ enquête 
sur tous les membres du bureau médical de 
cet hôpital, et ceci depuis le 1er janvier 
1965, concernant les qualités des soins admi­
nistrés'aux malades, durant cette période. 
Cette requête, en vue de demander de l 1 aide 
a~ Coll~ge des médecins et chirurgiens de la 
province de Québec, provient du fait qu'il 
semblerait avoir existé et existent des ano­
malies et des irrégularités d'ordres scien­
tifiques et p1•ofessionnels dans. ledit hôpital. 11 

. Ce rapport fut adressé à l 1 honorable ministre 

de la_Santé et,quelques jours apr~s, le docteur Jacques 

Gélinas: m.d.~ sous-ministre de la Santé> demandait 

au Coll~ge de nommer des médecins pour se rendre au d~sir 



de la Commission de ·conciliation. 

Le Coll~~e des médecins nom~a le docteur 

Edouard Gasnon, chirurgien de Montréal, le docteur Paul 

Bourgeois, m~dcci11 administrateur de Montréal et le 

docteur Yves teboeuf, c~arg§ du service de surveillan­

ce de l'exercice de la m~decine au Coll~~e des M6de-o 

.cins, comme représentants du Collège. · 
. . 1 ! 

Le 29 mai 1968, ces trois médecins se rén-

dirent ·à 1 'llôpi tal St-Louis de Windsor. Ils y ont 

rencontr6 des médeciris du bureau m§dical, notamment 

le docteur Caux, le docteur Bilodeau, le docteur Houle, 

le docteur Fr6chette, directeur médical. De plus, ils 

ont entendu madame Lise Mercier-Carbonne~u, archiviste 

et monsieur Philippe Desrochers, secrétaire du conseil 

d}administration (le pr~sident du conseil d'administra­

tion et le directeur général étant absents). 

Ils ont profité de la fin de l'après-midi 

pour échanger entre eux des commentaires sur cette 

enquête. 

Un plan fut adopté: comne le mandat portait 

sur l'ex~rcice de la m~decine du premier janvier 1965 

au mois de juin 1968, il fallait envisater la possibi­

lité de faire un échantillo~n~e des quelque 7,000 

dossiers de patients hospitalisés à l'Hôpital St-Louis 

dur·ant cette période. 

· Après discussion, il apparut que 10% ,soit 700 

dossiers,donneraient un aperçu assez évident de la pra­

~ique médicalé de cet h6pital. 
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Une ri~Solution fut préparée par le docteur 

Yves Leboeuf pour &tre signée et par le conseil d'ad­

ministration et par ~e bureau m§dical pour obtenir laper­

~ission de sortir des archives les originaux de ces 700 

doss:i.crs. 

De l'avis des trois enquêteurs, il s'agissait 

d ' -t d' t' ,,. . 1 t t f une enque-e un carac ere specia sur ou ace aux 

contradictions qui 

gens interrogés le 

leur avaierit déj~ été pré~ent§es par les 
i l . 

29 mai et deyant le fait d'une prise de 

position du public dans le conflit~ tant par des pétitions 

que par la voix des j ourn_é~ux de la région. C'est pourquoi, 

le~ juin, les médecins enqugteurs, sur leur aemande, furent 

reçus par l'Exécutif ~u Coll~ge des M§decins à qui ils 

expliqu~rent le ~~ract~re particulier de cette enquête. 

L'Ex§cutif du Coll~g~ entra en communication 

immédiate avec le ministre d'Etat à la Santé, l'ho~orable 

Roch Boivin, pour lui exposer les faits. En attendant la 

\répon~e de l'h6norable ministre, l'Exfcutif pria les mé~e~ 

lcins enqu@teurs de continuer d'élaborer leur programme et 

~e procéder comme ils l'avaient décid~, vu l'urgence de 

la situation. Par ailleurs,· l'autorité gouvernernentale 

donnait suite aux recommandations du Coll~ge peu de 

temps apr~s, comme en fait preuve l'arrêt6 en conseil 

numéro 1893: 

"ARRETE EN CONSEIL 
CHAI:IBRE DU CONSEIL EXECU'l'IF' 

Num~ro 1893 28 juin 1968 

PRESENT: 

Le lieutenant-souverneur en conseil 
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CONCERN.1\111, 12. cr-~a tion d'une c-oniniss:Lon 
d'enquête _pour étudj_er la qu..2.lité des 
soins administrés aux malades hosnitalis&s 
à l'Hôpital St-Louis de Windsor I~c. par 
l~s m§decins de cette institution depuis 
le 1er janvier 1965. 

ATTENDU QU'à la suite d'un co~flit intervenu 
entre le conseil d'administration de l'H6pital St-Louis 
de Windsor Inc. et le bureau m6dical du m&me h6pital 

_ au sujet de l'admission d'un m€decin, les parties en 
cause ont denandé qu'une cornm:tssion de conciliation 
soit nomm6e par le lj_eutedant-gouverneur en conseil aux 
termes de la Loi des h6pitaux; 

ATTENDU QU'apr~s auditibn des parties et des 
témoins, la commission de conciliation a rendu jugement; 

ATTENDU QUE malgr6 ce jugement et ~es recom­
mandations, la situation n'est pas encore r6gl6e; 

N.P'.PENDU QU 1 4ne des recommandations de la com­
~ission de conciliation, faite à la suggestion des par­
ties en cause, recommandait au Coll~ge des m§decins et 
chirurgiens de la province de Québec de procéder à une 
enquête sur tous les médecins du bureau médical de 
cet hôpital et ceci portant sur la qualité des soins admi­
nistrés aux malades durant la période écoulée depuis le· 
1er janvier 1965; 

ATTENDU QUE le Collège des nédecins et chirur­
giens de la province de Québec a accepté cette recomman­
dation et a nomm6 trois membres, soit les docteurs Yve~. 
Leboeuf, Paul Bourgeois et Edouard Gagnon; 

ATTENDU QUE le Collège, apr~s constiltation 
~upr~s de ses aviseurs légaux, désire que cette enqu&te 
prenne la forme d'une crnnmission d'enauête formée en 
vertu de l'article 16 de la Loi des hôpitaux (S.R.Q. 
l964, chapitre ·164) et qu'elle soit instituée par ordre 
du lieutenant-gouverneur en conseil; 

ATTENDU QUE le juge Jacques Trahan, de la Cour 
des Sessions de la Paix, accepte de présider cette 
enquête; 

ATTENDU QU'il est dans l'intér~t oublie que 
cette commission procède à l'enquête précitée; 

· ATTENDU QUE les membres enquêteurs aient tous 
les nouvoirs des membres d'une cornmiision d'enqu§te et 
puis~ent notamment, assiçner· des t§moins, fairi témoi­
gner sous ser~ent et prendre toute autre mesure propre 
â nermett~e de régler la situation une fois pour toute 
et·de porter un jucement sur la qualit~ des soins donn§s 
dans cette institution; 
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A'l'11 Ei-.DU QU I il est oppoi0 tun de peri!iCt tre à 
cette corn:1:'i.ssiC>n d 1 cnouête de statuer sur le rô•1c de 
l 1 hôpit~l, le contrôl~ qui doit être exerc6 sur la 
oualité des soins et de limiter l'éventail des acies 
~~dicaux et chirurgicaux qui peuvent être posfs dans 
,cette institut:i.on, tenant compte de la qualité de ma­
tériel et du personnel; 

IL EST ORDONNE, en cons~quence sur la propo­
sition du ministre de la Santé: 

QU'en vertu de l'article 16 de la Loi des 
·h6pitaux, une commission 4'enquête soit instituée sous 
la pr6sidence du ju~e Ja~ques Trahan, de la Cour des 
Sessions de la Paix et qu'en plus du ~résident, l~s 
membres soient messieurs les docteurs Yves Leboeuf, 
Paul ·Bourgeois et Edouard Gagnon; 

QUE cette commission ait tous les pouvoirs 
d'une commission d'enquSte, nommfe en vertu de la Loi des 
commissions d'enquête (S. R. Q. 19611, chapitre 11), notam-­
ment celui de convoquer les témoins, de les assermenter 
et d'obtenir tous témoignages ou documents requis par 
ladite commission afin qu'elle puisse remplir son mandat; 

QUE cette commission soit cr§ée à comoter de 
la date du pr§sent arrêté en conseil et qu'9lle-fasse 
rapport au ministre de la Santé au plus tard le 1er 
septembre 1968. 

COPIE CONFORME 

LE GREFPIER DU CONSEIL EXECUTIP 

J AC<:JUES PREMONT :i 

Cet. arrêté en conseil a été suivi d'un autre 

en date du 4 septembre 1968 portant ~num§ro 2888.qui 

a été produit comme exhibit C-40; ·cet arrêté en con­

seil se lisant comme suit: 

"ARRETE EN CONSEIL 
CHAMBRE DU CONSEIL EXECUTIF 

Numéro 2888 li septembre 1968 

PRESEWï': 
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Le lieutenant-gouverneur en conseil 

CONCERNANT l'arr~t§ en conseil 
1893 du 28 juin 1968 instituant 
une. co'mmission d'enquête à l'Hô­
pital St-Louis de Wihdsor Inc. 

AcrrnE'NDU ou· 1 ' J ' i t ' 1 conflit interVP11U i ~ a .a su_ e a un _ 
entre le conseil d'administration de l'Hôpital St-Louis 
de Windsor Inc. et le bureau médical du même hôpital, 
une ro~nission d'enauête a ét§ instituée sous la or§si-
dence du Juge Jacqu;s T~a~an, par l'arrêt§ en con;eil 
1893 du 28 juin 1968; 

ATTENDU QU'en vertu dudit arrêté en conseil, 
la Commission d'enouête doit faire rapport au minis­
tre de la Santé au.plus tard le 1er septembre 1968; 

ATTENDU QU'à cause du nombre de t6moins enten­
dus et à entendre, il y a lieu de pro~onger jusqu'au 
8 novembre 1968 le délai accordé à la commission d'en­
quête pour faire rapport au ministre de la Santé; 

IL EST ORDONNE, en ~ons§quence, sur la 
proposition du ministre de la Santé: 

QUE le délai accordé à la commission d'enquête 
pour faire rapport au ministre de la Sant~ sur le conflit 
mentionn~ ci~dessus soit prolongé jusqu'au 8 novembre 1968. 

COPIE CONFORME 

LE GREFFIER DU CONSEIL EXECU'fIF 

JACQUES PREMON'l1 
Il 

Enfin, en date du 7 novembre, un troisi~me 

arrêté en conseil, portant le num~ro 3590, et produit 

comme exhibit C-57, se lit comme suit: 

., 

ARRETE EN CONSEIL 
CHA~BRE DU CO~SEIL EXECUTIF 



Nurn&ro 3~i90 ·1 novembre 1968 

PHESEN'I': 

Le lieu tene.nt--gou.verneur en con se il 

CONCERNANT l'arrêt§ en conseil num§ro 
1893, du 28 juin i968, instituant une 
Commission d énquête relél.tive à Saint­
Louis de Windsor Inc. 

\ t -. ·------... --··--·-•-·- ... -. ---·--

,-

ATTEi~DU QU'une Commission d'enquête en vue 
de régler un conflit interv~nu entre le conseil d'ad­
ministration de l 'Hôoita:l Saint-Louis de Windsor Inc. 
et le bureau mtdical.du mêœe hôpital, a été créée par 
l'arrêté en conseil numéro 1893, du 28 juin 1968; 

ATTENDU.QU'en vertu de l'arrêté en conseil 
2888, du 4 septembre 1968, la Cornmissiond'enquête 
devait faire rapport au ministre de la Santé, le 8 
novembre 1968; 

ATTENDU QU'à cause de circonstànces impré­
vues et indépendérntes de la volonté de la Corrsrüssio:-:, 
celle-ci a demandé de prolonger le délai, pour faire 
son rapport, jusqu'au 4 décembre 1968. 

IL EST ORDONNE,· en cons§quence sur la pro­
position du ministre de la Sant§: 

9 

QUE1e délai accordé à la Commission d'enouête 
pou~ faire rapport au ministre de la Santé, sur le.conflit 
mentionn§ ci-dessus, soit prolongé jusqu'au 4 décembre 
1968. 

· COPIE CONFORME · 

LE GREFFIER DU CONSEIL EXECUTIF 

. . 

JACQUES PREMONT Il 
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ASSEHf.1Et!'P/t 1.i:ION 

Le 2 j uille_t, une première a.Gser11blêe de 

1 · · ·' 1 · ... '"' b ' ... 1·ni·· c1 1· • a commission avaic 1eu a ~Er roo~e, a . 

Le juge Trahan lut aux docteurs Gagnon, Leboeuf 

et Bourgeois l'arr§t~ en conseil et les assermenta. 

11 J e, soussigné~ JACQUES 'l'HAHAN, àe:neurant 
au numéro 28, Avenue Courcelette, à Outre­
mont, Juge de la Cour des Sessions de la 
Paix, jure que je remplirai fid~lement 
mes fonctions de Pr6sident de la Commis­
sion d'Enou&te formée en vertu de l'arti­
cle 16 ~eAla Loi des hôpitaux, (S.R.Q. 
19611, chapitre 164) nommée par le lieu­
tenant-~ouverneur en conseii en vertu 
de l'arrêt~ en conseil daté du 28 juin 
1968. 

Que Dieu me soit en aide! 

Assermenté ce 2 juillet 1968 
Devant moi à Sherbrooke 
(Sign§) Jeari Riopel (Si~né) Jacques Trahan 
---•- - -- --· ---._-- -- ·-·- - c -·----·--•---- -----·-·--
COillffiiSSaire a l'assermentation 

Je, soussign~, EDOUARD GAGNON, M~decin de 
l'Hôpital Notre-Dame, 1560.est, rue Sherbrooke, 
Montréal, jure que je remplirai fidèlement mes 
fonctions de membre de la Commission d'enquête 
formée en vertu de l'article 16 de la Loi-des 
hôpitaux (S.R.Q. 196!1, chapitre 164) nommée 

. par le lieutenant--gouverneur en conseil en 
vertu de l'arrêté en conseil daté du 28 juin 
1968. 

Que Dieu me soit en aide! 
1 

Assermenté rie 2 juillei 1968 
devant moi à SherbrookJ 
(Signé) Jacques Trahan {S:i.:_g_né) E.D. Ga~~on:_ M~?.· 

J.C.S.P. 

Je~ soussigné, PAUL BOURGEOIS, Médecin 
de l 1 H6pital Notre-Dame, 1560 est, rue 
Sherbrooke, i'fontréal, jure que je remplirai 
fid~lement mes fonctions de membre de la 
Commission d'EnquSte forraée en vertu de 
l'article 16 de la Loi des h6pit~ux (S.R.Q. 
19611, ch!:i.pitre 1611) nor1:!1éc oar le lieutenant 
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gouverneur en conseil en vertu de 
l'arrSt§ en consei dat6 du 28 juin 
1968. 

Que Dieu rne soit en ai4e! 

1968 

11 

Assermenté ce 2 juillet 
devant moi à Sherbrooke 

. (Sir;né) Jacques 'l1ra.han (Signé) Paul Bourgeois. m.d - ---· --- ,,_ ____ -·- --- ---··---- ---------· __ ,... _______ ._ 
- J .C.S.P. 

i 

·Je, soussigné, 1YVES LEBOEUF, du Collège 9es 
Médecins, 1896 ouest, Boulevard Dorchester, 
Montréal, jure que je remplirai fid~lement 
mes fonctions de membre de la Commission 
d'Enquête formée en vertu de l'article 16 

·de la Loi des h6oitaux (S.R.Q. 1964, chaoitr~ 
164) nommée parie lieutenant-gouve~neur-
en conseil en vertu de l 1 arrSté en conseil 
dat& du 28 juin 1968. 

Que Die~ me soit en aide! 

Assermenté ce 2 juillet 1968 
devant moi à Sherbrooke 
l~?:_gr1_~t_-I_~c __ g_u_~s __ T_~a}~_?-_12 (Signé) Yves ___ Le boeuf~ d. · 

J.C.S.P. 

\ CQJi.~F~J_LL~0- JURIDIQUE 

1 

1 Il faut noter également que Me Marin Dion, 

avocat, procureur du Collège des médecins dans cette 

affaire, agissait comme conseiller juridique auprès de 

la Commission suivant une entente préalable avec les 

autorités gouvernementales. 

Messieurs Jean Riopel et Jean MacKay ont 

agi comme st~nographés officiels aupr~s de la Commis­

sion. 

cmYrEEU ou HAPPow11 

Devant l'importance de cette enquête et ses 



rér,ercuf;s:i.ons !)OSSH?les: j_l fi.:.t 6tab11. au dé.part: 

à la demande des rr1édecins enc!uêteurs et co;-nmissai--
. 

res~ que le ranport ~ l'honorable rainistre de la 

Sant(! ne co:npri.::ndrait oue la subst::rnce extr2.J.te 

des t~moi~na~es ayant un caract;re administratif 

·ou·puhlic en relation avec l'H6pital et la qualité 

des soins fournis et aue les révé 12. tiens implia_ua.nt 
1 ! 

le secret professionnel ou qui encore pourraient amener 

des sanctions de la part du Coll~~e pour des actes pro­

fessionnels non conformes à ses r~glements devraient 

être remises au Coll~~e seule~ent. 

Seul un mfdecin dO~ent en r~~le avec le 0 

C ] l ' t l' . ' ·1 • • t d 1 S t' o . ege, e · c esignc par _e nunis ·re .e a an e, 

pourra avoir acc~s à la transcription int§srale des 

t ,, . 
emoigna~es. 

Le juge Trahan) prfsident de la Commission, 

1 acquiesça à la demande des m6decins et vu qu'ils 

\avaient ~eux mandats, l'un comportant un rappbrt au 
1 
\ministre et l'autre au Coll~~e des m§decins, il pous-_ 

sa mê~e la condescendance~ reconnaitre comme horaire 

1 ........ , ' ,,,,, 1 t· L ce ui aeJa pre9are 9ar e doc eur eboeuf assignant 

des t~moins à des jours~ dates et heures fix§s. 

REMEHCif~;:JSNTS 

Le Prfsident et les me7bres de la Commission 

tiennent A expri~er leurs plus sinc~res remerciements 
. . 

pour la colla~oration qu'ils ont reçue notam~ent de 

1 'Hôtel--Dieu de Sherbrooke, en la oersonne du docteur 

Clovis Dasne:l.U; directeur médical de cette "institution, 

12 



qui n'' a rj_cn ménagé pou:r., mettre à la dj_spos1 tion de 

la Commission la salle de r§union du bureau médical. 

Nous tenons à lui exprimer nos plus sin-

cères re1nercieme:nts pou1'l cette coll3.boratj_or1 et 

pour son ernpr,2ssement à nou~ facili.ter les choses pélr 

sa magnifique hoBpitalité et, de plus, nous l'avons 

·prié de transmettre aux autorités administratives 
. . 

de l'h6pitRl l'expressi~1 de notfe vive gratitude. 
1 • 

L'H6pital St-Louis de Windsor, par son 

directeur général, monsieur Paul A. de Bellefeuille, 

a également mis à.li. disposition de la Commission 

la salle d'assemblée qui sert pour les réunions du 

conseii d'administration et du bureau médical. La 

Commission le remercie pour son assistance et sa 

coopération et le prie de transmettre aux membres du 

consei~ d'admin:Strat~on et à tout le personnel de 

l'H6pital la plus vive reconnaissance de chacun des 

commissaires. De façon particulière, vu l'immense 

surcroit de travail qu'elle a eu à fournir, des re­

merciements ont été transmii à mada~e Lise Mercier­

Carbonneau; archiviste. 

Nous devons enfin adresser nos remercie­

ments au Collège des Médecins qui n'a rien m§nagé 

pour faciliter notre tâche en mettant très souvent 
• 1 

à no~re disposition la salle de feunion du conseil 

des gouv_erneurs. L'hospitalité µu Collèse a per-

mis de-continuer~ Montréal le q~estionnaire de 

èertains té~oins. 1 

Le _29 _méli _19G8 __ -

P . ... . . t 1 ., _, . -t rcra1ere v1s1 e: es meuec1ns enque-eurs 

nomm6s b2r le Coll~ce se rendent~ l'Hônital St-

13 



touis de Windsor. Tel que mentionn§ plus haut, .les 

entrevues.ont eu lieu avec des me~brcs du bureau 

médical, avec le ~irecteur m§dical, avec Mme Lise 

Mercier-Carbonneau, archiviste, et ave8 monsieur 

Desrochers, seul représentant disponible de l'ad­

ministration. 
,. 

t ! 

L~ __ 30 _ maj __ 1_968 

Le docteur Yves Leboeuf soumet une demande 

officielle au coriseil d'administration .et au bureau 

m6dical autorisant le transfert en fiducie des dos­

siers nfcessaires ~ l ~nqu§te au Coll~ge des M~de­

cins et Chirurgiens de la province de Qu6bec, 1896, 
: 

oue~t, Boulevard Dorchester, Montr~il. 

Du 15 juin_ au 1er juillet 1968 __ -

Les m6decins enqu~teu~s font l'~tude des 

nombreux dossiers d'hospitalisation fournis par 

l'H6pital. Il est~ noter ici que le d~partement 

des archives de cet hôpital a adopté le système du 

dossier unique. Ceci a permis, tout en ne recevant 

les_ dossiers que de 10% des patients hospitalis~s, 

d'avoir en main, de fait, le dossier de toutes les 

hospitalisations à l'Hôpital St-Louis de 708 pa­

tients diff~rents admis depuis le 1er janvier 1965. 

Et, piusieurs de ces 708 patients ayant é.té hospi­

ialis§s à de nombreuses reprises, l'étude a port~ 
, 

de fait sur 2515 dossiers d'hospitalisation dif-

férents .. Si l'on sait que, durant 1 ~tendue du 



mandat, il y eut 7290 hospitalisations diff6rentes, 

la Commission se t'rouve donc à avoir revisé 34. 5~~ 

de tous les dossiers d'hospitalisation. 

Enfin, il faut ajouter qu'à cause du 

syst~m2 du dossier unique, 51¼ dossiers externes 
1 

1· furent, par la même occasion sou:r.is à la même étu-

de. 
t ! 

Cette étude longue et harassante permit 

·d'extraire de ce nornbre considérable de dossj_ers 

pr~s de 500 d'entre eu~ qui ont nécessité une deuxi­

~me et même une troisi~me revision et discussion. 
. ' 

Cette Stude a permis. au docteur Yves Leboeuf de 

préparer la cédule des assigriations pour une date et 

heure fixes pour chacun des témoins. 

!~?} __ JUln 1968 

Arrêté en conseil num~ro 1893 créant la 

Commission. 

Du_2 _au 12 _juillet 1968 

Commission -

La Commission a tenu ses séances, soit à 

l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke, soit à l'H6pital St-· 

Louis de Windsor, de 9 heures jusqu'à 23 heures 

pour entendre des t6moins. 

Apr~s ces séances quotidiennes de la Com­

mission, les médecins commissaires revisaient les 

dossiers. en p.>réparation des témoignages du lender:1ain. 

A corr.pter._du 15_juillet 1968 -
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Les membres de la Commission ont 6tudi6 

les diff6rents documents et témoignage~ jusqu'alors 

fournis. Cette 6tude a rapideme0t d6montr§ la n6ces­

sité de demander une prolongation du rn2ndat pour per­

mettre aux st6noGraphes officiels de compl6ter la 

transcription des t~moignages et aussi pour permettre 
- ------·· ----- - -- .. ---- -····-

d'appeler de nouveaux témoins et de questionner à nou­

veau certains t;:noins déjà entendus. 
' . 

Le li_ septembre 1968 

L'arr§té en conseil numéro 2888, dont le 

texte apparait antérteurement, accorde à la Cownission 

une ~xtension de son mandat au 8 novembre. La Commis­

sion rer11ercie le gouvernement de cette extension du 

mandat. 

Le 12 seot~mbre 1968 -- ------·---- ---------- --

Les membres de la Cownission se retrouvaient 

au Coll~ge des m€decins pour entendre encore des témoins, 

êchanger des opinions et préparer de nouvelles séances 

d'enquête~ Sherbrooke et Windsor. 

Les 17 et 18 septembre 1968 

-Ces deux jours ont été~passés ~ Sher~rooke 
1 

et à Wihdsor oil, pendant toute 1d soir§e du 17 et toute 
1 

la journée du 18, les meillbrcs de la Conmission ont pu 

-êclairiir certains points et mêm~ confronter des témoins 

·ao>:1t les dépositions étaient contradictoires. 

LE:_§ octobre 196_8 

La Commission se réunissait de nouveau à 
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Montréal, au Collège des médecins., pour entendre S c, C' ,,oJ 

derniers. t6moins et ensuite établir une m6thode de 

travail en vue d'en arriver~ la r6daction finale 

de son rapport. 

Du _8octobre au __ 25 _ _J]_S>_':'.:_E:_rn_~~~ 1968 -

Les commissaires d§lib~rent et préparent 
1 . t 

leur rapport pour l'honorable.ministre de la Santé. 

Des remerciements doivent être adressés 

ici au .docteur Jacques Gélinas, sous-ministre de la . . - . 

. Santé., qui a mis à le. disposition de la Commission 

les services de sa secrétaire de Montréal. 

Le 7 __ !!_~'{_~mbi->_e 1968 -

L'arrêtf en conseil num§ro 3590 accorde 

à la Commission une nouvelle extension de son man-

dat au 4 décembre. 
' 

Les commissaires tiennent à remercier 

les autorités gouvernementales <le cette prolonga-

tion. 

La Commission tient à ajouter que lors 

de la séance du 12 se~tembre 1968, Me Gilles Fi­

lion-a demandé à la Commission d'être prés~nt à 
1 

ses séances futures coLlme repr~s1~tant de·1 1H6pital 

St-Louis.de Windsor, ce qui lui ~ut accordé. 

La Commission tient à 1ou~ig~er que ~a 

_présence aux sé2.nces de ladite Comm1ss10::1 aurait été 

acceptée d'emblée, àès le début, s'il en avait fait 

la demande car l'administration de l'H6pital Saint­

Louis de Windsor Inc. ~tait au courant de la tenue 

' 

_j 



13 

de cette enquête depuis le tout début. 

TEMOINS ET PREUVES DOCUMENTAIRES 

lo- Tfü,iOINS: 

Au cours de ses séances, la Commission a en­

tendu 72 témoins dont certains à plusieurs r'eprises; 
1 ! 

entre autres, tous les médecins !'actifs" du bureau 

m§dical de l'H6pital Saint-Louis (soit les docteurs 

R§al Caux, Gaston Houle, Gérard Fr§chette, Claude 

Gilbert, Marcel Bilodeau, Hassan Rayes, et Marcel 

Chaput) et tous les médecins "consultants" (soit les 

docteurs: L§on Demers, Bernard Th§rien, Bernard Mon­

geau, Jacques Cr§peau, Gfrard L. Larouche, Maurice 

Bernier, Léo Blais, Gi~les Nassicotte, Emile Bruneau, 

Jacques Lefrançois, René Vanasse, René Frenette, Paul 

McMahon, Roger Marchand, Jean-Denis Lernay, Maurice 

Gl~du, Andr§ D'Etcheverry, R6ginald Marin, Robert 

Blackburn) ont ét§ longuement entendui. 

A ces deux groupes de médecins, il faut 

ajouter le docteur Charles Gasselin, dentiste, et 

M. Jacques Coulombe, Ph .. D. en.biochimie. 

Tous les mèmbres du conseil d'admiQistration 
1 

~ 1. 
de l'H~pital Saint-Louis, de meme gue le directeur 

m§dical, la directrice du nursing,il 1 archiviste et la 

p~€posée•i l'admission, eur~nt austi à rencontrer la 

Commission. 

Treize (13) infirmi~res sont venues dépos2r, 

soit~ la demande des conmissafres, soit apr~s en avoir 

émis le désir. 
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Le pub1:i.c a fait conno.itr<,: ses co;;1;::-2ntair·es 

par deux groupes de t6rno5.ns: les premiers (au nombre 

de quatre (LI)) avaient été convoqués par la Commis--

sion parce que reprfsentants officiels de groupes de 

citoyens de Windsor, les autres (4) parce qu'eri 

. t . ... t.,. J '.,. . ayan ~an11es·e .e aesir. La Commission a même tenu à 

rencontrer ::les membres de la force consta.bulaire de 

Windsor pour ~claircir certains points. 
1 ! 

Enfin, un dernier groupe de témoins a ét§ 

convoqu& pour permettre aux commissaires de mieux 

comprendre les probl~mes et les besoins hospitaliers_ 

de la région et le climat qui y existe: le docteur 

. Dominique Lambert, médecin fondateur de l'H6pital, 

le docteur Gérald Lasalle, vice-recteur aux Sciences 

de 1~ Sant~ à l'Université de Sherbrooke, le docteur 

Berriard Perey, directeur du département des Sciences 

cliniques à la facult6de m6decine de Sherbrooke, 

monsieur Thomas Boudreau, directeur général du comité 

de planification des services de sant§ des Cantons 

de l'Est, le docteur Clovis Dagneau," directeur 

médical de l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke, le docteur 

Louis-Philippe Lejeune, chirurgien et professeur 

agr6g§ à la ·Faculté de m~decine de Sherbrooke. 

20:: PREUVE DOCUViENTAIRE 

La preuve documentaire est èonsidérable. 
- . 

Elle co.mporte: 

A- Exhibits: Plu3 de 57 pi~ces diverses qui 

on~ ét§ d~pos§es; la liste en a 

d6jà ét§ produite ant§rieuremsnt; 



B- Dossiers m6dicaux: 

2C: 

2515 dossiers d 1 hospita-

lisation ont 6t6 6tudi6s 

par les membres de la 

Coramission; 

C- Docuôents divers: le nombre de ces documents 

est également considérable. __ . 

Il comprend ~es registres 

des salles d'opération, la 
. . . . 

correspondance du directeur 

m6dical et du bureau mfdical, 

1 ' ' d •t"' es proces-veroaux es comi-es 

. du bureau médic2.l, les statis­

tiques compl~te~, telles que 
·, 

préparées par le département 

des archives, le budget, la 

liste du personnel, les états 

f~nanciers, les formules de 

réquisition, le registre des 

d ,. ' t . d ' ~ ,. eces, -cer-ains ossiers o nos-

pitalisations autres que ceux 

obtenus par l'échantillornage 

établi, etc ... 

D- Notes_sténoCfI'a.phiques: dépositions des témoins 

DIVISION DU RAPPORT 

- entendus sont contenues dans 

trente-deux (32) volumes 

_,,. L t represen1.,an Lt 135 pages de 

t.exte. 

L'arrêt§ en conseil crfant la Commission lui donne 



\ 
, 1 

21 

CO!fime mandat de 11 p_rocéder 2 une enqùête sur tous les 

m§decins du bureau m6dical de cet hôpital et ceci 

portant sur la qualité des soins administrés aux 

-malades durant la période 6coul6e depuis le 1er jan­

vier 1965 11 
••• et aussi r;de statuer sur la qualité des 

soins et de limiter l'§ventail des actes médic~ux et 
. . 

chirurgicaux qui peuvent Stre posés· dans cette ins-

titution, tenant compta tle la qualité de matériel et 

du personnel". 

Comme le reconnait ce texte, la qqalité 

des soins est reliée à la qualité du matériel et du 

personnel., Aussi fut-il c~ciclé de faire porter l'en­

quête sur tout le fcinctionnement de l'hôpital mais 

seulement dans ce qui pouvait avoir une· rela~ion 

avec la qualité des soins passés et éventuels. 

Le rapport refl~tera donc cette façon de 

faire et traitera: 

- de l'historique de l'H6pital St-Louis 

et du rôle qu'il a voulu_remplir (chapitre I) 

de l'orgenisation administrative de 

l'H6pital St-Louis (chapitre II) 

- de l'organisation médicale de l'Hôpital 

St-Louis (chapitre III) 

- de l'êventail des soins m§dicaux fournis 
1 

à ltHôpital St-Louis (chapitre IV) 
1 • 

i 
- de la qualit~ de ces soin~ mfdicaux (chapitre V) 

d t ~l d 1 '1·t-- . - . - u con ro e e a qu~ 1 e ae ces soins 

(chaoitre VI) , . 

- du conflit créé par l'admission d'un nouveau 

médecin et de ses répercussions sur la qualité 

et le genre de soins fournis (~hapitre VII) 

- des commentaires r2cueillis du public 

(chapitre VIII) 



de l'opinion de divers t6moins sur 

- 1 1 H6pital St-Louis et sur son avenir 

(cha.pitre IX) 

22 

- de la place de liHôpitaJ. dans 1a région 

des Cantons de l'Est (chapitre X). 

i . 

1. 

1 
1 

1 

I 
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CHAPITRE I 

DE L'HISTORIQUE DE L'HOPITAL ST-LOUIS 
E'l' _DU HOLE_ QU' IL_A VOULU _REifJPLIH 
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~o- SITUATION DE WINDSOR -

La Ville de Hindsor est une petite munici­

palité qui compte 6,500 âmes. Elle fait partie du_ 

·comt6 de Richmond et se trouve à une distance, par 

automobile~ d'environ 15 minutes de Sherbrooke. Le 

seul autrè centre ~~mographique d 1 importance qui 
. . 

"utilise" l 'HÔpita.l de \•{indsor est la Ville de 
t 

Richmond situ~e A 15 milles de Windsor, donc à 30 

minutes de Sherbrooke. 

La grande majorit6 des citoyens se~tle faire 

partie du personnel qui travaille à l'usine de la 

Domtar situ6e dans cette ville. 

2o- ORIGINtS DE L'HOPITAL ST-LOUIS -

La Corporation de l'Hôpital Saint-Louis 

de Windsor a obtenu sa charte en 1952, à la dema~de 

du docteur Dominique Lambert, .de monsieur Jean de 

Bellefeuille et de monsieur P.-A. de Bellefeuille, 

en vertu de la troisième partie de la Loi des compa­

gnies. Le docteur Lambert, véritable instigateur du 

projet, a obtenu son doctorat en médecine de l'Uni­

versit8 Laval en 1948. Après l'obtention de son 

diplôme en m6decine et de·sa licerice de pratique, 

il a fait une ann~e de r~sidence en chirurgie, à 

l'Hôpital St-Pranço:s d'Assise, à Québec. 

En 1949, il ouvrait son bureau à Windsor 

et pratiquait la m~decine gfn~rale. 

·Au bout de deux ou trois (2 ou 3) ans, il 

se rendit compte qu'il 6tait difficile d'exercer la· 

m6decine sans pouvoir disposer des services d'un 
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hôpital et c'est à ce rno:::2nt qu'il consulta des 

t +t 1 ,,. . ' ' 1 ,,. ' ... · avoca s pour connai -re a ver:Lc2.o e p:coceGure a 

suivre, affirmant, cornue il le dit si bien, qu 'il 

··-&tait tout à fait novice et qu'il voulait bien faire 

les choses. 

Au cours de l'interrogatoire, qu'il a 

subi à Montr~al le 12 septembre 1968, le docteur 

Lambert d6clare ceci: (volume 24, ~age 3) 
1 _! 

"Q~ A ce moment-là, qu'est-ce 
que vous aviez au point de 
départ au point de vue im­
mobilier par exemple? 

R. J'avais acheté une grosse 
maison que vous connaissez. 
J'avais acheté cette maison­
là, c'est ça que j'avais u­
niquement. 

Q. Est-ce que vous pourriez nous 
dire combien vous avez ~ayé 
la maison? 

R. La maison, je l_'avais pay~e 
$28,000. 11 

C'est dans cette maison, plus pr~cisfment 

au deuxi~me ~tage, que l'H6pital Saint-Louis reçu ses 

premiers malades en 1952. Le docteur Lambert avait 

1 1 ,,. ' ... 't .. 1 C t· d l't.T" a ors ouc ce aeuxieme e age a a orpora · ion e .r.o-

pital Saint-Louis à raison de $12,000.00 par annfe 

pour une p§riode de cinq (5) ans. 

Il faut noter que de 1952 à 1957 ,· il était 

seul à faire la garde, traitait les malades} se char­

geait de la surveillance et répondait à toute heure 

du joui et de la nuit. Comme il le dit, un peu plus 

loin, pendant ces cinq années, il a dû toujours "se 
, 

tenir da·ns le rouge". 

. En 1957, il vendit maison 
.. 

la Corpora-sa a 

tion pour un montant de $60,000.00. 
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La Co:nmission s I étonnr~ à tout le mo:Lns cï.u 

fait qu'une maison.achetée $28,000.00 en 1949 p~isse 

être louée- en partie pour cinq ai:is à raison de $1,000.00 

par mois et fin~lement être vendue au·rnontant de 

$60,000.00. 

De plus, è. la page- 21 de son témoignage, .le 

docteur Lambert mentio~ne avoir veridu sa deuxi~me 

· résidence à l 1 H6pital Saint-Louis en 1961. 
t ' 

C'est cette résidence qui est aujourd'hui la 

maison des gardes-malades: 

"Q. Est-ce que cette maison a été· 
également vendue à l'Hôpital, 
à la Corporation? 

-R. La maison a été vendue, c'est 

(p.22) 

ce contrat•-la. que 11 j 'ai apporté" 
elle a été vendue en mil neuf 
cent·soixante-un (1961). 

Q. A quel prix l'avez-vous vendue? 

R. Je l'ai vendue exactement 
$32,000.0Qil 

Cet hôpital reçut ses premiers patients 

le 16 juin 1952j il offrait alors au public sept (7) 

lits d'adultes et sept (7) berceaux pour nouveau-n~s, 

une salle d'obstétrique et un rayon-X. 

D~s 1956, de nouvelles transformations por­

têrent ce nombre à vintt-trois (23) lits d'adultes 

et huit (8) bassinettes. 

En 1957, l 1 Hôoital coti1mence à permettre la 

chirurgie dan~ ses locaux, alors qu'à ses origines le 
' 

docteur Lambert n'y dfsirait que de la m§decine et 

de l'obstftrique (volume 2~, pages 11 et 12). 
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En )959,.unc QOuvellc construction· augmente 

la capacité de 1 1 Hôpitll à 142 lits d 1 2dul tes et 17 · bas­

.. slnettes. 

\ 
1 
1 

En 1963, t~l qu 1 il appert au t6moignage de 

monsieur P.~. de Bellcfeuille, 1 1 H6pital St-Louis ar­

rivait à sa capacit§ actuelle; 54 lits d'adultes e~ 

d'enfants plus 17 bassinettes pour nouveau-n6s, un 
. . 1 

service de là bora toii0 es: 'rayon-X, électrocarcHograr.une, 

deux salles d'op6ration pour permettre aux chirurgiens 

d 1 y exercer leur art et une salle d'obstétrique. 

La Commission se demande quelle relation 

existe ou a existé entre les développements succes­

sifs de cet hôpital et les besoins de la population 

qu'il prétend desservir. 

Un pamphlet publicitaire préparé en 1967 

(exhibit C-24) nous rappelle qu'actuellement l'Hôpital 

St--Louis de Windsor a, à son service, 86 employés dont 

21 infirmi~res licenci6es. 

Dans ce d6pliant, monsieur Lewis Craig, 

président de la corporat~on, dit au public: 

Dans çe 

"L'H6pital St-Louis est une insti­
tution tr~s appr5ci~e de la popu­
lation de Windsor et des paroissei 
enviro~nantes dont il fait l'or­
gueuil à juste titre; il est un 
compl§ment indispensable des grands 
hônitaux oui desservent les centres 
les plus populeux. 11 

... meme dfpliant, le directeur g§n§ral 

monsieur Paul-Aim~ de Bellefeuille rappelle que: 

11 L 1Hôpital St-Louis de Hindsor a 
reçu sa pleine accr§ditation le 
12 novembre 1966 cour la cinaui~me 
ann6e cons6cutive: ce qui es€ un 
t§moignaGe de l'application des 
standards approuv6s par le Cbnseil 



canadien d'accr6dit~tion des 
h ~ ·t . dll n1i.é-.'-c:,r,H ( 0 ic 1 • ODl ;2u1. ,., .•. u_ . ..., "'·-- , . 
l) ~· b,,i,1-·,·•1c-.1·1'- r·1 •1 c• püllv.1.,· • .!.·Q Li.V- C!'. •~-- V 1~-Lü 

Conseil canadien d'accr§ditation 
des hôpitaux). 

Enfin, le docteur G6rard Fr6chette, direc-

teur m~dical, y soul.tGne: 

"l'llôpital St-Louis , tout est 
organis6 en vue du plus grand 
bien du patient." 

• r 
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La Commission tient à noter immédiatement oue 
t 

le présent rapport démontrera la fausseté des alléga­

tions de ce pamphlet 11publici taire_". 

~o- SITUATION FINANCIERE: 

L'Hôpital St-Louis de Windsor a-un budget 

annuel de plus de $600,000.00. Actuellement il n'a 

plus de dette, comme en fait foi le ~émoigna.e;e de 
. . 

monsieur Craig, président du conseil d'administra-

tion (volume 8, page 158): 

(volum!;:; 

-
11 Q. ·-vous n'avez plus de dettes? 

R. On n'a plus de dettes. 

Q. Elles étaient de combien auand 
vous êtes arrivé à la présidence? 

R. Si je_me rappelle bien, en 1960, 
il y avait $600,000.00 de dettes. 

Q. Maintenant,. vous n'en avez plus? 

R. C'est ça 11 

• 1 

Un peu plus loin, le t~moin. déclare 

159): 

Il V . ! Q, ous deviez encore $100,000. en 
19611? 

R. C'est ça .. Franchenent, le probl~me 
à l'assurance--hospitalisr~tion, en ce 
oui concerne les d~oenses oarta~ea-

- .. l. ü 

bles. Il& nous ont octroy6 
$90,000.00 pour nettoyer les frais 
de bancnic avec des :intsrêts accur::u­
lés etc.· .. c1eDuis 1960. L' énis sj_on 
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1' bl · ' . .,,,,. .1. • t ,,. , ., ,. · . t c o igac:tons ecaJ.· ecnue ce rai, 
oui au mois de juin et c 1 &tait ~ 
savoir d'aller sur le march6 encore 
une fois avec des taux d'int6rôts 
ou'on a ou de nettoyer. Le gouver­
~ement a d6cid6 qu'il 6tait de 
$296,000.00. 

Q. C1 cst le minist~re de la Sant6 qui a 
lavé cela? 

R. C'est ça·. 

Q. Vous avez eu un octroi? 

' R. A '$'90,000.00 pour nettoyer les dépen-
ses non partageables non·adraissibles 
à la ban~ue et le montant total pour 
€liminer sur le march6 des obligations. 

Q. Et le minist~re a fait cela juste sur 
une lettre de votre part demandant, et 
il l'a envoy~ comme cela? · 

. R .- Franchement, je me suis rendu à Qu.~bec, 
j 1 ai rencontré rn_onsieur Marcoux, j 'ai 
expliqué le probl~me qui était au point 
de vue assurance-hospitalisation et jus­
tement sur une lettre au minist~re de la 
Sant§ concernant 1 1 6mission d 1 obligations 
~n m'a transmis les deux ch~ques en bonne 
et due forme. · 

Q. Quand ça? · 

R. Par la poste, il y a environ, pas telle­
ment, peut-être un mois et derni. 11 

La Commission s'étonne de la facilit6 avec 

laquelle cette dette fut rée;J.ée; surtout au marnent 
A 

meme 

on le conflit, connu dans le public, emp~chait cet hSpi­

tal de remplir son rôle. 

5o- ROLE PASSE ET FUri1UR RECHERCHE PAR L I HOPITAL: 

La Commission a recueilli des membres du 

conseil d'administration de l'H6pital Saint-Louis leur 

point de vue sur la place qu'a tenue et tiendra l 1 H6pital 

St-Louis .. 
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a) Monsieur _ _Pl1_ilippe ___ De8rochcrs, secrétaire 

du conseil d'adrnJ.nistration) a apporté peu de lumlèr:e 

··sur cc sujet. D'un côté, il dit qu'avant le "conflit" 

,. ,, 1 1 • ,. d d t R ., ' .. cree par arri vee u oc ·eur \a:yes ··ça marcnai i:; assez 

bien'' (volume 31, paGe 2) et souhaite le retour à cet­

te époque; par ailleurs,~ la questioh: (volume 31, 

. page 3) 

il réponsi: 

t 

"Q.· V . pus ne saviez pas comment 
ça procédait au point de vue 
médical? 1• 

11R. Je ne suis oas au co.urant de 
tout ce sujèt-là". 

La Commission s'inqui~te que le secrétaire 

d'une corporation hos~itali~re admette n'être n~lle­

ment au courant de l'aspect médical de son hôpital 

et souhaite tout sim!")lement un retour aux !,beaux 

\ jours" d'avant le conflit. 

! b) M<2_0_~~-~y-~ Jean _de Bellefe~uille) vice-pré--

sident du conseil d'administration, rfsume ainsi ses 

vues sur l'avenir: (volu~e 29, pa~e 30) 

En somme, 

11Ncitre vue à l'heure actuelle 
serait de rentrer avec l'H6nital 
universitaire de Sherbr6oke-et 
puis on pensait qu'à l'avenir ils 
pou~raient, eux autres, envoyer 
de leurs él~ves ici qui a~6liore­
raient la situation de l'Hôpital". 

et son te,.. rno i· a-n;::i c· p •• ·.::.> ....... ::,- est clair là-

dessus, monsieur Jean de Bellefeuille veut faire de 

1 'Hôpit-?..l St-Louis un hôpital "affilié" è. la faculté 

de r:iédecin2. Il ne voit même aucun autre moyen de 

leurs probl~~es (volûme 29, pase 35). 
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Or, des r2ncontr·cs d2 la Com,r ission avec 

divers meMbres de la Faculté de Médecine, ceux-là 

-même avec lesquels monsieur P.A. de Dellefcuille a 

1 1 {- • , ,,,. ,,,. ] ,,. . ] -n l' ,,. 1 eu ces encrecicns, one revc _e que .a vacu ce na pas 

du tout 1 'intention <le II s I affilier rr 1 'l-lôpi tal Saint-­

Louis ni d'y env6yer des ~tudiants. 

c) Monsieur Lewis Crai~, le président du ---·•·•--- --·--------- ------------·-·· -
. ! . 

conseil d'administration, est beaucoup pJ.us explicite 

sur J.e rBle qu'il voit pour son Hôpital. Lorsque 

nomm§ p~6sident en 1964, il voyait deux buts à attein­

dre: (ioJ.ume 8, page 56) 

R. Il y avait deux choses. 
La premi~re c'était que 
l'Hôpital St-Lo~is 6tait en­
dett6 passablement, et deuxi~­
mernent, c'est qu'on pr~voyait 
un agrandissement d'hôpital.· 

Q. D~ns quel sens un azraridissement? 

R. Un agrandissement, le rendre à 
cent (100) lits et augmenter le 
personnel médical. 
11 Le premier, àu côt~ dettes, du 
côt6 déoenses; du côt§ banque, 
etc. je pense bien qu'on· a réussi 
à r6gler la situation. Du côt~ 
agraiidisse~ent, nous ivons fait 
une foule de d§marches oendant 
de no• breuses ann&is pour motiver 

·1 1 agrandissement, soit par le 
rayon que J.'Hôpital St-Louis des­
servait~ e~c ... 

1 

... p. 57:Q. Et quels Sfrvices vouliez~vous 
avoir dans l'Hôpital? 

R. 

p. 57:H. 

... en ce qui concerne les ser­
vices m6dic~ux. il n'y avait oas 
t 11 t I, d;.f. ·t· .... -e emen pe e 1n1·1on a ce mo-
ment-là: à aller dans les so6cia­
lités tout ça. Nais c'étaii pour 
r~pondre; c'est-A-dire c'était nour 

i l °' L • ~-avo I aavan~ase pour pouvoir aesser-
vir clav2.ntase les naticnts ·ae la. ré-· 
gion i~m0diate, alors c'est ce qu'on 
fa.isai t [l ce r:wn;cn t-là. il. 

En 1960, c'est oue nous avions fait 
une asse~blé2 d;6tudes ~ savoir auel 
pro.jet ou oucl tra.cé aue l'Hônit2l 
St-Louis ou Guelle vo~ation n~e l'Hô-

. ,._ 1 ° '- I. ;· · ' ' · - .... p1:_.2.. dl,-• ,c,u1::: aura1c a rc'~n01-;.dre 2. 

1 ét r t :·~ i o :1 • f. l cr:, e 2 t - c -.:: o ~1 e: :"! c us 2.1-
1 or:~~. C!·:):1:::i.trer ~ '_;li lit~ 5·c li:·•· O_',.i 

• - • ........ ,: ,.,, ·- -- _, ... _J 

r~ ~; t -. c: .. ~~ n , 1 .-. ~-: r,:: -:· s , 1 ,.... ~~ ,__ {- ,, .. - , --- .. ,,.. ... , -
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0 nuJ· ~v~it fa.i .. t crittc -c~(ude-1~? • • \;; . ,-, o. - -

R. C1 est moi en partie ~ui avait 
su~g6r6 de se diri~er dans le 
ser1s d 1 arrrandj.r C0;1')ét.r'atj_vernent 

~~ . 
à la popula.tion que nous avions 
à. desservir'. 

Q. Es t--ce que vous 9ouve z me dire quelle 
a été l 1 occupation rnoye~me des lits 
pour les trois·derni~ras ann6es? 

R. Nous avons de m6moire, je ne le 
S?is pas, nous avons des statisti­
~~es, je pense bien, et q~i ont été 
déposÉ:es. Il 

Du ~olume 8, page 62, une autre citation de monsieur Lewis 

Craig: · 

11 Q. Vous desservez une région de 
combien? 

R,·Moi, j'ai fixé la région à 
30,000 â;nes ... 

_ Q. Windsor a une population de 
combien? 

R. 6500. 11 

La Commission veut immédiatement faire les corn-

mentaires suivants: 

Peut-on periser que le maire d 1 une petite loca­

lité puisse être objectif pour ~tablir une telle politi­

que pour son hôpital?. La Commission a pu v§rifier cer­

tains faits et chiffres. Ainsi, d'apras le rapport sou­

mis au Conseil C2.na.dien d 1 Accréditation en novembre 1966, 

l'occupation dans l'Hôpital en 1965 se situait à 66.6%. 

En 1966 et en 1967, l'occupation dans l 1 H6pital aurait St€ . 
de 73.7% et 83.4% resoectivement selon lei statistioues 

fournies par l'archiviste. , 

De plus, dans le rapport d 'in.enta.ire de la sous--

région d8 Sherbrooke (cxhibit C- 116) tel que prépa_ré en 1967 
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par le Comitf de Planification 4es Services de ~int6 

des·Centons de l'Est, la populat~on de la zone d 1 irr­

fluence de i 1 Hôp{tal Saint--Louis serait de 1B,6j5 imcis 

et non de 30,000; ie premier ch:iffre apparait ~éiti.: 

éoup plus r6aliste; 
• - • • '"! ... ,- - -

Il faut noter austi que seulemeht 

3:5% des gens n1ai2.des dans é"ette popuÏà.tion ùtiliséiit 

i 1'Hôpità.Î St--Louis ùôur s'y f2.ii•e tra.:it·èr .- cfès· c'.n-:ff.:· .. \ ' . 

fres Soï-i'é tiré.s de la rlai{t6 ét né sôn-t p"as" re· flù1if 

c{és· 1\·;m,,,es èJ.u"{ pènsent en· tërrnes· cie 1'.pr·estîe;e 1i' ffi"'oùr·· ra 

· ·ia 66:iimiSs ion f :te11t éri.fin à nôt·er·. qù' 11ù'n- é'ôfop•.:· 

té d'.i'af·ch'itéête pôùr lès cferniér·s: pr··oiei"s cf I air·i_ri•cf:t-ssé.:· 

mê"rit cfé î ,'àépîtài s'f.:100.·1s s· ,'{tèv·aft i $i62 ,,66'6'.-6'6' éf 

·i. èéi :f:t-nàJ~émênt rlg:îl par· l 1'àôp±tai 6ôur· ié' môY1~ta·11t 
d\Ç· frs; ;6'06 .-66 (obfrenù 1:iar· ù"ri é"étroi spf°é"ià.l d:ù' mfù:fs-: 

ô} r;iohs'.Îéù•r·· P·.-Â .- _ cùi Béiiêfèu"{iiê ;· cf:frétf é-ù'r· 

g'.fii1€râi; s'é,nb"ié &tre é"eiu{ qÙj: à clépens"i ié ID:ùs a>rt.: 

n'é'r·g{ê L5'éfo:.-· 1 1'av'eri{r cfônt îi rive poùr i 11à6pîtài st.:Léùî:i: 

tfonsiéu"r' cfe Èeiiefeu•{iié pârtàgê iés· vù'ês dé 

môns'ieù:r ér•a.ig én ce qui a trait au rÔÏe futùi-;- dé l jHô.: 

p·{fai cfé Hindsor·. Il est éonvaincu qu 1'm1 Joùi-•· iÎ pour-= 

·r"i1 :t>"àff{i{ér" à i ,'université de s°herbrool{e.. I-1 aff{r"me 

mêmé a\ôir eu des rené·ontres a\iec des pers6ririë's dé la 
Paé~lfé d~ m6dicjne: ie d6éiaur L~saile, ilcirs~u'il 

était doyen,, ie docteur Perey, maintenant. d:i.rëéteur 

du département· des Sciences Cliniques et monsieur 

Thom?.s Boudre2.u, directeur du départenent de médecine 

sociale à la Pacult6 de m§decine de l'Un~Ersit§ de 

Shèrbrook2: 



.. \ · 
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Les rn2;:1brcs cle la Cor:1:nü,sion, 8.près avoir 

entendu ces tr·ois (3) représentants de 12 Pacult& de 

m6decine, sont à r~ême de dire que monsieur de Belle~ 

feuille prend ___ ses_ d_ésirs _pour _des __ réRli tés __ et _réus_si t 

à vendre ses nrocres illusions à son conseil d'adminis--- ·---·-·- --· - - ---------- ---- - ---- -----··-· --- - -- --- ------------ - ---- --- --·-- --- •-·- - ·--- -------

tration. Ou il joue ce jeu consciemment pour au€';mcnter 

ou il en est inconscient, et 

dans les deux cas, il eft inquié~ant qu'i~ en soit 

ainsi pour un directeur général. 

A titre d'exemple de ceci, la Conmüssion veut 

souligner le fait que pendant qu'elle siégeait, au d&but 

de juillet dernier, monsieur P.A. de ~ellefeuille pour­

suivait ses démarches et rencontre~ en vue de faire signer 

un ~ontrat ctienga;ement au docteur Louis-Philippe Lejeune 

co~me directeur m~dical de l'H6pital St-Louis. Or, le 

docteur Lejeune, entendu devant la Commission, admet 

n'avoir aucune connaissance ni goOt de l'administration 

(volume 17, page 153). 

La Commission est convaincue que, n 'eu'c été 

l'ordre du président de la Commission., ... monsieur àe a 

Bellefeuille et~ monsieur Crais de cesser toutes dérrar­

ches dans ce sens d'ici la fin ~e la présente enquête) 

l'Hôpital St-Louis serait d§jà dot~ d'un nouveau direc­

teur médical. 

En somme, l'on peut dire que tous les membres 
. . . 

du conseil entendus et le directeur gfn~ral veulent ab-

1 € · L · • 1 1 u~ • · 1 S""" I · d so umen ma.in'-'enir _ uOpJ.ta L,- Jouis e ~-findsor en opé-

· ration, ne semblant pas se fendre compte de toutes les 

difficultés q
1

ue ceci peut représenter. Au contrair 8, 

ils ne parlent aue d'~grandissement et d'affiliation à 

la faculté; 
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La Co:--,1mL,sion. conva:i.ncu~-:: que leur attitude 

continue d 'entrctcn:Lr àu côté du public et des gens de 

··~'Hôpital St-Louis de Windsor une impression de fausse 

sécurité. De plus, 2ucun ne seri1ble s'être posé la 

question la plus fondame~talc: un h6pital gén6ral ~ 

Windsor est-il nécessaire, justifié et a.clmissible 

compte tenu de la qualité des soins fournis .et de la 
! 

distanqe qui sfpare Winds~r de Sherbrooke? 
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CHAPI'l'RE II 

DE L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE 
L 1 }JOPI'l'AL ___ SAIN'l'--LOUIS .. 



. 3'( 

lo- LA C0HP0~ü\'.O0:i: ·· 
. - --- ·-··------ -·-· - - - - -- ---·-

l' Hôpj_t~d. St-Louis est réci p2.r une corp'ora--

tJ· on CO'J' ...... o-f.- a'- ]:11 br-,- :Y co.r,,11."r·i··s (,;-l !",On i··,1<::u .. ) le . "'t-' 0 C. t,; l:! 1 I:1Cr.1 ç.:,) ., ~· - ; ~ 

docteur Dor:lin:i.que Lé1r:,bert (exhj_bit C-56). Elle s2 

réunit annuc 1 le;ilen t. 

2o- LE CONSEIL D'AD~INISTRATION:-

• 
L~ conseil c1 \a1drninistration cor.1prencl: 

M?nsieur Lewis Craig, pr&sident. 
'· 

M. Jean de Bellefeuille, vice-président 

M. Philippe Desrochersl secr6tair~-tr§sorier 

Dr Gérard Fréchette, directeur médical 

Dr Réal ca·ux, président et d6J.égué àu bureau 
médica.l 

M. Paul-Aimé de Bellefeuille, directeur 
' ' 1 't't ]t t·f· genera , a ·1·re consu. a·1 . 

3o- LE _DIHEC'I'EUR ,_cg,;_î'I_E_fi~L__:___..:_ 

Le directeur g§n§ral est monsieur Paul-Aim§ 

de Bellefeuille. Il occupe ce poste depuis la fonda­

tion de l'HÔpital en 1952, Pendant les premi~re cinq 

(5) années) il a rempli cette fonction gratuite~ent. 

Son rôle comse directeur g~n&ral est celui de tout 

directiur gfn~ral dans un h6pital g6n&ral (Loi des 

hôpitaux, article 10). 

De plus, il a~it souvent coDme comptable en 

chef et même directeur du personnel. ' ne possede 

qu'un diplô;rie à 1-.§cole tec:rniq_ue :nais insiste sur le 

fait qu'iln'a jar::ais m2.rH1u~ un cours d'été en adrriinis­

tration'hos~italière et qu'il a assisté à presque tous 

les con~~~s concern&nt l'ad~inistration hosoitali~re 

depuis plusieurs 



Avec:, le docteur Doi;1inic1u8,_ L(.1.::1bcrt et son 

frère, monsieur J·ean de Bellcfeuillc, il demeure un 

des fondateurs de l'Il6pital. 

38 

Il semble avoir eu de bonnes relations avec 

le directeur médical jusqu '-au rnor::ent du rer;1placement 

du docteur Deriers. Il n'assiste pas, com::1e le pré­

voit la Loi des hôpitaux, aux assembl§es du Comitf 

Exfcutif du bureau m~dic~l. 
1 ; 

._ 
Il laisse croire que tous se rapportent a 

lui· et qu'il dirie;e tout. La Co'l"œnission doute cepen-· 

dant dé· la crédibilité de ses paroles et de ses. écrits 

et en fournira des exemples.lors de l'étude du rapport 

soumis au Conseil Canadien d'tccréditation des Hôpi­

taux en 1966 (cf. fin de ce chapit~e). 

~o- COMMENTAIRES:-

Sur l'organisation administrative de l'Hôpi­

tal St-Louis de Windsor, la Co• mission désire ici émet­

tre certains commentaires: 

a) Cet hôpital a été et demeure une 11.§..f..f..?-_ir~ 

de fa.mille". Dès les débuts, on retrouve les noms 

de monsieur Paul-Aimé-de Bellefeuille, monsieur Jean 

de Bellefeuille et madame de Bel~efeuille, m~re des 

deux pr§c§dents. Encore aujourdrhui, monsieur Jean 

.de B~llefeuille est vice-pr§sident du conseil d'admi-
i 

nistration et monsieur P.A. . 
le directeur g~n6ral. Leur 

de B$11efeuillc 
' 1 . 

mere !, r.:adame de 

est toujours 

Bellefeufil:=;, 

' ~~~ l' d ., qui a e~e une es premieres , personnes à participer au 

d§veloppement de l'H6pital, a acco • pli un rôle, semble-t-il, 

très consid§rable, en s'occu~ant de la surveillance; elle 
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d'obtcnjr une a111éJj_orat:Lo;1> les f:cns c~1 place n'(~ta.nt 

pas de calibre à 6omorcndrc l'administration d'un h6-

pi tal. A titre cl' exeuple, cf. voluwc 8, pa;::;c::; 1211 et 

suivantes, conccrnnnt l'achat par l'Hô~ital d'équipe~ 

ment appartenant~ un de ses employ6s, un certain 

monsieur Bolduc qui logeait dans l 'Hôpital St--Louis. 

i1 (1 

c) Monsieur de Bellefeuille est a~ courant que 

d'apr~s la Loi des_h6pitau~, le directeur ~én6ral fait 

partie de l'Ex6cutif du bureau m~dica1; 

Comme dans cet hôpital le bureau médical ne 

comprend que cinq (5) membres actifs, il dit n'être 

jamais invit§ ~arce_ que les médecins l'informent qu'ils 

. • .... L • • Tl E .,. t . f JI • Il b ., d . l" ne sJ.egenv JamaJ.s ~n 'X8CU 1 mais en ureau me .ica . 

Or, cette situation ridicule et contraire à l'article 9 

' de la Loi des h6pitaux est la mfme depuis que cette loi 

existe. Il est inadmissible qu'un donseil d'administra­

·tion ne voit pas au moins à faire respecter 6ette loi 

des hôpita.ux. 

Ce m&me conseil d'administration, en janvier 

1968, refuse en bloc la liste du personnelmédical, telle 

que recommandfe par le bureau mfdical, ef, sans prendre 

avis, décide que le burea.Ù .!"TlécUcal n'existe plus 11 lé0a­

lemerit" et suspend tous les médecins, sauf un? Ce 

genre de comporte,'1ent n'est rapporté que pour montrer 
1 • . 

jusqut~·quel point l'incomp6tenc~ non consciente peut 

conduH:·e .. Voilà un conseil d'administration d'hôoital 
1 -

qui décide que son bureau m6dicaf n'existe plus et en 

suspend tous les membres, sauf un! Et la même loi qui 

donne '1auto1nité co;:rplète" au conseil d 'adr:linif,tration 

impose~ l'article 9 l'oblifation qu'un bureau ~fdical 

soit constitué Dour tout hôpital. 

·' 



Qu'un con~~cil d'ad,ninistré].tion s'en1is~) dans 

de t.elles attitudes, s2.11s prendre avis, dép2.2,Ee l 1 enten­

dement. 

· direct~urs m6dicaux oui se sont succ6d6s ~ Windsor 
---·------·-----···--- - ---~ ·-·-- ---·--· 

d6fie lui aussi toute logique. 

En 196~, le docteur Demers est nomn6apr~s 

une certaine opposition. Certains voulaient choisir 

un m~docin de Wiridsor, d'autres préf~raient un étranser. 

Cette dernf~re th~se l'em~orte sur 1a·reco1mnandation 

du docteur Langlois, alo~s directeur m§dical à l'Hôpi~ 

tal St-François d'Assise, appelé en consultatio1sur ce 

sujet ~volume 1, pages 28 et 29). 

En 1966, à l'insu du docteur Demers, 
..... 
a qui on 

n'avait rien peproch6, le bur~au mfdical recommande au 

conseil d'administration, la nomination du docteur 

Fréchette, un ~es m§decins actifs de ce bureau m§dical, 

comme directeur 3fdical de l'HÔpital St-Louis~ 

"Nous croyons que pour le plus grand 
bien de l'Hôpital St-Louis,.la no­
mination d'un nouveau directeur médical 
choisi au sein des membres actifs du 
bureau médical ser&it souhaitable". 
(proc~s-verbal d'une assembl~e sofcia-

. le du bureau médical, tenue le 1i1 no­
vembre 1966, exhibit C-29). 

Devant cette recommandation, le.conseil d'admi­

nistration dfcide, sans aucune logique avec sa conduite 

··ant6rieure, de nommer le docteur Fr~chette, directeur m6-

dical quatre (~) jours plus tard, soit le 18 novembre 1966. 

Le docteur Demers apprend al0rs par lettre son cong~dieDent 

sans motif (vdlu~e 1, page 7), 

Tout derni~rement de 'nouvelles d6marches sont 

entreprises cette fois par le directeur g6n§ral en vue de 

nom~er un nouveau directeur m6dical, le docteur Louis 

Philinoe Lejeune, chirurrrien. Le: membres du bureau ·m~djcal, 
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cette fois, ne sont nullement consult&s. Et.cc n'est 
. 

que l I intervention de lét Cornmission qui a empêché la 

nomination d6finitive du docteur Lejeune. 

La Comr.üssion se de::-n2.ncle cor:nasnt des no:.ili·­

natioris d I une telle li:1portan.ce peuvent ains:L se faire 

sans plus de logique. 

e) Au s uJ et du H~1?_P_~i_:t -~ °-~n-~:!:_~ --~-~ _Ç_t?__r:!~_<:.t3=. __ 

C~~~<=!.t~~- d 'Accr6clita.tion _dcs ___ hôpitaux_ e·n __ 1966_ (exhi-

bit C-26) monsieur de Bellcfeuille rapporte d'abord 

que ce rap~ort a 6té 

9, page 9): 

., ., 
prepare par. l'archiviste (volume 

"Le rapport pour 1:'accrédita.tion 
~ été préparé par l'archiviste." 

11 
••• je pense qu'on a répondu aussi 

exactement que possible,~S'il y a 
des lacunes dans d'autres domaines, 
je ne peux pas r6pondre. Si l'archi­
viste ne nous a pas donn6 les rensei­
gnements tels quels, je ne le sais 
pas. Elle pourra vous donner d'autres 
détails que moi, je ne peux pas vous 
en donner l~i-dessus." 

Par ailleurs, a~ volume 11, pages 78 et 

suivantes, dans lè témoi~nage de l'archiviste, il est 

dit: 

" •.. tout a été approuvé par le di­
recteur général. 

Q. Mademoiselle, si on vous mettait 
sous ser~ent .... et qu'on vous pré­
sentait ce,rapport-là pou~ l'accré­
ditation, ~n vous demandait de dire, 
sous serment, que toutes les r6ponses 
qui ont été données dans ça si ça re­
présente bien la vérité, et si ça re­
pr~sente bien les faits qu'on a ren­
contrés ici~ l'Hôpital, pourriez-vous 
le faire? 

R. Non je ne pourrais pas, je ne ferais 
1 

,._ ., 
pas es me~es reponses. 

p. 79,Q. A la demande de qui ces réponses-là 
ont ét6 donntes? 

R. Du directeur g6n6ral et du directeur 
et du bure~u mfdicsl, approuvées par 
le directe·Lir ~~n~r-1 - c_, --. - Cl. • 



Q. Et c'6t,t:tt clz·.ns C(Jcl but c~u'o;1 
vou~ dcnérnc1Dit cle mctt-rc toutes 
ces r6ponses-l~? 

H. Question àe forrnalj_té pour avoir 
l'accr6ditation . 

•.. p.80: Q. Alors les multiples rensei~ne~ents· 
que vous trouvez inexacts ici, vous 
en avez pass-§ le ::!Ornrnentaire au di-·. 
recteur g6n§ral lui-m6me avant au'il .._, -
ne sirne le docum8nt? 

R. Il disait: "Qu'est-ce que ça co:rrçirend 
votre dossier? "Disons que je disais 
tout, j 'énum6rais toutes les feuilles: 
11 Bon, bien, marquez oui, marquez oui, 
marquez- oui. 11 Je marquai~ oui. 

: ·Q. Et c'est lui qui dirigeait les répon­
ses? 

·R. Oui, disons ... 

Devant cette. contradiction évidente quant à la 

resp~nsabilité des réponses fournies au Conseil Canadien 

d'Accréditation, la Commission a juçé nécessaire d? faire 

ehteridre à monsieur de Bellefeuille le té~oignage de Mme 

Carbonneau, archiviste alors présente, et monsieur de 

Bellefeuille a admis que la chose était 11possible 11 (volume 

11, paie 123). 

A ce moment, le président de la Commission (vol. 

11, page 127) a tenu~ faire la mise au point suivante: 

,-

" •.. Alors je, ne voudrais pas, j 'en ai 
discuté avec les autres membres de la 
Cor:1rnission, qu'il y ait de représailles 
à la suite des témoignages qui orit§té 
rendus ici. Madame est.sous serment et 
vous êtes sous serment. Alors sous 
serment, on est obligf de dire ce qu'on 
connait et ce qui est la vérité. Alors 
je ne voudrais pas parce que madame Car­
bonneau a rendu un t6moignage sous serment, 
a dit ce qu'elle savait, qu'on lui fasse 
des représailles après qu'on sera pa1,t i. li 

Les reenilires de la Commission ont repass€ page p~r 

page ce rapport pour l'accrSditition et y ont d6couvert d'in-

nombrables 
,, 

reoonses contraires à la vérit0.. A titre d'exesplcs, 
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voici certain::; e):trait~; ùu témoi,r.;nncc clc mon:;5.eur de 

Bellefeuille: 

Volurne 9, pages 18 et suivé~ntes: 

on il est question des examens de contrôle 

du personnel tra.vail1ant à la manutention des 2.l:linents: mal­

. gr~ tin rapport soumis au Conseil Canadien d'Accréditation, 

monsieur de BelJ.efeuille mention~e qu'aucun contrôle des 
' 

examens exis~ ~ tous les six (6) mois n'est ~tabli. 

Volume 9, pa2;e 311: 

Volume 9, page 41: 

Q. Aviez-vous lu le rapport prépar§ 
pour le Conseil Canadien d'Accré~ 
ditation avant de le signer? 

R. Oui. 

Q. Alors vous avez signé parce que 
vous avez vérifié le rapport? 

R. C'est ça. 

Q. Est-ce que vous admettez monsieur 
de Bellefeuille aue les dossiers 
médicaux depuis i965, que vos 
archives et vos dossiers ne sont 
jamais class€s en dedan~ de trente 
(30)jours? Etes-vous prêt~ 
l'admettre? 

R. Ah oui. 

Q. Au paragraphe 5, de la page 22, 
à l'item 2 "Classement des dossiers" 
voici une chose que vous connaissez 
monsieur l'ad~inistrateur, ce n'est 
pas m~dical. C'est marquf le clas~ 
sement des dossiers est à date. Pas 
au-d~là de trente jours. Il y a un 
X devant le

1 
mot oui? .•. 

R. C'est marqué le cl8.ssernent est à 
date, à ce mo~nent-12. il était à date. 

. 1 . 

La Commission est convai~cue que monsieur de 

Bellefeuille joue ici sciemment sur les mots puisqu'E.n aucun 

autre moment· ces dossiers n'6t~ient de fait 
._ , L 

a aa ... e. 

· Volur:ie 9, page I: 5: concernant l 'énum~ration dans le rapport 



au Con:~; cil C:.-w2.ù j_çn cl 1 /'le: c d~cl:L t;:~ t :l.o:i c"i c tout cc qu ::~ 

contiennent les dossiers m6dicaux: 

Volume 9, page ·56:· 

Volu~e 9, paee 73: 

Q. Es t--ce que vom., ad;net tez que 
l'analyse de vos dossiers nous 
permettrait de voir ç2.? 

R. Ca va peut-être vous montrer 
autre chose que ça. Je suis 
d'accord .. 

Q.: ... il est dit: "Une copie signée 
par le radiologiste est incorpoi6e 
au dossier méclical. 11 Aviez-vous 
d .,.... ., .,... 1 ., ·t" d . eJa pu ver111er a veraci·c e 
cette af fj_rma tion? 

R. Non. 

Q. Etes-vous au do~rant si les radio­
logistes signent leurs rapports? 

R. Je ne peux pas vous r6pondre. Le 
directeur m§dical ne m'a jamais r6-
pondu à cette question. 

Q I 1 ' d ,.,. d" •'9 . ~ ui avez-vous emanae eJa. 

R. Non. 

Q,; .. vous avez dit que vous n'assistiez 
pas~ l'Ex~cutif parce que le bureau 
m§dical avait contour~§ le orobl~me 
en appelant ça des r§unions-du bureau 
médical? 

R. Ou.i,c'est ça. 

Q. Est-ce qu'on peut vous demander, 
dans le rapport qui est si~n§ par 
vous et oui est fait au Conseil Ca­
nadien aiAccr~difation, en 1966, A la 
pa.se 211, _à l'item "coc'.1ités du bureau 
médical II vis-à-vis le mot 11 Exécut1.f": 
"le comj_ té exis te-t-il? et c'est réoondu 
"oui 11

, • et "nor-::bre d 'asse;-;i.blées en do;1ze 
mois 11 .c'est marqué "dix". Vous avez 
dil·réaliser q~'il y avait un comité 
exécutif? Vous ne vous êtes 02s o~oos6 
à cette statistique qui devai~ vou;· 
toucher? 

R •. Non. 



Q. Er_,1.;--c2 q•..1~ çc:: né~ vrn~~; a 
clc liéJ.rr2r _le ch:lff'rc 10 
rnm 0 q ~ter O? 

r r- l_ ~ J. _:~\ !),!..~ L,_Jll,._. 

et de 

R. Si j'avais barr6 tout ce qui m'avait 
tenté! 

Cette ér:u::1•5rat1on de fau0sct6s relevéos âarn:_; ce 

rapport soumis au .Conseil Canadien d'Accr§ditetion pourrait 

s'allonger encore: les me~bres de la Coœmission pensent que 

ces quelques exemples sont sufiisants pour en déoeind~e l'al-
• 

1 ,, .,. 1 ure gene.ra e. Il est évident que tout ceci a été pr6par6 
1 

pour tromper le visiteur de l'accr&ditation. Si ce rapport 

avait_été complété honnêtement, la Commission est convaincue 

que l'H6pital St-Louis n'aurait sans doute pas reçu un re-

nouvellement de son accr§ditation pour trois•ans. 

C • ' ,. ' • c1le e qui n empecne pas monsieur Bellefeuille de 

1 volume . 7, page lt 7: 

11Je ne· détesterais pa.s du tout ou' il 
fasse une accrédita t:!.on à 211 .hetÎres 
d'avis, j'aime mieux nepas l'avoir si 
elle n'est pas bonne et si elle n'est 
pas méritée. 11 

La Commission est convaincue que monsieur de 

Bellefeuille n'est même pas sincère avec lui - -même en fai­

-sant une telle affirmation. De plus, quand on sait dans 

quelles circonstances fausses cette accrfditation a 6t~ 

c.U.re, 

obtenue, il est inparàonn2.ble d'écrire àans le pa:r:.phlet 

publicitaire publié peu apr~s par l'H6pital (exhibit (C-211): 

"Le 16 novembre 1966, l'Hôpital St-Louis 
a reçu du Conseil Canadien d'Accréditation 
des hôpitaux sa pleine accr§ditation, ce 
qui est un témo5gnage du haut standard 
des soins donn~s aux oatients et d~ oPr­
faite confor~it~ aux ~or• es hosnitali~res 
établies ù2.ns 18.province. 11 

• 
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Avant de tcrr,!.Llt,~1· cc chapitr-,~ Si.tr· l 'orr.::1nis?.·· 

tion ad!ninistrative de: l'Hôp5.tal St-Louis, la Cornmiss:Lon 

se sent oblig6e d'ajbuter ce qui suit, consciente que la 

qualit§ des soins iournis aux malades s'en e~t ressentie: 

l ., . .l ~ .,,,. ) • e oirec ceur r;encra . > monsieur P.A. de Bcllefeuille, n'a 

ni la cap2.cité ni la format:l.on pour co;nprendre ses respon--

sabilités et malgr6 le fait qu'il soit membre du conseil 

d'administration de l'Association des hôpitaux de la 

province de Québec, qu~il a suivi les cours organis6s 

par cette Association sous forme de journées d'études, de 

colloques etc ... il ne semble pas ·avoir compris le vrai 

r6le d'un d~~ecteur g~n&ral. 

Ceci porte à penser qu'il ne peut conprendre les 

relations qui doiverit exister non seulement entre lui et le 

conseil d'administration mais aussi av2c le corps médical 

et tout le personnel ~e la maison. 
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CHAPI'rFŒ III 

DE L'ORGANISATION MEDICALE DE L'HOPITAL 
- . ST-LOUIS . 



lo- Directeu:c H6c'iic2.l: - - -- ---- ---- -·-· -- ·-.---

Depuis 9a fonc.1at:i_on~ l 1Hôpit,ll Saint-Louj_s 

a touj Olt:•s eu un d:i.rcc tcur m6dicé~1. Le! premie:c a été 

le docteur Dou:l.n:i.c!llC L2,rnbcrt qui a c1uj_t.té défin:i.tivc--

ment ce poste en 19611. 

Au départ du docteur Lambert, le docteur L§on 

Der.wrs assuma la charg2 de cUrecteur r.iécU.cal jusqu'en 

i966, moment on,sans a~ertissement, il a été remplacé 

par le docteur Gérard Fréchette qui agit encore comme 

directeur m&dical~ 

2o- _Bureau mé_dica1_ et personnel !~6di_~al_: 

Le bureau médical est actuellement composé 

de rner:-1bres actifs, associés, visiteurs .et consultants. 
. 1 

Les membres actifs s6nt: les docteurs Réal Caux, 

Marcel Bilodeau, Claude Gilbert et Gfrard Frfchette, 

tous o~nnipraticiens, et le docteur Gaston ·Houle, spé-_ 

. l' t h' . " " 1 cia 1s e en c 1rurg1e genera e. Ensemble ils consti-

tuent le bureau médic~l avec comme président actuel, 

le docteur Réal Caux. 

Un seul médecin est membre associ6: le 

docteur Hassan Rayes, sp~ci2liste en chirurgie gén6-

rale. 

· Parmi les médecins visiteurs, un seul fré­

quente r€guli~rement 1 1 H6pital,le docteur Marcel Chaput, 

de Richmond. 

Enfin les consultants sont no~breux et sont 

tous attach6s ~ l'H6t'21-Dicu de Sherbrooke, soit les 

docteurs: Emile Bruneau, c!ür·ur'f;i<::n, Léon Dcrners, 

h • • R " V ~ c 1rurzJ.en, v2n<2 ~tnë sse, Dat r-10) 0--1· c,-f-r., _ C ., . .:) v l.,.,,:. ) Ii1aurice Br::rrCor 
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orthopôcl:lstc, Jé1.cqucs Lcfran,~o:i.s, orthop~ciistc, 

Robert Blackburn, radiolo~istc, Andr6 d'Etcheverry, 

_radiolosistc, R~tinald Marin, anesth6sistc, Maurice 

. Gladu, anesthésiste, Jean Denis Lernay, anesthésiste, 

Bernard Mon,2;eal:l, inte:cn:i.s te, ~Tacques Crtpcau, cardio-­

logue, Gilles Massicotte, chirurgie plastique, L6o 

~lais, chirurgien, René Frenette, ~rologue,. Bernard 
• 

_Th§fien, p6diatre, Paul McMahon, anesth6siste, G6rard 

~-- La~ouche, cardiologue,_Roger Marchand, anesth~siste. 

Trois dentiste sont attachés à l 1 Hôpital St­

Louis: les docteurs Charles E. Gasselin, G§rald S6vigny 

et Roland Bernier. 

A cette liste du personnel m§dical, pour la 

rendre rionforme à celle produite par l 1H6pital dans son 
. . 

d~pliant publicitaire (exhibit C-2~), il faut ajouter 

un cert~in nombre de rn€decins qui, tout en figurant sur 

la liste n'ont pas ou à peu pr~s pas eu d 1 activités à 

1·1 Hôpital St-Louis. Ce sont les docteurs Emile Poisson, 

Douglas Dykeman, Claude Caron, Marcel Chabot et Bernard 

A toutes fins pratiques, la vie du bureau 

m~dical est assur§e par les membres actifs, les autres 

n I assistant j a.mais aux assemblées: et ne participant pas 

aux comités.. Cette vie du bureaul médical est plutôt. em­

bryonnaire. En effet, nonobstant, la forma.tion en prin-

cipe de.nombreux co~it§s> aucun 

rement. Seul le bureau m~dical 

i 
ne s'est réuni r6~uli~-

I cp~ne tel a tenu un 

certain no~bre a~assembl§e2 et les proc~s-verbaux de ces , 

assemblées ne rlfl~tent gu~re un souci de contrôle de la 

.pratique rné:dica1e. 



Il apoarait n6ccsaire d'ajouter ici que dans 

les jours qui ont préc6dt la visite de l'accr6djtation 

._en 1966, le cor:!ité des dossiers (.o"u, en son noir., le 

directeur m6dical) s'est r6uni à plusieurs reprises de 

mani~re à 6tab~ir r§troactivcment des proc~s-v~rbaux 

pour l'année 1965 et le d6but de 1966 (v;lumell, 

page 5~, témoignage de l'archiviste): 

... p. 55: 

• . . p. 58: 

.. p. 62: 

Q . .. depuis le 1er janvier 1965, les 
m6decins qui veulent ~ire un comit6 
des dossiers doivent s'adresser à. 
vous pour avoir les dossiers? 

R. Oui 

R •••• disons au'en 1966 ils ont donn~ 
un "boum"; comr:1e je pourrais appe­

ler, pour l'accréditation . 

... Q. Ils ont travaill6 combien de temps? 

R. Je ne peux pas vois répondre mais 
disons que ça 6t6 fait dans quel­
ques jours . 

Q. Alors c'est pour l'accrfditation 
qu'on a étudi6 un certain nombre 
àe.dossiers, est-ce qu'on a mis la 
date réelle où l'étude a été faite, ou 
si on a rapport§ ça s~r des mois ant6-
rieurs? 

R. C'est une date fictive pour la majorité . 

Q. PQssé le mois d'avril 1967, le comité 
des dossiers n'a jamais siég§? 

R. Absoluuent pas. 

3o- Statuts __ et. rèfdements _du _bureau _médical: 

· Une copie des statuts et r~glements du bureau 

médical a ~t~ d§pos6e comme exhibit C-23. Ces r~glements 

ont été prép2.rés par le bur::!a.11 rn.6dical et on y indiq1te 

qu'ils ont ~t~ approuvés par le conseil d'administration 

de 1·1 Hôpital St-Louis de Windsor en 1962. · Cependant, il 

est impossible de retrouver dans les proç~s-verbaux de ce 
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conseil une résolution f'ai::;étnt rncntj_o1~ ch:: l 'adopt:i.on (:e 

ces rèr;J.cn-1ents ou une c1iscu~;::_don queJ.c-:):1ciue · È:. leur su.i et. 

Cei r~zlements sont relativ~~ent ~ien faits 

·. et comprennent l' esscntj_eJ. ciemar:idé ou ex:i_[~é tant par· la. 

· Loi des hôpitcrnx que par le Conseil C2.:îadien d 'Accrédi·· 

tation. Si tau~; les avaient lus. et su:i.vis, la Com:,üss:Lon 

nia~rait pas eu à tenir cette e~quête. 

qo- Comment~ires: 
. . 

a) Directeurs mfdicaux: 

Comme notre enquête .. ne devait porter que sur 

,,. , , . J.Ci6 la periode ecoulee depuis le 1er jan~ier ~ 5, il n'en-

trait pas dans le cad~e de notre mandat d'apprécier la 

plice qu'a pu tenir le docteur Dominique Lambert co~me 

directeur mfdical. ~ 

1) Le docteur L~on Demers -

Le docteur L§on Demers lui succ§da et §tait 

le directeu~ m§dicAl le premier janvier 1965. Il le 

demeura jusqu'au 18 novembre 1968. 

Sp§cialiste certifi6 en chirurgie gén~rale 

du Coll~ge des Médecins et Chirurgiens de la province 

de Qu§bec (1958),il exerçait et exerce encore sa chi­

rurgie à Serbrooke. _Consultant~ Windsor depuis plu­

sieurs années, il y opérait les malades q_u'on lui 

référait. 

Au cours de son long témoignage, le docteur 

Demers· raconta toutes les difficultfs qu'il eut~ ren­

eont1~er conme directeur médical. 

La Cor:1mission est· convaincue qu'il voyait les 

probl~mes et qu'il a, au début, tent6 de les r6soudre. 

A titre d'exc~ples de ces probl~mes, voici quelques· 



Volwae ·1, page 58: 
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"J'avais demandé qu'on a:i.t un 
pédiatre q~vienne deux fois par 
semaine visiter la o6diatric et 
6tablir les r~glem2~ts da~s la 

. .... t ·· 1 _, 1 • • • t ... pouponn:wre e · a peci.:La -crJ.e e rneme 
un consultant en ob::;tétrique qui, 
aur2.it pu occasionnellement d:i.sor~ · leur 
donner de sages conseils et puis ça 
ét6 refus§ parce que, étant donné leur 
bneue exp6rience, ils ont jugé qu'ils 
pouvaient faire l'accouchement aussi 
bien que les spécialistesu. 

' Volume 1, à propos de la disponibilit~ des médecins durant 
les fins de sem2ine: 

page 68: "On a eu beaucoup de misère avec ça en 

page 24: 

.n• d . .B 1 . ' iin e semaine. eaucoup ce miscre. 

Q .. Est-ce que c'est arrivé que des cas 
sont arrivés à l'Hônital St-Louis de 
Windsor et au'on a ~a les transférer 
à Sherbrook~ parce qu'il n'y avait 
personne pour s'e~ occuper? 

R. Tr~s souvent. 

Q. Qu'est-ce que vous appelez la fin 
.de semaine? 

R. Le vendredi soir au lundi matin. 

Q. Et si vous aviez de la mis~re à 
ce moment-là à rejoindre le médecin 
pour les accidentés, je suppose que 
les infirmi~reé avaient les m~mes 
mis~res pour les malades hospitalisés? 

R. Oui, elles avaient la même 
pour les accouchernents. 

.... m1sere 

Volume 1, page 103 - à pro9Os du retard des médecins à com­

pl6ter les dossiers de leurs malades, le docteur Demers 

ad:1et que ce ·retard était souvent /prolongé: 

"Alors ça faisait souvent des clossiers 
qui étaient faits d2ux, trois, quatre, 
cinq et six ~qis apr~s, disons, le 
dépê.rt du pé!tlent. 11 

Volume 1, pages 110 et 111 · à propos de la chirursie iti­

nérante, le docteur De;-,1.ers, quoique condamnant ce type de 

chirurgie et ne la pratioueant pas lui-même, mentionne 

qu'il n'a pu faire suivr2 cette opi~ion par d'autres chirur-

i d Sh 1 î • ::,__'l":')•C\nL.-.., \!'' g ens ~• .. er )1'00,(C: qu:L 0'.J<..:~ c.lc,,v a '1nasor. 
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Volume 1, paGe 120 - à propos du ocu de yitalité du 

bureau m·~c1ica.l: 

"Vous n'êtes pas c2_pabl2s cle réunir 
les médecins oui sont en prat:Loue 
gén6ralc et q~i forment eiclusfvement 
un bureau m6dical. N6cessairement 
ils retombent à la médecine de 1920 11

• 

La Commission est convaincue que le docteur 

Demers était peu~ peu devenu défaitiste devant tdus 

ces probl~mes et avait appris~ tol6rer une pratique 

médicale .à Windsor faite de routines établies et organisée 

au petit bonheur. 

Ausèi en vint-il à tol6rer une situation qu'un 

directeur m§dical combat normalement toute sa vie: les 

dossiers sont mal tenus et rédigfs e1retard, les COLlités 

si~gent peu ou pas, les m§decins ne sont pas disponibles 

durant les fins de semaine, les r~glements du bureau mé-

\ dical ne sont pas suivis, etc ... 

En 1966, sans avertir le docteur Demers, le con-
1 
1seil d'administration nommait, sur recommandation du bu-

reau médical, le d?cteur Fréchette comme àirecteur méàical. 

Le témoignage ~u docteur Demers a convaincu les 

commissaires une fois de plus qu'il est impossible pour un 

médecin d'agir comme directeur m6dical lorsq~e, comme 

mfdecin exerçant sa n16decine dans le même hôpital, il est 

exposé· à susciter des conflits,~ se donner ou~ s'octroyer 

des pri vïlèges. Ce témoignar~e confirme l'opinion que le 

directeur médical doit être un ho!:ime indépendant. 

A l'Hôpital de i-!indsor, devant l'orga.nisation 

administrative et m6dicale en place, le directeur mfdical 

restait le seul d6fenseur des intfrêts du malade. 
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Le dernier directeur m~dical concerfi6 dans 

notre mandat est le docteur· G6rard Frfchettc. Médecin 

actif à l'Hôpital de Windsor depuis su fondation, il 

est &galement membre de la cotporation depuis le d§but 

de l'année 1966. 

Comme en feit foi la rfsolution adopt6e par 

ses confr~res du bureau m6dical en vue de réclamer 

sa nomination cœr;rne directeur médic&l, le docteur 

Fr6chette est choisi "au s.ein des membres actifs· 

du bureau médical 11 (proc~s-verbal d'une asse~blée soé­

cialc du bureau m§dical tenue le 14 novembre 1966 (exhi-

bit C-29). 

Questionn§ sur le mandat qui lui fut alors 

confié par le conseil_ d'administration, le docteur 

Fréchette relate ce qui suit: (volume 13, page 48) 

Q.Est-ce que quand on vous a no~n§ 
directeur médical, on vous a donné 
un mandat, est-ce qu'on vous a 
décrit une fonction aue vous aviez 
à remplir à l_'Hôpitai St-Louis ici? 

R. Du tout. 

Q. On ne vous a j ar:1a.is dit ~n quoi 
consistait votre rôle de directeur 
médical? 

R. Non: J'ai demandé des r§f§rences, 
s'il y avait c'i.es no::'ries ,des charrses 
de responsabilité, alors on m'a dit: 
"Fouille clar1s les livres, il n ':'/ a 
aucune loi oour 6tablir les resoon­
sab:tlités du directeur r.:édical. - Il 
n'y avait absolument rien. 

Q. Qui vous a dit cela? 

R. Le directeur g~n6ral. 

:.,-
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essay6 j1 . - - . _ 
· · 'obtenir les r2nse:1gnen1ents sur 11 E11 quo:L 

cons:Ls ',- -;_' le clevo:"Lr du directeur 1:1édical? 11 le docteur 

répond: (volu.n:2 13) pa;e 511) . 

. . 
"Le direct-,ur m•5d:lea1, c'est celui 
QUi est suppo:-~6 de \"01-r ~,.u fonc­
tionnement Pi2cUcal de l 'Hôpital, . 
qui se trouve une esp~ce de lien, 
c'est un employf de l'administra­
tion, qui fait le joint ~ntre l'ad­
mini~tration et le bureau mfdtcal. 

Q. Il est suppos~ voir au foncti-
onnement m~dical de l'Hô9ital? 

R. C'est ça. 

Q. Qu'est-ce que cela veut dire? 

R! De voir à ce que la qualit& de la 
médecine soit la meilleure possible. 

Le docteur Frfchette explique ensuite (volum~ - B) ---3, pae;e 5 : 

.. p. 59: 

.. o. 60: 

.. p. 61: 

11Eh bien la routine était installée 
à l'Hôpital ici. En tant que direc­
teur m6dical~ il n'y avait pratia2-
ment pas, il n'y avait pratiquement 
rien à faire. Il s'agissait juste. 
de suivre la routine qui était ét2blie. 
Au point de vue chirurgi~al, ça allait 
tr~s bien .. Au point de vue ~6dical, 
la rnême chose." 

Q. Vous surveilliez la routine? Qu'­
e~t-ce que c'est la routine? 

R. L'acte m6dical habituel chaqua jour, 
l'H69ital ici c'6tait juste quatre, 
cin0 médecins environ. Voir la 
m~d~cine, comnent ça évoluait. La 
m6decine, cornnent 6voluait la liste 
d'attente. 

Q. Est-ce que vous pouvez me dire, parce 
que c'est dans le mâme but, si chacun 
avait des privil~ges ind6finis, est-ce 
que chacun savait à quoi s'en tenir 
sur ce qu'il avait le droit de faire et 
ce qu'iln'avait pas le droit de faire? 

R. Tous los m6decins avaient.droit de la 
médecine ~6n6rale, obst6triquc, ils 
savaient ex~ctement à quoi s'en tenir ... 

Q. 0~ 6tai~nt d6criis ces orivil~~es? 

Q. S'ils n'ont nas de privil~~es; ils 
~1 ,.: U V 2 l1 L f ,J Le C: ;1 1 i ;;L, c, :-.~ t c q U o i ? 
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L'interrog~tolre se poursuit alors sur les 

moyens de contrôle, not2.m::,ent sur le corn:i té des tissu!'..; 

et les feu:Llles p1°épar·c:·:toj_res aux réunions de ee comité 

(exhibit C--18) porté:,,nt toutss 1a si~mature du docteur 

Houle, chirurgien, jusqu'à nover~re 1966, date de la vi-

site du Conseil Canadien cl' l\ccréditation des Hôpitaux. 

Depuis cette. date~ aucune de ces feujlles n'a &t6 utili-
• 

s§e (tfmoignage de l'archiviste, volume 11, pag6 66). 
- 1 . 

et donc aucune r6union du comité des tissus n'a 6té 

tenue. Le docteur Fr6chette dit ceci, volume 13, page 

70: 

Q. On vous avertit aujourd'hui que 
l~Accrfditation vient pour sa 
visite àans (eux ri1ois. Vous 

R. 

Q. 

R. 

Q. 

avez lu, comme directeur m~à.ical, 
vous êtes un peu au courant, vous 
Rvez v6cu ça les visites d'accr6-
ditation, vous savez qu'il va vous 
demander les listes et les proc~s­
verbaux. A ce moment-là, allez­
vous vous mettre à la table et 
revisèr .ces listes? 

Oui, et les mettrait ... date. on a 

Dans le but de quoi? 

Dans le but de l 'accr.~ditation. 

Dans le but d 'avoj_r l'accréditation? 

R •. C'est Ç!i 

Quant au comité des dossiers, volume 13, pages 72 et 73: 

Q. Avez~vous une idée quelle date 
c'était la derni~re réunion du 
comité des dossiers? 

R. Non. L'exnlication là-dessus 
c'est que depuis environ pres­
qu'un an, tous les co• it6s ne 
marchent pas. Tout va de travers. 

Q. 'l'o•.:. t ce dont vous êtes ref. ponsab le, 
ne ::ar,..:hc oas? 

R. Qu;:i_sir,1ent. 

Q. Ce. ne vo11s a pé~s tent6 de à6mis­
sionne:r9 

R. Plus:i_2ur~, fois, ouj_. 



.. Q. Cu é'. 1 · J. e o r 0: ;~ :i. d c n t ) :i e.: va h, 
v_ou~; no::: cr' une QU!ê::s t :i.on clircc te. 
Est-ce que vous vous sentez la 

rornnétenc c pour ar~:i.r c 0,:1:.10 dh·ec­
teùr rnécl.:1 ca.1 ici? 

R. Pas·actucllement. ·. 

La Cornmi.s[d.on a tenu à ra.pportcr ces quelqU(!S 

extraits de cc loi-io· t6rno·ic·n~•r-, 0 p,"rce qu'e1le consi'cH~ra:i_t • 0 ~•• ~1...°.J!,1.., ... ::_,.._. Cl. _ _ 

qu'ils 6tai~nt suffisants pourd§crire ce médecin en tant 

que direceur mfdica1. Est-il n6cessaire de.conclure que 

la Commission est convaincu~ eue J.e docteur Fréchette - . 
. . 

ne compr~nd rien à son r6te et que c'§tait le dernier à 

qui on aurait dG penser comme directeur m6dical de cet 

hôpital? D'ailleurs plusieurs t§moins entendus au cours 

de cette enqu§te n'ont fait q~e confirmer ce point de 

vue (cf tfmoignages des docteurs L6on Demers, Dominique 

Lambert) Gaston Houle et R6al Caux et de monsieur Lewis 

Craig, pr&sident du consei1 d'adrninistrâtion, de monsieur 

Philippe Desrochers, ~ecrétaife de ce co~seil et de 

monsieur Jean de Bellefeuille, vice-pr6sident. 

Avant de terminer cette partie, la Commission 

veut mentionner le fait que plusieurs m§decins ont, du-

rant leurs t§moignages, déclar~ que depuis le 11 janvier 

1968 le bureau m6dical de l'H6oital St-Louis n'existait 

plus et que ceci explique l'absence d'activités de ce 

bureau médical_ (cf. en particulier le térnoi,~çnage du 

docteur Fréchette; volume 13, pa5es 79 à 86). La Commis­

sion a fait comprendre à tous ces mfdecins que depuis ce 

mSme 11 janvier ils ont tous continu§ à pratiquer leur 

médecine à l'H6pital St-Louis, q~ 1 ils ont tous ét§ réins-

tallés dans ~curs privil~~es le 11 janvier au soir, 

qu'ils ont tous continu6 ~ agir co• ~e bureau m&dical co• me 
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en font foi leurs no,:ibrcu~. c::; lettre[; tou. tes 

par "le secrétaire du bureau rnéd:Lôa1 11 ou "le p1°ési-

· {lent du .bureau ;;12dica1 11
• 'J'out ce dont ils· ne se sont 

pas occupés depuü, ce 11 j anvicr, c'est de f'a.h>e fonc­

tionner normalt';ment leur bure2.u médical et ceci ne 

faisait que continuer leur façon habituelle de faire. 

r 

, 

b) les statuts et rè~lements du bureau-mfdical 
---- -- ·-··-·--.-- - -------l. - -----·-··---~--- --- --·- --··- - ·- --- ------ --· ----------- ··- . 

sont ignor6s de ses membres: 
--------·-·-""-·. ------ -.- --- -------- ---·--- ·- --- -- -- --

Le bureau médical de l'H6pital St-Louis de 

l,T • d ' .. 1 ,__ . t , 1 . ,. d y,J.n sor a aes reg emenl,s qui son - puo ies ians une 

plaquet'te, règlements qui sont rele.tivement bien faits 

et qui comportent tous ·1es articles principaux exigés 

par le Conseil d'Accréditation; y sont.d§finies l~s 
1 

r~sponsabilit&s de~ membres du bureau médical, des of­

ficiers, la co11position des comit6s, en somme tout ce • 

qui a trâit à l'administration médical de l'H6pital. 

La Commission est convâincue que ces r~ile-

ments, en vigueur d~puis 1962, étaiertt peu ou pas connus 

des membres actifs du bureau médical et encore moins des 

consultants jusqu'à il y a quelques mois. Ainsi le doc­

teur Claude Gilbert, secrétaire du bureau médical en 1966, 

avoue: (volume 16, page 111): 

Q. En avez-vous d§jà cris connais-- .... 
sance des statuts et reglements? 

R. Derni~rement oui. 

Q. Avant. ça, vous n'en aviez pas 
pris -connaissance? 

R. Non. 

Q. Vous n'avez pas ce volur.12 de 
glements lorsque vous 6tiez 
sccrét2.Jre? 

R. Non. 

.. re-
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Quant au docteur· 1Ia,_;~an fü:tycr,) à l 'HÔi)ital 

St-Louis depuis juillet 19G7) il aperçoit .la plaquette 

contenant ces r~glements pour li prcmi~re fois lors 

de son tc.-,"1' oi·· u1)8 "'"" &Il l4~ ~ •c,-.....• deva.nt la Co;:1m1sf:;ion le 10 juillet 

1968. 

c) !'èglements ___ du_ bureau_ m~~li~_a_l __ q~i ___ ne _ sont 

nas suivis: 
.t::_ ____ ---~----·- ---

La plupart des r~gle~cihts établis par le 

bureau médical de l'H&pital St-Louis pour sa propre 

gouverne sont demeur6s .lettre morte! Il serait fas­

tidieux de les prendre un à un et de donner des ex­

emplei_ tirés des dépositions· obtenues pour prouver 

cette affirmation. La Commission croit nfcessaire ce-· 

pendant de citer quelques uns de ces r~glement~ en.y 

'ajoutant les commentaires appropri6s. 

Article_ III, __ paragraphe __ 2 __ , _ re: __ Déont_ologie:, 

... "Cha.que médecin qui participe au 
traitement d'un malade doit lui­
même envoyer ses propres comptes 
d'honoraires et ses propres reçus". 

Commentaire: pour l'assistance en chirurgie, 

deux chirurgiens de Sherbrooke remettaient 10% des ho­

noraires qu'ils percevaient au oraticien qui les assis­

tait. 

Articl~ III. para~ranhe 3, re: oroc§dure d'admission: ---------------- .. -. - ··---- ·---- -- --- -------- -- - --- ·····- ----·- ---- -- ---- -- - --- --- -- ·------

,, 
••• '

1si le candidat est acce9té par le 
bureau r:16dic2.l, sa dernetnde d 'acl.:1ission 
est recom~andfe au Conseil d'ad~inis­
tration rw.r le cor:iité conjoint" . 

• • • 
11 l 1administr2.tion en décision finale 

accente ou refus2 le candidat". 
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actifs et corisultant3 de l'Hôpital St--Louis a vu sa no-­

mination approuvfe aux proc~s-verbaux du conseil d'ad­

ministratio11. Et quand ce conseil a cl6cidé en une 

autre occéHi:lon de contrecarrer les recommanc1at:l.ons clu 

bureau rnédjcal, il s'en est suivi le conflit qi fera 

l'objet du chapitre VII de ce rapport. 

,.· 

Article III. oara~raoh~ 6 - re: index des m§decins: 
---- ·-·- -------·- -·--- ._._::&.._. ____ .__, ______ L •• ---• - -•·-.· --·•- -•--· • __ -- • •- ----·------ ---- •-• ••-- ·•·•-·-•·-

11 
••• Un index des médecins sera 

établi. Cet index permettra de se 
rendre coLlpte de la compétence· de 
chaque membre du bureau médical, 
il sera entre les mains du direc-· 
teur mtdical et sera considérf 

·cormne conf ide nt iel 11
• 

Commehtaire: Jamais un tel index n'a existf 

à l'Hôpital St-Louis. 

·Article IV, parasraphe 3, re: Membres consultants: --------------------- --- •------ --·· --- -···• ----- -···· ~.-- ·-·--· ---- - -· .. ··- --- ---· ·- - . - -·-- ·--- -- -

11 ••• Il sont tenus aux règlements 
ordinaires du bureau m~dièa1 11

• 

Cownente.ire: Les t1er:1bres consultants ne con­

naissaient pas ces r~glements. 

Article VI - re: Comitfs: 

11 
••• Le Comité exécutif doit se 

réunir au moins une fois le mois. 

Com~entaire: On a vu lntfrieurement 
ex€cutif ne s'est jamais r5uni comme tel. 

1 

que 

1 . . . 

... Le Comité des dossiers se 

cet 

., -.- - - ·- . -- ·-·-·/ -. -·- -- ·-··· ··n --.- -- • reunira au moins une 101s par mois ... 
11 0n a"Ç):;:iortera une attention sp-2ci2..le 

~ '... ... d. t' aux cas oe aeccs, cas sans ia~nos ·1c 
., 1 .l • ~ 1 · ... precJ3; cas sorc1s non a • e 1or2s ou 

cas avec -dié,:;nostic discorèant:,. 
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C t . 1. • .... J_ • • • 

!orr:ncn ·éur;..;: La Co::imif;~_;ion s J.nqu:i.-2Ge :Lci 

du fait que, contrairement 2. cela, de nombreux dia-· 

gnostics auss:~ peu précis que "asthénie nc~ro-circu­

latoire11 n'ont jauais été étudiés et què plusieurs 

cas de décès avec autops:1.e n I ont faj_t l 'ob~i et d'au­

cune discussion oui oourtant aurait été r&vélatrice , ' . 

pour l I inst:t0 uctDn cle tous les médecins . 
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... Le Comité des dossiers remoliri 
également les fonctions du Comlt§ 
des tissus, i.e. reviser tous les 
dossiers chirur~icaux en vue d'a­
méliorer le standard <le lachirur­
gie et de déceler les opérations 
inutiles ou entrep~ises oar un.membre 
incompétent". · · 

Commentaire:· Jamais le corü té des tissus n'a. 

tenté de remplir ce r61e; ou bien on a décidé à priori 

que tel chirurgien était excellent et 18. nécessité ou 

la qualitf de ses interventions n'ont jàmais ét& discu­

tées, ou bien on a mis en doute l'utilité de certaines 

interventions d'un autre chirurgien et on a décid6 d'en 

discuter non en comit§ et en pr§sence du chirurgien con­

cern5 mais dans une salle d'hôtel de Sherbrooke et en 

l'àbsence de l!~t~ress§. Li Commission reviendra sur 

ce sujet au chapitre VII. 

Rè~lement #2 - re: Dossier médical: 
- .._i ~-•---------------·-- - ----·---· --- .••. -----·-- -- ------.---

••• 
11 Le dossier est confidentiel. 

L'H6pital en est le d€positaire. 
Seul le médecin signataire peut 
consulter ce dossier". 

Com:nentaire: Ceci n'a ~as empêché les ren-. 
contres à Sherbrooke dont il sera cuestion au charitre 

VII. 
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11 1, 1 J1i:,to:l1'e co::mlè:: ;:;2 et l 'e;-:2.,1:cn 
phyr:;iqu2 cloiv2nt ê cre r<dic;f-s cl.:tns 
les quD.rD.n'cc-hui t heures qu{ suivent 
l'admission du mal?de ... Une inter­
vcnt:i.on clür1tr'f~ic2.le ne peut être 
p1°atiquéc si l 'hü,toiPe et l'examen 

1 • t . ... '. ... .... . p 1ysJ.que ne son p,:tS recngcs, a moin;:; 
que le chirurgien ne rn2ntiorm2 au · 
dosf.:icr an' un délai à. 1 1 intervention 
seréd. t pi•éj uciic iablc à la santé ou à 
la vie du pat:i.ent... /\.vant de 01ütter 
la salle d'op§ratiJn le chirurgien 
doit écrire en détail son protocole 
opératoiren. 

Commentaire: Les médecins membres de la Commis-

sion, pour avoir 6tudié plus.de 2500 dossiers mfdicaux et 

avoir.interrog6 l'archiviste de l'H6pital, sont à 6§me 

de dire que ces règlerne_nts· n'étaient j am2.is appliqués et 

y rev~endra au chapitre V de ce rapport. 

Règlement __ # 10 -_ re :_· médecin __ de_32:rde --~t __ '::1,r_g~nce: 

.••• 
11 Le médecin de garde devra. être 

un membre ictif du bureau médicàl et 
être disponible pendant toute la 
sema:tne àe · garde 11

• 

Commentaire: Des témoignages nombreux ont 

€t§ recueillis par la Com~ission qui montrent que ce 

r~glement n'étajt pas suivi. Et les.témoignages~ 

cet effet viennent autant de l'administration et du 

public que des infirmi~res et des m6decins eux-rn§mcs. 

Pour terminer ce chanitre sur l'organisation 

médicale cl.e l 'Hôp:i.t2..l St-Louis, la Commission tient à se 

résumer ainsi: Mal~ré des statuts et r~zlements bien faits, 

m&lrrré la.orésence de nlusieurs m6~ecins actifs et consul-'-" . . 
t 

tants dont la comp6tcnce professionnelle ne peut 6tre mise 

en doute,- malG;ré qu 1 un dircc tcu.r r:1édic2.l soit rémunéré pour 

voir à cette orsaniratio11, le r6sult~t est d6plorable. Et 



tous ont ici une part de responsab11it6. En so~mc 

l'organisation méc.U.c2.le éta:it à l' im2.s;e du directeur 

m6dical actuel, le docteur G6rard Fréchette, qui n'a 

jamais eu et n'aura jamais la comp6tence pour remplir 

· une telle fonction. 
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CHAPr~RE IV 

DE t 1 EV~NTAIL DES SOINS MEDICAUX FOURNIS 
ïCT 1lïofI°'tA1·~sAif!•li::-J~OÙÏS. ·-•-·- ... ------- -------· 



lo- Sources cl 1 infor;aation: 

Pour avoir une id6e exacte du g2nre de 

soj_ns médicaux fournif.., à l 'Hô1):l.'ca1 St-Louis, la 

Com~ission a considérf: 

r' , .... 
DU 

a) les statistique~ disponibles à l'Hôpital, 

en particulier celles d§pos6es comme exhibits C-28 et 

C-31;. 

b) le contenu des interrogatoifes d'un grand 

nomb~e de médecins et d'infirmi~res et surtout de ceux 

que nous avons eux~ r~p6tition avec l'archiviste; 

c) les registres des deux salles d'op6ration, 

celui des interventiona majeures et celui des interven­

tions mineures; 

d) le r§sultat de la revision de 2515 dossiers. 

Avant de discuter de la qualité des soins ~ournis, 

il paraissait n6cessaire d'en donner une idfe quantitative. 

2o- Nombre d'admissions oar année: 

Le nombre des admissions à l'H6pital St-Louis 

en 1965, 1966,. 1967 et 1968 a été: 

1-_2_62_ }_~~~ 
1 . 

_19~7_ 

Adultes: 1705 1506 1415 

Enfants: 473 l! 51 

Nouv~au - n'ês: 289 23G 

Total: 2467 2218 2106 



1 . 

(/( 

nombre d 'ac3.mis;:.;:LonG a ét{ de 505, r,oit 386<';.ùultes, 

63enfa.nts et 5Gnouveau"'n0s. 1J1ranslrnsé sur une b8.se 

annuelle, ce ryth;n2 d 1 2..diüssjons pour 1968 clonne:caj_t 

un total de 1515 1 soit 11~8 adultes, 18§ 2nfants et 

168 nouveau--nés. 

Il est €vid~nt que le cohflit qui s§vit dans 

cet hôpital depuis juin 1967 (cf chapitre .VII de ce 

rapport) 2. contribué à. di'minuer le nomb1~e. d'admission 

dans chaque cat6gorie. 

3o-_Obstétrique: 

Pa.tien tes délivrées: 288 en 1965 

Il Il Il Il 227 en 1966 

Il Il Il IÎ 240 en 1967 

Le nombre de c&sariennes oour les m~mes ann6es 

a Et& respectivement de 4, 10 et 2~ 

On admet en obstétrique toutes sortes de cas, 

des plus simples aux plus compliqufs. Comme exemple de 

·cas compliqué, 1a Commission a retenu celui d'une pa­

tiente admise à huit (8) mois de grossesse pour c6sa­

rienne élective et présentant le tableau suivant: 

grossesse g6mellaire hydrammios, anencéphalie d 1 un des 

deux béb§s diagnostiqu~e radiologiquement, multiparité 

avec I'acte~r Rh n6iatif et anémie sév~re à 7 grammes 

d'hémo~lobine. 

La revision ~e nombreux dossiers d'obstétrique 

permet de constater que souv0nt la malade est accouch§e 

pa_r un autre r.--:édecin que ce:.ui au no::t duquel elle est 

adm~se. Et, dans ces cas, il arrive tr~s frfoue~ment 



que c'est; ccllü qui l'a f,.':i.t acJ.1..cttre c!ui co::ipJ.ète· 

. et s:i.2;11c le protocole de l 'accouchei:ient. Cette 

façon de fair:e est poul' le no:i.ns non conforme à. la 

vérité. 

Les accouchc::1cnts sont faits pa.r· les m6--

d • , • • ,, _. ' 1 ! }T ,. • t 1 1 . ceins prac1c1e0s generaux ae 1op1 a. ou par .e 

docteur Gaston Houle, chirurgien g6n§ral . 

.. 
11 o-- Médecine: 

Le nombre de malades sortis du service de 

médecine (en y incluant les cas de gastro--entérolo­

gie, cardiologie, dermatologie, psychiatrie et aller­

gie) est le suivant: 

. 658 en 1965 . 

579 en ~966 

598 en 1967. 

On y trouve une grande va.riété de cas; les 

diagnostics les plus fréquem~ent renco~trés sont 
., .,. 

as:ne-• 

nie neurocirculatoire, r6action dépressive,·troubles 

digestifs. Par ailleurs des malades dont 1'6tat était 

grave y ont aussi été trait§s. 

La durée de càs hos~italisations varie con­

sidérable~ent. Plusieurs malades sont ré-hospitalis§s 

très souvent, certains à plus de dix (10) reDrises pour 

la période couverte par cette ", enquece~ ce qui donne l'im-

. , ... ,,. , ·1 f .. t ... 
Pression eu a hlnasor 1 se alG res oeu 

• L 
ou p2.s de vi-

~ites ~ domicile. Ceci a d'ailleurs 6t§ mèntionn6 dans 

diverts t~moignages. 

Les dossiers d2s m;::~l:!.des a.dnüs co:,cne cas de 

m~decine conmortent oeu de consultatjons. Ainsi: en 

19 6 6 , un c on su 1 t 2. n ~ fut de ::,a ri dt pour 8 6 r:1;:i, lad 2 s du 

li servie e de mécl~c :inc !I cur ~·19 cr·J·•l,- ·~01'nc ~~ 15~ u ..., ' t.J _, • J... - oJ ........ - ,, • 
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Le ncirnbl'c de mé"daôe::3 ho::-;n:1.t8.lj_sés en 

chirurgie gén6ralc a 6t6 de: 

513 en l o,..r_· 
. _., 0 :.> 

118 ~j en 1966 

39'.> en 1967 

Par ailleurs les statistiques opératoires 

(exhibit C-28) qui réunissent toutes les interven-_ 

tians chirurgicales praiiqu§es A l'H6pital tant pour 

les malades externes que pour les hospitalis~s, 

donnent les chiffres suivants: 
1965 ·1966 

Cas mineurs: --3-Ef'( -~f8_6_ 

Cas majeurs: 213 230 222 

Total: 600 __ _5___2_1 

Tous les membres du bureau m6dica.l_ prati­

quent des interventions 11 rrüneures :- . Par ai1leurs, les 

cas de chirurgie najeure sont op~r&s,jusqu 1 au ~i1ieu 

de 1967, surtout par le docteur Gaston Houle et par 

des chirurgiens de Sherbrooke, 1es dcicteurs Léon 

Demers, L§o Blais et EDi1e Bruneau. 

De aoGt 1967 au 11 janvier 1968, le docteur 

Hassan Rayes.fait sa part de chirurgie majeure tout 

comme le docteur Houle mais indépendarament de ce der­

nier. Denuis le 11 janvier 1968, il n'y a eu eucun 

cas de chirurgie Llajeure à l'!!ôpital St-Louis suite 

au ~onflit (cf. chapitre VII). 

60--. Péclia.tr it: 

. L'H6nital do Windsor ~ 1 adm2tt2it que· des c~s 

mineurs _, -. • l • en p2a12. 1~rie. Le no~bre d'enfants hospit~lis6s 

en "pédiatrien a ét6: 



ï [_', 

150 en J.965 

1112 en 1966 

126 en 1967. 

La diff6rencc entre ces chiffres et ceux 

fourn:ts"plus haut, qu~:.nt au nonbre cl'enfants adn:is à 

1 'Hôpital St-Lou if., s 'explj_ctuc p ... r le fpj t que 1er. au­

tres enfants 6taient hospitalis&s pour une raison 

chirurgicale. 

' Les soins p§diatriques §taient donn6s uni-

quement par les m§decins praticiens du bureau m~di­

cal puisque le seul p~diatre consultant ne servait 

qu'à recevoir â l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke les cas 

qu'on lui référait. 

7o-_Oto-rhino-laryngologie:. 

Il s.'agit ici d'ad§noïdectomies et 

amyr;dalectomies. 

• Ces interventions sont toutes pratiqu§es 

par les m§decins praticiens membres actifs du bureau 

médical. 

Le nombre de cas d 'oto--rhino-lar,yn~ologie 

par ann§e a ét§ de: 

171 en 1965 

1711 en 1966 

113 en 1967.. 

80- Soins dentai:.t.'es: 

Pour retracer dans les statistioues qui ont , 

€; -- f, 
l, - d6pos62s devant la Co~Jission le no~bre da malades 

ad~is à l'H6oital St-Louis pour soins dentaires, il a 
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fallu con~-;ic1érer Ü:: fait c_;Lw c,::s Ii,a]é!_c1es ét:J.i2nt 

a,c1nüs au nom cl 1 Ui1 des étn,_jc til::sis tus qui, par ailleurs, 
. . 

n'admettaient aucun autre genre de rralacles. Partant 

:· du nombre d'admissions par ann6e pour chacun des an2s­

thésistcs, il fut donc possible d'évaluer le nombre 

annuel de malades adm5.s pour soins dentaires, soit: 

' 

238 en 1965 

213 en 1966 

11~5· en 1967. 

A noter qu'e~ 1965, 19fa6, le nombre de 

malades admis pour soins dentaires représente pr~s de 

lO%·des admission~ totales par année. Ce pourcenti­

ge est sûre.ment très• élevé d 1 autant plus que, et .la 

Commission tient~ le souligner, les soins dentaires 

à l'H6pital St-Louis se r6sument à des cas d'extrac­

tions de plusieurs dents. 

Ces extractions étaient pratiqu6es sur-
. - . . . 

tout par les dentistes Charles E. Gasselin et 

Gérald Sévigny. Un troisi~me dentiste, le docteur 

Roland Bernier, venait occasionnellement. 

11· se fait un nombre important d'anesthé­

sies 'générales chauue année à l 'Hônital St-Louis· 

de Windsor.• 

Les anesthésies g§nérales pour cas majeurs 

ou ninaurs sont faites par cinq me~bres du service 

d 1 anesthésie de 1 1 Hôte 1-Dieu de Sherb1•ooke. 

Ceux-ci viennent à tour de r&le et à leur 

convenance deux outrais fois par se:inin2 faire l 'ancs-• 

th§sie pour les malades aui so~t inscrits sur la liste 

op~ratoirc. 



D'es nombreux témoigmtges entendus, j_l 

ressort qu'un facteur important qui pr§sidait ~ 

] . .,, t· l " t · .a reaac -ion < u pro,7,ra1nr~2. opera. oJ.re d'une jour-

née donn~e 6tait l'accumulation d'un nombre suf-

fisant de cas pour que l'anesth§siste de Sher­

brooke accepte de se rendre à l'Héoital St-Louis. 

De sorte que, même si le total des anesth&sies­

pour une semaine ne parait pas important, leur 

concentration ~ur deux ou ~rois jour~ cond~isait 
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à des p~ogrammes opératoires relativem~nt c~argl~. 

Ce ph6~om~ne de concentration, joint au fait qu'il 

e_xiste à 1 'Hônital St-Louis deux salles d'opéré,.­

tion: l'une_po~~ les cas septiques, l'autre pour 

les cas pr9pres, fut la cause du fait que l'anes­

th6sisie ~oyageait aiune sall~ à l'autre pour faire 

simultan6ment les anesthésies prévue~ .. 

Ce syst~me fonctionnait depuis assez 

longtemps mais il a cess6 en date du 11 janvier 

1968 alors que,~ la suite du conflit, (cf. cha­

pitre VII de ce rapport), les membres du service 

d'anesth6sie de l'H6tel-Dieu de Sherbrooke ont 

donn6 leur Jémission. 

Ep cis d'urgence, en dehors des jours 

· op§ratoires, un des anesthésistes ~tait appel§. 

Cependant il fallait alors que ce soit pour un 

cas ~ajeur puisau'autre~ent les mfdecins de Nindsor 

de~aient se d6panner entre ~ux. C'est ainsi oue 

deux praticiens, le docteur Bilode2u et moins fré­

quemment le docteur Caux, durent s2 ch2r,2:er des 

. t' " . " " 1 ,._ . . t .... anes-nesies cen~ra es nour ccr~n1nes 1n,erven~1orrs 

t~llqs que cureta7e annlic2tion de ~orce~s, 



1 
1 

r6parition de plaies etc .. et ce~ ln cornaissancc 

du chef du se:cvice d 'anesth&sie de l 'Hôtel--Dü.:u 

puisque le docteur Bilodeau avait appris son anes-

thésie a.u cours d'un s to.:r.e de trois seuiainc s dans 

ce service (~olume 14, paGe.80). 

Enfin, la Commission tient ici à ajouter 

que la reviiion attentive des registres des salles 

d'o~~ration lui permit de constater que durant la 
. . 

période allant d'aoGt 1965 ~ juillet 1966, le 

nom d'un "rnédecinrr, non menbre du personnel médical 

de l 1H&pital St-Louis, revenait rfguli~reraent dans 

la colonne intitulér 11 anesthésie". Intriguée de ce 

fait~ la ComMission ~ finale~ent appris qu'il s'a­

gissait d'un médecin étringer ne d6ten2nt pas de 

licence d'exircice de la m6de~ine·pour le Qu6bec 
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et encore moins de certificat de spécialiste en 

anesthésie. Ne possédant qu'un "permis" de rési-­

dence en anesthésie_ pour l 'Hôte1--Dieu de Sherbrooke, 

ce médecin n'était donc autorisé à exercer la méde­

cine qu'à l'int6~ieur des murs de c~t hôpital et 

recevait, comme tous les résidents, une rémunération à 

·cet effet de l'Hôtel-Dieu. Un tel permis de fésiden-
-

ce ne donne évide~nent pas le droit d'admettre des 

malades à son nom dans un hôpital, ni d'en a§§umer 
. ! 

la r~spons~bilité ou d'envoyer d~s notes d'honorai-

res pou~ services rendus. Or la revision de olusieurs 
! • ... 

dossie~s rn~dicaux de l'Hôpital Sf-Lo~is et le témoi-
1 

- gnage du docteur ~cMahon, chef du service d'anesth~-

sie de l'Hôtel-Dieu de Sherbrooke, ont permis d'6ta-

blir. oue: 

a) ce rn6dccin-résident a ad~is à son no8 

dix--neuf ( 19) mal2.des pour soins den ta.ires à. l 'Hôpit2.l 

St-Louis et d 2 ce f2.:i. t a dû en ~ SSU!,1cr 12. nle ine res--



··1•t' ~ .. 1 pons::-u-11 1 -c rn~ciic;:i_ 0 

b) ce m&decin-r6sident a sicn6 co~me 

"médecin traitant 11 les doss:t2rs de c2s m8.lad.es; 

c) ce médeci11-résid2nt a donné., seul, 

l'anesth6sie générale à ces dix-neuf (19) ma­

lades et à des dizaines d'autres; 

d) ,, ' . ,, . ' ' ce meaec1n-res1aen~ a ainsj_ à la 

demande de son chef en anesthésie de l'Hôtel-Dieu; 
• 1 

e) ce m§dedn~ r§sident était sous ~ontrat 

avec l'Hôtel-Dieu, contrat connu du docteut McNahoi, 

oar leouel il lui étaj_t exolicitern-2nt interdit de 
... ""·. . . .. . . 

pratiquer la mfdecine eri dehors de l'Hôtel~Dieu et 

de percevoir des hon<?raires 11 soit directement ou 

indirectement!! (-exhibit·C-51); 

· f) le~ patie~ts ainsi anesthésies par ce 

médecin--résident ont reçu une note d'honoraires des 

a.nesthéslstes de l 'Hôtel-Dieu qui lui versaient en 

, retour li une oeti te ris tourne" (volur1e 2 7, pa 6e 311) ; 

\ 
1 
\ 

g) le ?ureau médical de l 1 Hôpital St-

Louis n'a jamais discuté des titres ~t qualifications 

de ce m§decin-r6sident qui pratiquait avec eux dans 

leur hôpltal. 

La Commissiori est renvers§~ de l'accumula­

tion de· tant d'irrfgularit6s autour de ce seul cas 

et considère que 
1 

tout ceci est sv~pto~atique du 
. . . ., 1 

' 

problème général de· l'Hônital St-Louis. 
•• 1 • 

! 

lOo-Radiolo?:ie: 

, 
La radiolozie est assur§e par deux radiolo-

gistes de l 1 H6tel-Dicu de Sherbrooke qui viennent~ 

jour fixe deux fois nar semaine faire les examens aux 

cu1 sont nar le p9rsonnel des soins 



infirmiers et c&dul6s pour cett2 d~te. 

Les coi:-,:nui"Ücations cntr\:è les raci.iolof;:î.stes 

et les rn6dec :Lns ti·a.i tan L s semblent él voir été rédu_i tes 

au rrdn:L:num> ceux-ci 2.ttenc12.:-1t habL.::uc1lernent le rap---

·port écrit de l'examen plutôt que d'aller sur place 

consulter 1~ radiolosiste et exami~er les fj_lms avec 

lui. En l'absence du radio1osiste, qui se chargeait 

· 1ui-même de tous les ex.a::iens exi3:e:::.nt de. la rrscopie n, 

une technicienne pouvait prendre l::=:s films demandés. 

Ces films étaient alors interprétl2 par le radiologiste 

à sa visite subséquente. 

llo- Laboratoires: 

Les examens de laboratoi~e sont faits au 

laboratoire même de l'Hôpital St-Lcuis 9u encore au 

Laboratoire d'analyses de Sherbroo::e Inc. (patholo­

gie) ou au Laboratoire d'expertises Inc. (biochimie) 

ou parfois à l'Hôtel-Dieu de Sherb~ooke. 

Monsieur Jacques Coulombs, biochimiste à 

l 'Hôtel-Dieu de Sherbrooke, est re:::ponsab_le de toute 

la "secti6n 11 biochimie et va régul:._èrernent chaque 

semaine à 1'~6pital St~Louis contr3ler les techni­

ques appliqufes par des techniciens. De plus, il 

reçoit des sp~cimens particuliers~ l'Hôtel-Dieu 

même o~ 11 proc~de à l'examen de~a~d§. 

La pathologie est assuré~ par le docteur 

Vanasse, pathologiste de l'Hôtel-D:._eu de Sherbrooke, 

qui procède à l 'exari1E:n des ~)ièe:es 2.·.:. Laboratoire 

d!analyses de Sherbrooke Inc. dont il est le pr§si1ent. 

L t · d 1 1 }î ~ ' L - l d 1 r • 1 es au·opsies e .001~~ 7 e ~incsor sont 

faites chez l'entrc~~eneur de no~c~~ fun?bres puisque 



l 1Hôpital no àisposc pas c1 'un 1oc2.l à. ,.::et ei'fct. 

Le docteur Vanasse ou son remplaçant s2 rend à cet 

endroit· pour y faj_re 1 1 autopsie demandé:e. 

Le nombre d I autop~dcs a été de.: 

18 en 1965 (sur 33 décès) 

7 en 1966 (sur 27 d ... ' ) r, rJ ~ .CvC:•L• 

11 en 1967 (sur 36 décès) 
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Le docteur Vanasse est de plus responsable 
1 

de la Hsectionl! hématologie du laboratoire de l 'HÔ-· 

pital St-Louis. Son rôle à ce niveau est plutôt 

limité. 

Pour ce qui est de la partie "bactériolo.e;ie", 

il semble qu 1 un technicien doive en r€pondre seul puis­

qùe ni_monsieur Coulombe ni le docteur Vanasse n'en 

prennent la responsabilité. 
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lo- Sources d'information: 
. - - -·----_ -- ·- ----- ____ ... -- - - -- -• 

Ce chapitre sur la qualit6 des soins est 

le fruit d'une étude très lon~:u~~ et très pénible. 

a). dossiers __ m_§_d_i_c2.ux: 

L~s commissairës demeurent convaincus que 

c'est encore l'étude de~ dossiers qui réflète le 

mieux la qualité des soins que l'on p1·odigue aux 
. . 

·malades. C'est pourqui 2515 dossiers d'hospitalisa­

tion ont été revisés. 

b) rapports des ·comités du bureau m.§dical: -----·-- --- --- - --- -- -- -- ~~---·- -----·- _____ .., ______ _ 

7 
r, 

. (J 

~ To~s les rapport~ disponibles des différents 

comités qui normalement voient~ l'appréciation··des 

· roins f'urent obtenus. La Commission doit constater 

que ces rapports étaient peu nombreux et de peu de 

valeur. 

c) interroga toi-res _ de médeéins et_ çl' infirmières: · 
"\.., 

En tout vingt-sept (27) médecins furent ques­

tionnés,· soit tous les membres actifs, associés et con­

sultants du bureau m~dic~l ~t les membres ~isiteurs dont .. 

les activités médièales étaient imoorta.ntes: La Commis-. . 
sion a cru·~~cessaire d'entendre tous ces m§decins.pour 

ne pas laisser croj_re qµ 'elle avait n~gligé ·de demander 
.. 

des explications supplfmentaires ~ celles fournies dans 

· 1e-s dossiers. Ces :inter:ro,~a'toires furent lonss et 

souvent peu agr~ables. Les cosmissaires les ont accep­

tés cori1::1e partie essentielle de leur devoir puisqu'ils 

devaient perLlettre de r6oondre,au ~andat qu'on 

leur avait confi§. 

,. 



-. 79 

En plus des mGdecins, treize (13) infir­

mières, dont la dirE:ctrice des soii1s inîirm~ers, 

furent entendues. 

2o- Reraaruues g5n§rales: 
----·-•·· -- ----· -- -- - --- --- - - ·-·· - -··· 

Avant de passer de façon spécifique à. la 

qualit§ des soins, la Con2ission tient à signaler 
. . ' 

que la revision des 2515 dossiers médicaux lui a 

causé beaucoup de difficultfs, et ce pour plusieurs 

raisons: 

a-). les notes des j_nfirmières sont détruites 

dans la majorité des dossiers on l'ho~pitalisation re-

monte à plus d'un an. 
' .. ' 
Tres fréquemment, ces notes 

auraient dfi être lues en entier pour suppl6er à la _ 

_ pauvreté de renseignements du reste du dossier~ 
' 

leur absence dans plusieurs dossiers a nécessité des 

~nterrogatoires laborieux. La Ço~mission déplore 

cette destruction pr~coce. De plus elle tient à 

souligner que le directeur gfn§ral était au courant 

de.cette situation et rie l'a jamais approuvée ou con­

damnée par écrit, préférant laisser~ une em~loy§e, 

l'archiviste, la responsabilitf ctiigir ainsi: 

b) le mot 11routine" revient fréquem:-ncnt sur 

les feuilles d'ordonn~h~e et ~a signification, telle 

que les interrosatoires l'ont apprise, variait se~on 

les médecins et selon le genre de cas; 

c) le retard mis à co~nléter les dossiers est 

tel que ceux des six derniers rno5.s sont ... ' a peu pres 

vides de renseignements (pas d'histoire de cas ni· 
. . 

examen objectif) et que les renseitnements fournis 
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par les autres sont flous et peu sp~cifiques; 

d) mêr,1~ les dOi?~d.e:r:·s cons:i.c1ér-és ·comme 

"complét6s II s'avèrent insuffisants et incor:i.plet s 

tant au niveau de l'histoire qu'au niveau de l'é­

·volution; 

e) de nombreux rapports d'électrocardio­

grammes et de consultations ne portent aucune datel 
• 

ce qui rend impossible.leur relation chron61ogique 

avec l'évolution du malade; 

f) enfin un nombre important d'hospitali­

sation~ apparaissent inutiles et le contenu du 

dossi~r est alors une suite de lieux comDuns répftés 

selo_n un rythme qui frise le ridicule. 

Les commissaires tien:r:ient à s·ignaler quel-

ques. exemp1es de tout ceci: 

a) tel dossier d'un b6bé d~ huit (8) mois 

raconte que "le malade" ne ·p~ésente nl céphalée, 

ni clau~ication,_ ni engourdissement, ni .étoutdisse~ 

ment"! 

b) tel autre dossier menti6n::ie:."n'a jamais été 

malade, n'a j aMais été opérée II a.lors que la malade dont 

il est question en est à sa quatorzième hospitalisation 

à 1 tHôpital St-Louis et sous les mins du mê;ne t1$decin; 

c) tr~s souvent, les dossiers_obst~tricaux 

ne me~tionnent pas l'application de forceps et le~ notes 

d'infirmi~res conme le dossier du b6b~ en indiquent 

les n;3.rq_ues: 

d) le diagnostic 'final d6finitif est pos§ 

avant aue li ra~port -a 1 a~toosic ni soit connu et n'est 

pas corrig~ ~ la lumi~re de celui-ci. 

Une telle liste pourrait s'allon~er ~ 1'5.nfini. 

La· cause de tout ceci senililc g~re le peu de cas aue ces 

,. 

Î 
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. 
médecins font du do~;Dicr m-0l1ical 1 Au début•. de son 

enquête, la Coirnlission a constatç le. nombre effarant 

de dossiers. incomplets pour des malades.sortis de-

puis nlu.sieurs mois. Elle a alors 11demandé il aux . 

médecins concern~s de co~pl~ter ces dossiers dans 

les dix (10) jo~rs qui suivaient leur comparution 

· devant la. Commission en leur exoli·'.JUant 1 'importa.n-- . . . .. ... 

ce d'un bon dossier pour chaque malade. 
~ ... 

Or, malgr6 un tel ordre de la C6mmission, 

un de ces rnfdecins~ le docteur Marcel Bilodeau, ré­

entendu-deux m6is -plus tard, n 1avait nullement modi­

fié sa conduite et avait encore 106·dossiers en re­

tard· dont douze (12) remontaient â l'année 1967 
• 

(exhibit C-53) ~ Que ce médecin, malgré les règl~_-

ments de son bureau m~dical et malgré la demande de 

la Cor;1mission audébut d'une enquête sur la qualité 

des soins dan~ _son h6pital~ continue à agir ainsi, 

dépasse 1'entendement et frise l'arrogance! 

La Commission croit de son devoir d'attirer 

l'attention du_ Collège des médecins sur une telle 

attitude. 

· A cause de 6ette infiniment pauvre qualit~ .. 
des dossiers pour la renseigner,~ sav6ir si la _qua­

lité des soins allait de pair avec la lecture du 

dossier,la Commission a dfi pendant de lo~gues heures 

"extraire 11 de certains médecins, obtenir des autres 

et des·~rirmi~res des renseignements qui 6taient 

absolument indisoensables nour comDléter son travail. ' . . 

De plus il est difficile de croire que le 

médecin visiteur du Conseil Canadien d'Accr6ditation 

des H6pitagx n'ait pu s'en rendre con~te. La· Commission 

-'-
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pour sa. pe.rt a été sca:nùé").Jis2c de la quaJj_té de ces 

dossiers et dv. peu de rctmect que certains \Inédec.5.ns 

ont de leur signature. 

Il est facile de constater les difficultés 

çu'a dO renco~trer l'archiviste dans l'ex6cution de 

son travail et c'est ~râce à elle seulement si le <.:, 

service des archives a réussi à. tenir un peu à'or-

dre là--dedans. 

3o- __ Obstétrique: 

a) Routine: 

Ici plus qu'ailleurs, la routine r~gne 

en maitre. 

Plus enc(?re, chaque médecin a sa nroutine 11 

(eihibi€ C-20A) qu'il.n'a nas besoin de prescrire; 

il marque tout simplement "routine pre-partum" et 

"routine po-st.._.pa.rturn" et le toµr est joué. 

Un grànd norabre de feuilles d'ordonnance 
-·\ 

1 ne cont"iennent que deux mots: "routine" et "congé" . 

. \ 

Le forceps est employ~ de routine et le 

seul fàlt que cet usag~ soit routinier dépeint bien 

la gualii~ de cette pratique obstétricale . 

. Au volum-2 1, page 58, le· docteur Demers, 

d t ~ . ans son erno1gnage 

ceci: 

comme directeur médical, dit· 

"Il n'y a jamais eu de r~ 61ement 
concernant les forceDs ;: ... Même 
apr~s ça, parce que }'étais d~Ps 
une tr~s mauvaise situation oo~r 
faire des r~glements de forc;ps, 
connaissant tr~s neu l'obst§triaue 
moi-m6me et on av~it, à un mome~t 
donn6, demandé à ce qu'il y ait un 

, . 
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c) facteur Rh: 

·, 

con::;ul tant. rér:ul:ler en obs tétriquc 
. t "d. . -; J ,,. - .. e · en pc· iat;rie, que .es mcaecins 
ont refusé". · 

11 J 1avais demandé qu'on ait un pédia­
tre qui vienrie au moins deux fois 
par iemaine visiter la p6diatrie 
et établir les r~~lements dans lt 
pouponni~re et la.pédiatrie et 
m&me un _consultant en obst6trique 
qui aurait pu occasionnellement, disons: 
leur donner de sa~e~ consêils et puis 
ça a ét6 refusé, parce que ~tant donnf_ 
leur longue expérience, ils ont jugé 
qu'ils pouvaient faire l'accouchement 
aussi bien qu_e les E"péciaJ.istes. 11 

· Il a été dit plus haut que fr6quemment le fac­

• teur Rh de la m~re était recherch§ mais que, à une excep-

tion pr~s dans tous les dossiers revié§s, un tel examen 
' -

pour le nouveau-né d'~ne m~re Rh négatif n'était ~as Tait. 

• Dans son témoignage, le docteur De_mers, en 

tant que directeur médical, dit ceci: volume l,.page 38). 

d) ~~~- majeurs_: 

·Q. Mais_ la m~re qui est Rh négatif~ 
est-ce qu'on prend certaines 
pr&càut~ons pour le prochain accou~ 
chernent? 

R; On en p~enait.aucun. 

Q .. De sor-te que la. même .patiente 
pouvait revenir un an plus tard 
~t ac6oucher d'uri b~b& en Ery­
throblastose? 

R. Qui. 

• 

On admettait à Windsor, en obstétrique, ~es 

cas qui, même électifs, paraissaien~ comme devant ~tre 

des cas m2..jeurs. 

La Co8mission a donnf une exemple de ceci au . 
chanitr2 nr2cédent. 

'. 
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N.B. Certains clo::,~;Jerf_; r:16Jj_c2.ux concernant la ---- -·- -·-··--·-·-·-· - - --- - -·--------- ---------- -----·-----·:-··------ •··-

nratique ·obstétricale à l 'Hôpital St-Loui8\ seront 
r:.. - - - ··----- ·- - ---- ------ ----- . . . . 

. C 11' 1 .,, ' .· !'~f~.~~-~-1:!. ___ ~ ___ e_p_e_. -~-~E m:; o e c_ i :":1..~ • 

Lio- Médecine: 

a) Hosiptalisations inutiles --··---- ------- --- ------- --- --·- ---- -----------· 

" 
La Conwissio~, apr~s avoir revisé les 

r' 
~ossiers ~ci 35% de toutes les hospitalisations 

depuis le 1er janvier 1965, n'est pas loin de 

partager, pour ce qui est des cas de médecine, le 

commenta.ire d'ordre général passé par. l 'arèni vis te 

(vol~me 11, page 131q sur 1 'inuti11 té des hospi tali­

sations: 

"D'apr~s moi, vous pourriez 
vider pratiquement l 'Hôpi ta_lrr. 

D'ailleurs, le ·docteur ·Denrers, · questionné · 
. : 1, 

comme. directeur médical:, sur -un des ri1éde-cins de Winàsor 

au· nom duquel environ 500 admissions ont été- faites 

chaque année (soit p~~s de 20% de toutes lès à~missions 

à l'HÔpital St-Louis) a. passé ie commentaire suivant sur 

les dossiers m~dica.ux des malades 4e ce médecin (volume 

1, page 20): 

" •.. on avait toujours des dossiers 
en fait ot le malade entrait i 
l'H6nital en bonne sant6 et re~­
sortà.it en excellente sa.nté aùssi 11 • 

Le premier com:-o1entaire sur la. q'...lali té des soins -

médicaux rendus~ l 1 H6nital St-Louis est donc que ces -

soins n'ont pas nui à ces malades admis inutilement. 

Ces malades d'ailleurs avaient une investisation prescrite 
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de Hroutj_nc 11 et rcc_ .. icnt un traito1:1ent q_uoticUen tout 

aussi routinler avec ~olutfs gluc_o~;és et :i:nject3:011s 

c1e vitamine B~l2. L~hlsto.ire tle .ca's :r.éfl:ig.éB :a.:pr:è:s J.e 

départ du malade racontaJt tou,jou.rs la .même :b.ï.sto.ir.e 

et le çliag:nos tic fréquçm:,:cn t p:osé était:: ·11:B.:st:h.6.nJ.:e 

ncur9çiroulatoire 11
• 

b) g:rav;lté de certalns c,ts: 
.-- "'":.a---:--~ --~ .. --,.-.=,., ..... 'T_...,.._ ...... .,,,._ ..• - -··· ..... ----

-~ 

La caractéristique d''nne R.IXt:r:.e p:.artï:e i:le:s 

soins médicaux fO\.œn:l.s est· qu·1·:D's ].-:e :ï'Lu:re.nt IPD.UT rle'.S 

métle.qes qui) ce_t te fo:i.s, prése.nt:aï:ent :urre va:t:h-0l:oz.,ie 

que ni l'organisation d~ l 'Hôp3:t:a1.::,J :n1 J..ce-.s 11xos:s:i.b:lli-­

tés. d '-investie;ation radiologiqtr.e cet .il:e la;bn:r..atn.lre:.:i :ni 

la compétence des médecins trait:ants :ne :p:errrœtt:aï:ent 

de traiter> cor.une on serait en .èlr--.cü.t ile -.s''Jt ::a.':t·t-:en:à..r.e .• 

La Co:nmission, à 1 'a_pp.u:ï ::ëLe œc.e écnmrnen't-:aJ.:re.:., 

veu~ citer certains extraits du 'ctié;rro:1:gna . .:g--.e ilu :dn:ct:eur · 

J. . C ,. . " lt ~. J ·., J.'rH~ ....... .., -en·· d . acques r~peau ~ carCiio .ogue ,:a.ce . . :o:v·e . ..1:-~.u.1;:e.u : :e 

Sherbrooke> professeur a 0régé à J.:a :Ra::cuTt~ ile :méd:e::c:ïne · 

de Sherbrooke et consult~nt à Windsor l.vo:lum:e 2:, :µ:.a::g:es 

65:et suivantes): 

•. . ·p. 

~ -~_.,p. 

... p. 

... p. 

65 = ". . • les 2.nàlysès., :évidemment, 
étaient d'après mai, :é·taïent 
insuffisantes." 

66 '' ·1 ··d • ·1 :· ... 1 y a. es gros ~es qu·~- s 
~ardaient ià et cul n'auraient 
nas dû être .traités ·à. c.et hôpital-
·1··· Il a. 

66: 11 
••• des cas de diéJ.bète aü 'ils ne 
pouvai~nt nas co,1trôler; ça prenait 
des tro:i.s ( 3) auatre (li) seraaines ·à 
cont~ôlcr, qu{ auraient pu être 

contr616E, peut-être, d2ns une 
semaine- ici. 11 

67: :i ••• je pense que le :Hec:ecin a.tn'ait 
-dfi par lui~même voir que c'était un 
cas qu'jl ne pouvc'.it p:1s traiter 12.. 11 

70: 11 Q. F:~.;t--c,::.· que vous trouvez norrr:al 
q~ '~n ~ 9(,5, 1966 ·et j US(lll ':q ·votrç 
de11:.i.ss1on c1c ;:°;t endro.::ï.t...,J.3_, la rnf::• .. 
c1 ::-; e i_ n c r., e p I .. o. L f ·i tl-:: cl ~- r1 :::, c c t t c o ~) t~ 1 ·-

ou c --J. ~? 

R • ; -i on , j c n ':: c r O :1. s ~) ::,_ s c u ' 2 11:~ c~ 2 v !.' ~: :I t 
r.2 n?.''.l t; j <( u,::r• cl~:!.r:.s c "'t-. t:.,.. ,.....,+- ~ ~ .. - , : 

.. 

,, 
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Il ne faut pas oublier que t-0ut ceci se 

R_assai t à dix minutes ch: Sh~rtrooke ~o:ù ·tr.o:ts hôpitaux 

ma.j ei..lrs existent. C I est pourquo\, :Par:lant par exemple 

des cas d'infarctus graves) 11 est dit par le docteur 

C~épeauit (volu~e 2i pa~e 76): 

, .. 
00 

Q. S:i. au lieu .c1•1:êt:r.e .hosnitalisés 
à St-Louis tle ·.u:infrsor· ils étaient· 
transpo:r.t,~·s :à ~un :hô_pital de . . Sherbrooke., :à il:ï:x ((10) minutes 
,en i,.mbulnnc.e;.) ·p.e.ns.ez-vous que ceci·· 
serait préJuô.:Lc:i:ab:le a.ux corona­
riens en g.u.e_s-.tli..on'? 

R. }1on. 

Q. lli dans s0:n tna.f.t-ement ni dans son 
avenir? 

·/L Non je ne ;e:ro-'.l.,s p.as .. 

c) .D1a.~:nost1cs oosés et tra.itements :frnolïoués: 
----·· .... "T-r-·• ... ,-·-.--·.·-•..,--. ·- -- ~ ... __ ........... ~ ......... - .... ----·-·--------... -.- •• ~----- .. li-----'-···•··---

La Comrilissi.on a porté une at'tc:e:nt:ion pa.rticu­

lière çt\JX diainostics posés à la .T.im ilE:s :hospitalisations 

et aux traitements reçus durant CE!:s :hnsp:ïta·lisations. Il· 

va sans dire que· t·oJs .n'étaient.pa:s ::r.e_p:r:ê:hensibles. 

Certains rnédec 1ns en ont ·d'autant :pJ:.us i:1:e :mérite-. 

C ,. ... Le • d . +··· ,., +- • t - ., epenaa.n \, cer 1,ains 1ae;n-os_..,1:c.s e .... s ien poses 
. . 

sans justification et _souvent éta:ierrt :même infirmés par _ 
. 

le contenu -du dossier. · Certains t.ra1tements fÙrent re-

trouvés qui étaient même nettement contre-incliqu~s. 

A titre d'exemple, une aRthmatique est hospitalis§e à 

pr~i de dix (10) reprises.en deux ans et reçoii de la 

morphine cornrn.e tr,-!.i tcr:1ent d 'ure;ence; . cette pres~ri_ption 

est non seulement d6clarfecontre-indiqu6e par l'exhibit 

C-27 mais 2.ussi !)EU' nlus:i.eurs recueillis 

par la Co:-:irnlssion. 

N.B. Certains dos~iers de malades traités en rnfde-

cinc seront souri1is au Collè,··e cle:; r.i§decins. 
--•,P -- -· • -- --- - - - - - - - . - - - ··• ... -- -- - . - •. - - -~ . . . . - -· -· - - ~- -- - --- ·- . - - --- -
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5o- _Chirurgie: 

:·a) chirur.12:ie itinérante: 
-. -·-- - - - __ # ___ -- -- ---- -- • - -

La Coumission tient à s. 'élever avec vi.gueur 

~ontre la pratique, à l'HÔ?ital St-Louis, d'une chi­

rurgie dite itin~rante par deux chirurgiens de Sher-

brooke. Ce faisant? ce~ chirurgiens acceptaient, en 

dehors de toute urgence, d'intervenir chirurgicalement 

sur des malades qu'ils ne voyaient le plus souvent 

pour la premi~~e fois que quelques minutes avant l'irt-· 

tervention, alors que ces malades étaient déjà dans la 

salle d'opération et sous l'effet de leur pr~m§dication. 

Encore plus, ces chirurgiens, une fois l'intervention 
• ·-· 

.terminée, abandonnaient leur malade au médecin référant. 

et ne ·1~ revoyaient plus alors qu'il ne· leu~ aurajt fallu 

qü'une course de dix (10) minutes en autor.:obil-e- pour se 

rendre à Windsqr. 

· Tous les organis_ni.es responsables ont condamné 

avec vigueur cette chirurgie itinérante, entre autre ·1e 

Coll~ge Royal des médecins et chirurgiens du Canada et le 

Con~eil Canadien D'Accr§ditation des H6pitaux. -Et parmi 

les t§moignages obtenus par la Con~ission et cori~amnant 

ce genre de chirurgie, celui du docteur Berhard Perey~ 

directeur du d6p2rtement des sciences cliniques et chef 

du service de chirurgie~ la facult~ de mfdecine tle l'U­

niversité"de Sherbrooke, nérite d'être rapport§ (volume ·' 

27, pa.ge 1011-): 

Q. • . le rnéclec in ne voit Je ma.lade 
que quelques minutes avant l'ooé­
ration, il pr~texte une consul~a­
tion, il l'op~re et il ne revient 
pas le voir apr~s? 

R. Ca c'est fnouvantnble. 
, . 
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Q. s::~uf p~ut--Gtrc un tél 1::phorie 
de tcin;'.)s en tcrnps .' qué:'.nd le 
111édcc ln b·a:i. tant; pen,::i e que ça 
va m:i.l? 

R. Ca c'est épouvantable. 

Q. Vous condamnez cela? 

R. Oui, je c~ndamne ça. 

La Comr1ission tient à souligner, tel qu 'i-1 a 

· étf rapport§ au chapitre III de ce rapport, que le doc­

teur Deiers alors diredteur mfdical de 1'116pital St-Louis, 

était lui-même opposf à la pratique de la chirurcie iti­

n~rante et ·se faisait un devoir de voir personnellement 

1es malades qu'il avait à opérer tant avant ~u'apr~s 

l'intervention chirurgicale. 

Il est à signaler qu'à partir de 1965 l'arrivée 

du docteur Gaston Houl~, chirurgien certifJé; ~embre actif 

du bureau médical de l'H6pital St-Loui~; a contribué à 

réduire de beaucoup la pratique de cette chirurgie itiné­

r~nte. Mais les dossiers revis6s par la Commission en 

ont quand même révélé plusieurs cas en 1965, 1966 et i967. 

Il existait oour les salles d'opération de 

l'H6pital St-Louis des r~glements que la Commission 

consid~re comme bien faits (exhibit C-21). 

Malheureusement, et l~s témoignages obtenus .. 
sont aussi nomhreux q~e cat6~oriques là-dessus, ces 

r~glements n'ttaient pas suivis. QQ!il suffise de~en­

tlonrier que des infirni~res, des anesthtsistes et des 

chirursiens fumaient et manseaient A l'int6rieui du 

bloc opfratoire, soit dans la pi~ce centrale sur 

laquelle ouvrait la nortc de chacune de3 deux salles 

d'opération. Le bloc 0';)5rcd;oire n•·est de fait composé 
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ceci (volume 12, pa~cs 168 et 189): 

• 

... 

Q. Est-ce ~ue depuis· qub vous &tes 
} h • L 1 • .._ en c1arse co3me osp1~a iere en 

c:harc-~e de~; salles d'opération, il 
y a du personnel qui fu~e dans le 
bloc 0D6ratoir2 ou est-ce qu'il y 
a des rnédccins qui fur:12nt dans le 
bloc opératoire? 

R. Pas du personnel mais il y a eu 
des_ r:1édecins. 

Q. Est-ce une exception ou si _c'est· 
routinier? / 

R. Ce n'est pas une exception, non. 

Q. Alors c'est routini~r? 

R. MalgrG qu'on le défend. 

Q. Répondez à la question: Est-ce 
··· .que c'est routinier? 

R. Oui~. on pourrait peut-être dire 
ça, oui. 

Q .• · Anesthésistes _et chirurgiens? 

R. Oui .. 

• • . •P .190: Q. Avez-vous vu des gens manger 
dans ~e rond-point? 

R. Oui. \ 
1 \ c) Assis~ance en chirurgie: 

Dans la ma5 ori té des cas . d_e chirurgi.e rnaj eure, 

un des.omnipraticiens membre du bureau ~§dical assis­

tait le chirurgien à. la salle d 'opére. üoi1. Pou.r les autres 

cas, le chirurgien n'était assistf que d'une infirmi~re. 

Cette derni~re solution est devenue la r~gle 

-pour le docteur Hassan Rayes~ à la suite d'une d~cision 

de ses confr~res (cr~ chapitre VII de ce rapport). 

La Commission lé!. consid2re cor0.me déplorable, 

mauvaise pour le malade et contraire aux recoramandations 

du Conseil C2..nadü::n d 1 /,ccr2clitéttion des rôoitéi.ux, du 

C ] 1 ... 1 "· · i • • • o . e[(e ces rr.ea~cJ_n~; c..; cnJ.rur;:,;J.ens de la province de 

Qu6bec et du minist~re de la Sant6. 

, . 
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La lecture des dossie~s a fait réaliser à la 

· ·corrirnj_ssion qu 'j_l s'est pratiqué à Windsor de la. chirur­

gie majeure qui devenait v~ritablement une entreprise 

consid~rable dans un hôpital de ce calibre. 

L'absence d'un pathologiste sur place prive 

le ~hirurgien (et le alade) des b~n6fices d'une consul-
• 

tation per-op~ratoire qui peut s'av§rer nécessaire et 

empêçhe tout recio~rs l~a technique de la cong6lation 

pour en _arriver_ à_ u_ne décision scientifique. 

De mêm~, l'absence d'un radiologiste sur pla­

ce oblig~ le chirurg~e~ i se ~tiver d'une cholangiogra-
, . . 

~hiè per-op§ratoire (malgré le fait que l'H6pital St-
. 

Louis ait I 1 §quipement nécessiire pour la faire) et 

t ""'+ p_eu evre l_a cause .de la nécessité 

intervention ~hez le mêm~.malade. 

· .. ., ...... 
d'une aeuxieme 

\ . 
1 _ dehors de toute urgence et à dix minutes de She:rbrooke, 

: La Commission est convaincue qu'en 1968, en 

1 cette sitiation est inadmissible. 

.oo§ratoires di~cutables: _ ..... ________ ----- -- .. -- ----•---~ -- -,··-- ---

Pour avoir revis§ de nombreux dossiers chirur­

gi~aux et en avoir discutf lo~~uem~nt avec les rn~decins 

concernés, la Co:rimission doit mà'-1eureuseDent conclure 

ceci: 

A cause du manque de juse~ent de certains chi­

rurgiens et des 1 imites d 'inves t ig·a tion d'un te 1 hôci tal, 

des indications onfratoires·ont 6t§ pos6es ~ ] a ] 00·~:r•:"'> 
. - -',:>"- -

et ont donné lieu à des manoeuvres inter.mestives. Des 

interventions ont co~d11it ~ un dia~nostic post-09~ratoir2 

'. 
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erroné. Bienplus, dans certains cas, ce dj_a,,snostic 

~~rron6 fut maintenu rnalgr~ la preuve·du contraire dans 

··des rapports du patholo~iste ou /. et du raùiolo[;iste 

91 

et rép~t6 au dossier lors d'hospitalisations subs~quen­

tes du même malade. 

··N.B. Plusieurs dossiers significatifs de la qualit~ 
. .. . . . .. 

• 
des soins chirurgicaux fournis à l'Hôpital St-Louis· ------·----- .. - ----- ----- -- -· - ----- -- --- -- -------------------
ser-ont re:nis aù Collège des médecins. 

60- Pédiatrie: 

. 
Les dossiers médicaux examinés n'ont pas permis 

d'en venir~ un jugement pr§cis sur ia qualité des spins 

donn~s aux enfants.admis en p§diatrie à l'H8pital St­

Louis. Tout au plus fut-il possible de constater que 

plusieurs hospitalisations auraient pu être évit~es p~r 

un examen au bureau ou au domicile. 

_·a) ooinion d'un u§diat~e: ---- - ----·--------- - -----------

Le docteur Bernard Thérien, spécialiste en 

pédiatrie à l'HÔtel-Dieu de Sherbrooke et dont le nom 

rigure sur le pamphlet publicitaire de l'H6pital de 

Windsor com:;ie consultant 2,ttaché à cet hôpital., parta­

gerait sfirement l'opinion de la Commission sur la non­

n§cessit§ de certaine~ hospitalisations. Dans son té­

moignage, il dit ceci (volume 2., page 27). 

Q. Alors avez-vous l'imoression 
que les h6oitaux de ~herbrooke 
sont capables d'absorber ais6-
ment les quelques cas de p6dia­
trie? 

R. Ah, oui. 

,_ 
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Q. Hoc.pit:üis6s 2. St--Louis de 
Hindr.or? 

R. Oui, je le pense, ci qui ne 
veut pas dire qu'on les hospi­
taliseraJ.t t~us. 

Du. même tf,l'1o·i -rn3.p·e sont extraites les 
- • ~ • '~;, - ,_j 

:remarqufü suivantes: 

Re: Re~lements en p1diatrie (page,8) . 

.. 
Q. Il n'y a donc jamais eu de votre 

part, docteur Thérien, une demande 
de leur part plutôt, quant à des 
r~glements pour l'Hôpital St-Louis 
de Windsor oour leur n§diatrie ou 
i'eur pouponnière? . 

R. Absolument pas ... 

Re: confér~nce en p€diatrie aux m~decins de Windsor (paee 9): 

Q. Vo~s n'avei jamais eu à donner des 
conrerences aux médecins l~-bas? 

R. Jamais 

Q. Parce qu'on vous a jamais demandé? 

R. Parce qu'on ne m'a jamais demandé. 

Re: ·bébés transférS3 ~ Sherbrooke (page 9): 

11 O • t . · . d., 1 ., 1 ••• na ouJours ep ore e manque 
de renseignements cliniq~es qui nous 
parvenaient avec les enfants référ~s~ 

Il semble.pertinent de répéter ici 

uri extrait du ténoi~naie du docteur Demers .entenau en 

t~nt q~'an~ien di~ecteur m6dical de l'HSpital St-Louis. 

·Le docteur De~ers dit ceci (volume 1, page 58). 

11 0n a.v-:J.it à un moment donné demandé 
à ce qu'il y ait un consultant r§~ 
gulier en obst~triaue et en nfdiatrie, 
Cl U C · 1 "',. r··1.,; ,·,:, i ,,,.. ,CO •. t , "f ., . n . 

~- ç.::, ., _,.,_.c_"0 on I 1:..: use ... 
BJ 'avais de::12ndé qu'on ait un pédi2. t!"E: 

qui vienn~ au moins deux fois oar 
s e: ;r1 i r1 e v i [j i t e :r 1 ~1 p éd i 2. trie et _ é t 2~ -

,. 
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l>lir les r·èc:J2m•'.:!i1t:: danr.; 12. pou-
._ t.l , ... +- • t ~-ponn:1.crc c · a p,~cua ..,rie e · 1.1e::'.·:112 

un consult~nt en obst6triquc qui 
aurait pu occ2sionnell~nent disons 
leur donnsr de sages conseils, et 
puis ça ~t6 refus6 parce que, étant 
donn~ leur longue exp6rience, ils 
ont ju~§ qu'ils pouvaient faire 
aussi bien que les sp6cialistcs l'ac­
couchement." 

lo- Oto-rhino-laryn.0 :olor:;l_e: 

r 

La Commission· n'a aucun commentai.re à faire 

ici ~auf que les nombreuses amygdalectomies ont toutes 

ét€ pratiqu~es par les praticiens de Windsor . 

. 80-_ Soin's. dentaires:_ 

La Commission peut diffi~~le~ent se prononcer 

sur la. Qualité cl~es soins· dentaires _comme telle. Elle 

tient ~ependant à faire des commentaires sur la re~pon-
. 

sabilit~ m~dicale des patients admis pour soins .dentai-

res. 

Comme c'est l'habitude dans les hôpitaux, l~s 

dentistes ne peuvent admettre les malades à leur nom à 

Windsor. Le malade doit absolument être admis au nom 

d'un m~decin et ce m~deciri devient.le m§decin traitant 

par le fait même. La .Commis~ion appro~ve enti~rement 

cette façon d'agir. 

A l'HÔpital St-Louis, l'anesthésiste en char­

ge le jour de l'extraction ~enta1re devenait ipso facto 

le• m§decin au nom duauel le malade était admis. Or ces 

anesthésistes ' ~ ,, 1· ,, ... none pas rea 1s~ a Windsor qu'~ls deve-

n~lient 2.insi ';méjecin traitar..t 11
• De sorte que· ces 

malades ne sont uns exar.-,:i.nés ni évalués à leur mérite 

lors de leur admission, l'anesthésiste se contentant de 

les voir a~ moment de leur arriv6e ~ la salle d'on~ration. 

, _ 
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Aucun des nombreux dossiers revi~&s n'a 

--permis de constater la prGscnce d'un dosage d'h6-

···: mo:;lobine avant l'intervention. 

De plus, l'ancsth6sistc ne se~ble pas 

revoir le malade apr~s son départ de la salie de 

r6veil et laisse~ l'infirmi~re 1~ res9onsabilit~ 

du ~épart du malade dont le congé a 6t6 signf le 

·matin. 

. La Comnlission s'élève contre cette façon 

de contourner l'esprit d'un r~glement: si un mala­

de doit être admis au nom d'un m6decin et non d'un 
. ~ 

dentiste> ce n'est p~s pour refuser a ce dernier un 

p~ivil~ge quelconque, mais bien pour qu~ chaque 

malade ;dmis.dins un h~pital reço~ve une ittentio~ 
· ... , . 

médicale et que son départ de l 'hÔp-ital_ soit décidé 
1. 
! • par_un médecin qui devien€ responsable de ce malade 

comme de tout autre malade a.dm5.s à son nom. 

·, 

N.B. Certains dossi~rs concernant les soin~ 

d~~t~!_r:~~ seront _soumis _au_ Collèr:se · des médec in·s 

avec recommandation d'attirer l'attentiori du Collè------·- ---- ..... - ---- -- --- --- -·-·- - - - -·- --- ---· --- --- ----··· - --- -- - ·-·-·- - -- ---

ge __ chirur~iens ___ dentistes __ s_ur· _ la. __ qua li té de __ ces 

soins. 

9•-- An~sthésie: - ,._ _____ -----·- ... -- -·- - -

La Commission tient à soulisner qu'elle ne 

met pas en doute ·1a co~pft~nce professionnelle des 

anesthésistes co;--1s 1J.lt2.nts. Cependér.nt leur co:-;iporte-

ment d2n~ leurs activitfs ~ l'H6oit2l St-Louis l'inqui~te. 

' -
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Les anes thf:sir, tes eux~mê,H•::; ne sont pas plus 

heureux qu'il ne le faut de leur travril à Windsor 

jusqu'au 11 janvier 1968 3 d9tc à laquelle ils d&mission­

nent à cause du:;con.fJ.iV! (cf'. ch4:ttr•e VII de cc rapport). 

Ainsi ~our explü1u'::!r leur refuf; à. y retourner malgré la 

recommanda.tian de la. Comraissj.on de conc.:tliation d'avril .. 

dernier,_leur chef r6pond (volume 4, pase 268). 

.. 

1 

"Je ne trouvais pas que c 1 ~tait 
1•1riterêt du malade de retourner 
là. 

Q. rourquo:t.? 

R. "Nous n'étions pas satisfaits, il 
n'y avait nersonne dans mon froupe 
qui ~tait satisfait de ce qui se 

. passait· dan~ 1 'hôpital ... -" 

p. 204: -"On tr·ouva.i t nous autres qu'on n'avait 
pas assez de temps pour· aller lè,. 
On a assez d'ouvrage ici": 

Un d'entre eux a pr~c1s6 (voltime ~, pa~~ 360). 

"C!est une raison d'orgueuil, peut-être; 
·ou de ré-putation; je ne·voula~s plus 
assoc:te·:-- mon nom à l 'Hôpital St-Louis 11

• 

· . 
. Tous les anesthEsistes ont it§ longuement inter­

rogés. · La Co.r:~mission tient à mentionner que ces in.terro­

ga~oires furent des plus laborieux mais veut signaler qJ'un 

d'entre euxJ le docteur Re~inald Marin, a m§rit§ des f~li­

citations ?0 11r la franchise avec laquelle il a r_é9ondu à 

toutes les questions. 

Leri t0noirnaces d~s anesth6sistes eux-~êmes et 

ceux de plusieurs 2.utres ont ~tabli sans l'ombre d'un 

doute o_ue, sél.u.f e:;.:ce~tion; l' e:xs.me~ pré--anesth~sique n' 6t2.it 

'. 

• • 
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fait qu'à la to~te derni~re minute, souvent à l 1 arriv62 

du patient â la salle d'op~rati~n, parfois sur la table 

d'opération même. Ains j_, au. volume 1, ·pa.r:es 33 et 3L1:. 

11 est dit: 

~ .. : le matin, l'anesth6siste examinait 
le malade avant l'op§ration:, disons, 
somr.1airemcnt . 

. . . , 11 l 'e:{a.!ni11éiit sur la civière 
· sdu_ve11t . 

... Q. Même les ?as majeur$? 

R. M&me pour les cas majeuri ... 

Au volu~e ~, page 268: 

"··· Si vous entindez une visite au 
lit .du. r:H:Üade- avec auscultation 
cardiaque pulmonaire, je pense qu'on 
peut avouer que c'est exceptionnel 
dans ce sens.là 11

• 

Au volume ~, page 309, pour les cas d 'e·xtrac tions dentaires: 

·"···je vous avoue que l'on a ja~ais 
• vu les oatients d'avance. . . , 

Q. A quel moment pr~ci~ les voyiez-
.... vous? 

R. On les voya.it- à la salle d'q--ération ... 

Q. Et à ce moment-là il éteit sous 
l'effet de la préRSdication? 

R E .,. ,,. 1 • n gen2ra 

Les t~moignages sur ce point pourraient s'allon-

-ger encore. 

Est-11 n~cesseire de dire que la Commission s'é­

lève sans détour contre cette pratique? 

Elle est inad~issible et inexcusahle. 

ElJ:e va .à l'encontre des ensei!3nernents de tous 

les organismes s~rieux: Coll~ze Ravel, Conseil canadien 

d'accr6ditation etc ... ; tous les h6nitaux s§rieux ont des 

' 1 t re;,_- e!Tten s nrécis l&-d2SSUS. 
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b) r~glements de la salle d'oo~ration: ~·----- ---·· .. ----·-... -·-· ·----· ·---· -------~- ·•--·--- ··-. ___ ,:;_ ___ , ___ ., ___ --

Les com::1e::1taj.r1cs de la Com:;lission au sujet de 

la salle et: opéVi~tj.on ont été fournis antérieure,;t2nt. 

Leur non observation n'est 

thésie qu~en chirurgie. 

plus adrnissible en anes-

A la revision attentive des registres des 

salles d'op§ration) la Crnnmission a r~alis6 que tr~s 

:fréquem:nent les deux salles d'opération étaient utili-

, ... t sees en m~me emps. Ceci permettait de terminer plus 

re.pidement le progr2.m:-;e. opér~ toire ·établi .. 

·La Commission n'aurait pas eu d'objection à 

cect 1 si elle n'avait p~s appris de tous les témoins 

èohcernés qu'un seul anesth§siste assurait 1•anesthé-. 

sie gfnérale aux deux malades op~~§s en raême tem~s. 
- .· 

Bien plus, de nom6reux témoigna3e~ ont éta-

bli que l_'anesth~siste qui quittait ~e premier malade 

d~jà sous anesthésie g1nfra1e confiait la surveillan~ 

ce. de son anesth~sie et de son malade à une autre per­

sonne et que fréque~ment cette autre personne était 

une "préposée" à la stérilisation, ne détenant aucun 

diplôme ou qualification reconnue en soins infirmiers. 

Le· t~moigna~e de cette personne est clair là-dessus 

(vulu~e 28, pages 17 et ·18). 

Q •. Mainten::i.nt, est--ce a_ue vous avez 
eu affaire aux autres choses dans 
la Dalle d'oofration à certain 
TnCll8n t? 

R. Disons que vu eue les anesth~siste~ 
venaient plus souvent, mais qu'ils 

' . . t ' 1 1 cncrcnaicn a pass~r e 9 us de c~s 
possible, des fois bien, il y avait 
du service aux deux salles. 

0,. Qu::i.n'-1 vo.rs,_catcs c_ue vous nar;si2/~ 
olus d:: c~.:.:--, nosf.ibl~r:1e1:t 2:1 ~,!Ô~,1"-., 
t 0r::;:, ,_;? 
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H, Oui 

Q, Alors au'est-ce qui\arrivait 
il oe inoment-J.è.? 

R. A ce mom2nt-là ..•... si le 
Tnêde(i :ln, l 'an~s thcis j_s te s ! en 
allait de l'autre c6t§, j'étais 
èn externe, je surveillais le 
patient quoi ... 

Q. Vous r-emplaciez l'anesth6s-istc? 

R. J'&tais assise au banc et je 
1
~uettais la couleur du patient 
et . ... 

Ce têmoi~nase est d'eilleurs corrobor~ par les 

anesth~sistes et les infirmi~res. Et il faut noter que 

cette mani~re de faire conduisait à la surveillance par 

cet té personne d' u.ne anesthésie général-e pour interven---· 

ti6n.chirurgicale majeure, 

La Commission proteste avec.force contre cette 

façon d'agir. Elle· est convaincue que ~a nratioue de 

1 'anesthésie est un -8.cte médical qui doit être· accompli 

• du début à la. fin par un anest.i1ésiste qualifié. 

Err corollaire à ceci, la Cornnission veut citer 

un extrait du rapport annuel {.juin 1968) de la_ "Ca.naclüm 

Medical Prot~ctive As soc i-'3 . .tion 11 (page 22), extra.i t oui 

parle par lui-même:-

11The ana.E)s thetist who induces 
anaesthesia, ~~o conn?cts the catient 
up to t"h~ varioux m~c-~12.nica.l aids tr:.a.t 
are helpful or necessary and who then 
fails to remain steadily with his nRtient 
1s in an untenabl~ nosition if a compli­
cation occurs during ~is inattention. 
It is amazin~ to thin~ that anaesthetists 
who accent resoonsibility for anaestheti­
zin~ a oatient will leave the na.tient under 
the· su1)2rvision of so"t,eone not - a doc toi· 
\·rh1 le th,:: ana88 thetis t con fer:-; wi th his 
frie:id"; ';Oi·:n the corridor~ h2s the eu;) or 
coffee he dict not t~t2 tirae to ~et before 
h2 b-2~0 ;:u1 h1s dé'.;!' s •.-;ork or s110ervj se:. t•·ro 
or thr22 - or in on2 instance. four-oth2r 
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anaesthet~cs boinç ~iven by residcnts 
who '.·rere relaU.v8ly inezp0rü:!nc~cl. 
Surcly the anacsthctist ~ho allo~s 
himself to be boo1:;;id fdr. an an::-icsthctJc 
has the rcsponsibility to give it, not 
to be doins somethins else which forces 
him to entr1Jst the supervision of the 
patient to untrain·2d persons or to 
denend on mechanic~l apparatus ... 

. •.. There is no ti~e to call the 
anaesthetist from another· room, from the· 
corridor, from a recovery room, he must 
be present and immediately available to 
ta.ke immediate steps. rrhe anaesthetist 
is Fholly wrons who thinks that becausc he 
can be reached and can set to his patient 
in a minute or two the patient is safe . 

. If to that minute or two are added another 
minute or two to confirhl the complication 
and _to institute the necessary treatment 
the add'i tionna.l de lay in be~~inning emerf'.;ency 
measures may produce only partial recovery 
to astate that i~ neither life nor cleath.ir 

d) ·pré-médica.tion :___ · 

• Le pré-m§dication 6tait dorin§e à Windsor selon une 

"routine II établle à. l'avance. Cette routine d'~illeurs 
,,. .. ,,. a. e1,e 

dépos§e comme exhibit C-20. Com6e 18s anesth~sistes ne voyaier1t 

leurs malades que C!uelr!ues minutes avant l'intervention chirur-

\ gical-e, cett~ pré--rc.édication était donc ·adtainistrée par l 'Jn" 

1 
\ firmi~re avant que l'anest~Ssiste n'ait pris connaissance du 

cas. Cette feuille de routine se terminait par la phrasa 

s_uivante: 

"Si personne de 60 ans et ·plus ou 
cachectique, demander~ l'anesth~siste 
ou au chirurtien de prescrire la pr~­
médication." 

Comme ces injections de stup6fiants ,, ,L. • .L.. e 1,8.J_en 1, 

données sans QUe l'on puisse retrouver, dans les notes d'or­

donn:;rce :, nême une fois 1·3 "dossier cor.,9lét~, une p:c-escription 

éc:ri te à cet effet, la Co::1:rüssion se der.1ande comrn:mt le 

· personnel infirr~ier ou la personne responsable de _la pharmscie 

pouvait 6tablir so11 contrôle en re3ard des inspections nrfvues 

car l2s a?2nts du contr6le d2s narcotinues. 

, . 



·, , 100 

e) _refus d'un _anc ~-t:.b.?_s_i}?_t~ -~· ____ t.~r'.p_s __ c_o._:-::o_l.~_t_:J_ l_'--~~2 ~ ~-~-i_l_ 

St-Louis: 

Compte tenu de la pratique anesth6siqu~ à 

i 'Hôpital St--Louis ( exairten pré--anesth6sique. à la 

de~ni~r~ minute, anesth6sies simultanfes avec l'aide 

de n 'inporte oui. or-é--rnédication donnée de ~routine avant 
.. • ... 1 

l'arrivée de l'anesthSsiste), la Commission a §té ren­

versfe d'apprendre, par la lecture des proc~s-verbaux 

du bureau mfdical (exhibit•C-29): qu'un jeune anesthé­

siste cirtifié avait fait application à trois reprises 

comme rnenibre régulier du bureau médical et avait essuyé 

un refus à chaque occasion. 

La Commission s'est pench.§e avec attention sur 

le dossier de cet anesth€siste y co1npris -lcis lettreè de 

recomr:1ande_tion qu'il contenait (exhibit; C-9 et -C-10), et 

considère q_ue le refus de -1 'accépter n'avait aucun fonde-­

ment ,sérieux. Au contraire, s'il avait été accepté:, une_ 

collaboration de bon aloi de la nart des anesthêsistes 

de l'Hôtel-Dieu e.urai.t p~rmis à ceux-ci de ne_partlci9er 

-
à l'anesth~sie à Windsor -~u'en des occasions lirnit§es 

~ompatibles avec une anesthésie de premi~re vale~r. 

Et . 1 1 ' h . ·~ 1 . .,. ' T,.T • d . t 1 f · t,, e ma aoe ?s91~a ise a ,.in sor aurai a ors pro 1 e· 

d ' l"t.,. è • "1-. .,. une q_ua 1 -P. .e soins ame ioree. 

La Co::1rnission est convaincue eue le refus à 

t .,J....L .,.~ L 't •,1_ =),...•-.., • '"'• -, 1 accep er ce~~e c~na1aa~ur2 e·a1~ oeJa un 1na1ce ae a 

mentalité de ce bureau ~~dic2l et aue cette mentali~S 

n'avait pas chan~~ lor~que le docteur Hassan Rayes est 

arrivS en 1957 (cf. chan5tre VII de ce r~nport). Le 

docteur DeT2rs dans bien df;crlt 

cette ~entalitf. (volume 1. ~8~2 59): 
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" •.. sj_ ca faj_sa.it l'affaire des médecins, 
c'était.très facile à f~irc acceotcr. · 
Si ça ne f2.i::;ait pas lt~Ul:' affaire, C0':ifil8 

oartout ailleurs, c'&tait tr~s difficile 
à faire accep.t'y, 11

• 
: ..• , 

La Commission tient à protester avec vigueur contre 

cette façon de voir qui .,,. 1 · neg ie-;e un point essentiel qu'elle 

considère con;me fondamental: l'H6oital existe nour les mala----------- .. - ------·-·-- -·----- -~ --- -·--- - ---- - ---------
• r . 

· des et non pour les médPcins . . ---------------·--- -··--·- ____________ "[_ -----

10-:- Radiologie: 

La Co:1mission coi1Sidère que la quantité et la qua­

lit~ ·des examens radiologiques faits~ l 1H6pital St-Louis 

étaient dans les limite;'" de la normale. 

Cependant elle tient à s'oppo~er à l'usage dans 

cet hôpital d'une estampille au nom du radiologiste ~n 

guise de 11 sisna.ture'.1 de· ses rapports. Cet usa:>;e est non 

.seuler.ient coritr:1ire aux reconmandatioris du.Conseil d'Accré-
1 . 

\ ditation des hôpitaux 

f par les radiologistes 
\ 

. "t.,,. d . . ., l' mais a e e a .mis comme irregu 1er 

eux-mêmes 16rs de leur t~moignage 

devant la Commiss•ion. 

Ainsi au volYrne 5, pages 5 et.suivantes, il est 

dit par un des radiolosistes: 

.... p. 6: 

. "Q. Le rapport est-il dactylographié 
par les archives? 

R. Oui. 

Q. Qui signe les ~apports? 

·R. Ils ne sont malheureusement nss 
sisn~s parce qu'on va lA et aussitôt 
ou~nd on a fini notre travail oA s'en 
va. . ... 

Q. ~i la jeun2 fille oui 6~ctylo~ranhie 
fait une erreur vous ne pouvez pas 
la cori1:ic-:t:r? 

H. Non. 
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De sorte que l 'o:c i~~im'.l de vos 
ra_oport:s vous ne les· avez j awais 
revus? 

On ne les revoit oas~ c'est· une 
lacune cela. 

Vous n'avez aucun contrôle sur 
l'utilisation d'une éta::-,p-2 à votre· 
s if•.:na t ure? 

R. Non absolument pas. 

Au volune 5, pa_ges 130 et suivantes-, l 'a.utre 

radiologiste dit ceci: 

Il Non on ne relit pas nos ra_oports. 

p. 132:Q. Vous n'aviez aucun contrôle ·sur 
l'utilisation de votre étanpe? 

~ •.. p ~ 135: 

R: Non. C'est tr~s mauvais ...• 

Il ne faut pas oublier; c'est une 
pratique qui se fait dans les hôpi­
taux mar?;ina."ux, qui se ·fait COi!1E1e 
ça, c'est une habitud~: 

Sur une nuesti--Ôn lui der,IBndant ·a_uelle était sa .-
·façon de procéder à l 'Hôtel-Dieu àe Sherbrooke, il mention-

ne qu'il appose ses initiales apr~s avoir relu le raoport: 

• • . p. 136: " · et" c 'est c o:-:-,.me ç2. que ça devrait 
être fait ir. 

Les commissaires sont d'accord avec cette derni~­

re remàrque et ont tenu 8~ mentionner èe p·roblème parce que 

d'avis qu9 la pratique habituelle dans plusieurs h6oitaux 

"marginaux" est celle trouvée à. l 1Hôpit2.l St-Louis. Les 

dangers d'une telle pratiaue sont évifü::nts. 

llo~ Laboratoires: 

,. 
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Face au fonctionnement des labor~~oires, la 

Commission a r~trouv~ à l 1 H69ital de Windsor le probl~­

me de tous les oetits hSpitaux. 

Ces laboratoires sont habituellement sous le 

surv~illance imr:1édie.te de techniciens diplôm§s qui font 

tout leur possible pour assurer la routine. Mais l'é-
r 

· ventail des analyses r6alisables sur place est vite 
• 

limité. 

Monsieur Jacques Coul~mbe, biochimiste de 

l 1 H6tel~D1eu de Sherbrooke se rendait deux fois la se­

maine à ·windsor pour contrôler le travail des techni-­

ciens en ce qui concerne les a~alyses btochimi~ues. 

La Ôommission a toutes les raisons de croire que ce 

tra.vail était bien fait. Le .seul prol:>lème consta.té 

est que l'~ventail des analyses de~and§es par les 

médecins avait nettement tendance à se confondre avec 
, . 

l'éventail des analys~s réalisables à St-Louis m@me .. 

Ceci_ a -souvent empêché un nalade d'être invésti;;ué de 

fa.çon complète. 

Pour ce q_ui est de la section "9athologie 11
, 

la Commission a rfalisé dans l'itude des dossiers que 

toutes les pi~ces· enlev§es en chirurgie ~taient soumi-

ses 1 l'examen du patholo~iste: cette pratique est 

r C ... . ,,.t . t con or,ne aux nort:1.es reco:rnue3. es pieces 0- aien en-

suite analysées aux Laboratoir~s d'Analyses de Sher­

brooke Inc. et les ra9p~rts initial§s de la raain du 

pathologiste aoparaissent au dossier rnfdical du malade. 

La Cor::~:iürnion tierit ce:)enclê.nt [i_ faire que:i.-

QUes re~arques sur les autopsies fait2s ~ Windsor: 

.,. 
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.a) Ces autopsies n0 sont pas fait~s à 
. 

1 'Hôpital riais chez 1 1 entrepreneur de por.1pcs funèbrès 

(volume 3, page 47); 

b) le patholo,""·.iste ne voit à. peu près .jamais 

le dossier m§dical du patient avant de faire l'autonsie 

(volume 3, pa~e 43): 

11Malheureuser:1ent nous ne l'examinons 
oue tr~s raremènt oarce aue nous 

• 4 -

n'avons oas le dossier ou nous l'avons 
très rarement:" 

c) le poids des organes rapport~ sur le proto­

.cole d'~utopsie (à titre d'~xemple, e~hibit C~l, et C-4A) 

~-n'est qu'approximatif, vu l'absence de balance (volume 3, 

. page 52): 
, 

Q. Qui inscrit les poids des 6rganes? 

R S• .,.f,. .,. • ' L. 
• 1 vous re erez au aossier, c es 1, 

tout "environ" pa"rce qu~ nous n'a.vans 
-pa_s de qalance. 

d) le ~~de6in traitant n'assiste que rarement 

\. aux autopsies de ses malades; 

e) les·~apports du ~athoiogiste pour ces auto?sie~ 
1 
\ sont ·déposés au dossier du malade _sahs que toujours _le. mi§-

decin t~aitant n'en ait pris connais~ance~ de ce fait, le 

diagnostic final mis au dossier par le m~decin traitant 

est parfois·· infirmé pàr J.es ·conclusions du patholo;iste; 

f) aucun lien nersonnël ne se~ble s'établir 

entre.le patholo~iste et le m~dccin traitRnt quant _aux 

malades pour lesquels il y a eu autopsie et quant au ran­

port de cette autopsie; 

g) enfin le pathoJ.o::r,is te n'est .1 ai;1.2.is invité aux 

~omités d~ bureatl m~dical pour discut~r le rfsultat d'une 

autoosie. 
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A causr~ de tout ceci, la Con;:,üssion est con-• 

vaincu~ que, mi}j'1e si le pourcentar;e des autqpsics réa.li--

sées à Windsor est conforme aux normes du Conseil Cana­

dien 4'Accr§d~tation, le b6n§fice retir6 de ces autop­

sies pour l 1 §ducation de tous a &t6 à yeu pr~s nul et 

l'élément '!contrôle!: que toute autopsie devrait a.pporter 

sur la compftence et la pratique d'un m§decin ou d'un 

chi~urgien n'a jamais ét§ consid§r6 à sa j~ste valeur 
• 

par le bureau m~dical de l'H6pital St-Louis. 

Enfin les commissaires tiennent à mentionner 

qu'ils se sont trouv§s en d§saccord avec le patholo~is­

te q~ant-~ l'ordre dans lequel &taicnt classifiés les 

diff~rents diagnostics trouvés~ l'autopsie) fonction 

dè -leur i~oortance comme càuse du déc~§. 

. . 
• 

• 

. .. 

, . 
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-CHAPI'I'RE VI 
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lo~- Statuts et r~:o;le:ilcnk~ du bure2.u r:iécli.cal non -·--~----··--- ·---··------ .. -·-- --·-• ·--- -- --- --- - - ----- ---- ·---. . \ -

aonlioués: 

. La. co,mllission c1 d2j à 1;u l'occasion àe mention­

ner que les statuts et r~glements du bureau médical d~ 

l'Hôpital St-Louis sont relativement bien faits. Ils 

contiennent l'ensr;nblc des mécanismes habituels oui ser-• , 

vent de garantie à un dontr6le réel de la qualité des 

·soins. Qu'jl suffise de rappel'er ici les principaux de 
.,,,. . . . 

ces mecanismes: 

par 

a)_ PJ"'Océdure_ de nomination __ et __ de. re-nOmination, 

laquelle chaque candidature est étudi6i avant son ac-. . . . 
ceI?tation et chaque membre est ré-évalué annuellement 

avant sa re-nornination; 
. . 

b)_ comité_ exécu_tif, dont les fonctions princi-

pales sont: "se rendre· resp9nsable du bon fonctionner:ient 

de -1 'organisation médicale de 1 'hôpi ta.l"; "faire des 

recommandations~ l'administration sur ce qui conce~ne la 

détermination des privilègesir; "im posir aux memb~es du 

bureau mfdical des sanctions en ce qui concerne le travail 

professionnelrr; 
1 

~)_ c~~5.:_t_~_SlE:.~ dossiers, qui. entres autres, 

"€tudiéra et apprfcierah valeur scientifi~ue des dossiers 

de tous les patients libér~s durant le- :r:1ois précédent n; 

"accord~ra une attention sp6ciale aux cas de d§c~s, cas· sans 

diagnostic orécis, cas sortis non am§lior6s ou avec dia5nos­

tic discordant''; 

d) comité des tissns ·-- . ·- - -- . - . ···- .. ' qui doit par exem9le: nre_-

~iser tous les dossiers chirurgicaux en vue ~•an§liorer le // 

t , , a 1 h. · t 1 a·· 1 1 .,. t· · / s anaara e ac. 1rurs1e e G2 ece cr 2s opera·ions. inu-/ 
,/ 

ti1es ou ent!'eqrise~; n2.r un membre inco:::rçi.§tent"; dfclar·~ 

Justifie.bles ou injustifin.bles les aiscoPdances entre>/,. 
. / 
/ 

diarrnos '.:, ic et le r~·•.nr,:.,rt du po.tholo· 

/ 

I 
/ 
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e) index des médecins, qui 11 pe1'.:mettra de se --- -- ----- - -.--- --- - - --- --- .-

rendre com9te de le. co:n!)étcnce qè chaqu2 membre du 

pureau m6dical"; 

_ f) _ assembl6_~_? __ 1~_{r,~_ulières __ du .. bureau_ médical> où, 

~elon l'ordre du~ur établi, devront être discut6es: 

• 
8 revue des cas de malades hospitalis6s 

' 

dont le diagnostic, le traitement ou l'évolution exirient 
. 

une mention sp~ciale; revue des dossiers des malades 

sortis depuis la dernière assembiée, étude des cas de 

dëcès, de ceux dont l'évolution n'est pas favorable." 

. i ,. serv ces·. 

spéciaux~' 

- ••rapports des statistiques· des diff~rents 

-
0 rapports des comités oermanents ou . . . 

- "discuisions et recommandations à faire en 

.. 

vue de l'amélioration du fravail professionnel à. - l 'Hôpital . .1' 

En somr;1e tous les mécanismes étaient prévus pour 

que le bureau médical remplisse ie rôle que l 1 artic1e-9 

de la Loi des hôoitaux lui donnef 

11Il doit être constitué oour chaaUe 
hôpital un ·bureau médical qui est respon­
sable des soins médicaux et de l'organi­
sation scientifiaue de l'hôoital vi~-à­
vis du conseil d ,·administration ... 11 

-Dans cette enauête -à l'Hôpital St-Louis, la Co~~ 

mission ne recherchait pas la perfection dans l'application 

de tous ces mé.c~_n5.sm2s. 

Elle·aurait St6 heureuse de retrouver l'aoplica­

tion de certains d'entre eux et d'obtcnif la preuve d'ef­

forts faits nar tous cour la rtaljsation des buts aue ce 

bureau médical, • l'L ·t . ~ sur -onnJ.2r, s eca1 . aon~'F.! lui--rnême. r,:a.1--

heureus2r:1ent la r:'Sallt0 av2c l:vi'..t8ll2 l~s co:r.riüs22ires fu-. , . 
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médical? --------~-----

D
.,. .... 
eJa au chaoitre III de ce ra~port il fut 

mentionné que les m~decins -eux-r.ierne s ne les connais-

saient 9ai ou ne les avaient lus nour la premi~re 

fois qu'à l'occasion du "conflit"; 

b) la proc6dure de norrünation et de re-no-• -------·- - --- ·- - - ---... -- -- -·- ----- ·--- - ·--- --- -- --·---------- --- - -

mination? 

La nomina.tien d'un seul médecin sur 27 a suivi 

la fili~re nor~ale et est mentionn6e dans les prçc~s­

verbaux du conseil d'administration. Quant aux ré-éva­

luq.tions et aux re-nominations annuelles, on n'~ retrou­

ve aucune trace si ce n'est en d~cembre 1967 à l'occasion 

du r:confli t r:; 

c) _ le _ (?_ ~n!! ~_é ____ e_;<_?_~_u tif? 

Il n'a Jamais sifgé, ceci permettant d'ailleurs 

·d'éviter la présence du dir<;cteur général .. Aussi les 
. 

privil~ges di chaque m§decin n'ont-ils Jamais été d§termi-
•· 

nés ni lj.mités. Et Jamais. de sanctions disciplinaires ne 

furent prises si ce n'est à quelques r~prises cell~ de 

suspendre "sur papier" les à.drnissions d'un r_nédecin dont 

les dossiers ~taient en retard aux archives: les malades 

de ces m6decins pouva.ientslors être admis ud'urgence" 

sans qu'un contrôle quelconque n'y voit; 

d ) __ le _coni t 6 de::; dossiers? 

Il a St§ §tabli au chapitre III qu'il ava~t 

•-" -" f , 1 •· ,, ; ., L s1egc avec erveur aans es Jours preceaen0 la visit('! 

du Conseil Canadien d'Accr6ditation en 1966 et~ oeu 

près jat1ais c:n dehors d~ cela. Depuis olus c1 'u!1 2.n 

, . 
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ce comit6 n'a jamais ..... .,,,. 
SJ.f_.:,~e • La Co:nmission"'a ..... 

I7ieme 

"appr:ts'! à un médec:ln qu I Jl était le président. de 

ce comité (volume 111, nac~c 81): 

110 

Q. Savez-vous qui est le pr6sident 
du comit6 des dossiers? 

R. Non 

Q. C'est vous docteur! 

R. 'c•est moi? 

Au cha~iire III, il a ~t& mentionn~ que les 

listes pr§paratoires aux r~unions du comit~ des•tissus 

(exhibit C-18) portent la signature du docteur Houle, 

chirurgien, jusqu'en novembre 1966 (visite de l'acorf-· 
. .. 

diteur) et que depuis cette date ell~n'ont pis ét~ 

utilisfes. De plus le pat~olbsisie n'a jamais fté 

invitf ~ ces r~union~ et n'y a donc janais aisist§ 

(volume 3, :page. 30) . 

) 

Il n'est existe aucun. 

rr) assemblées réf;:ulières du burea.u médical? 
R,;_._,__. ____________ - ------·--- - .. --- ----- -- - ·•·- ----- ---- - -- -- - ----- - --- ·-·· - --

Pour avoir relu tous les nroc~s-verbaux de ces 

asse~bl62s (exhibit C-29) la Commission peut dire que 

l'aspect scientifique ou m6dical n'a été touché ~u'à de 

rares occasions et de façon tr~s sos~aire. 

Devant cette absence de mise en fonction des 

m6canisDes or§vus pour assurer la oualit§ des soins, il 

n'est oas surprenant eu~ l'enqu§t2 ait r6v616 ce ou'elle 

, . 
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a révél,:S. Dr ailleurD le~; rli~Cl 8 C 111 ~: cc bureau 

dical -ettx-rnem.~.s ,.. . . h . . . - .... -et2.J_~nt tellern-~nt . ao1-c,u,2s', ~t ne pas 
.. 

tenir compte de ces m-';c'"tnis::~cs que, quand ils ont 

vouli.1 11 évaluep:r la pr2.tinu·:- c1i:i.rur.çi.calc· cl. r un nouveau 

venu~ ils ont procfdé à l '2.m:lyse c1c clossj_ers méü:i.caux 

en· dehors des <eô.d.res àu coi~iité des dossiers et au 

lieu de roumettrc leur::; :rtrouv.;1.illes II à la discussion 

dans une asser:1blée du bureau médice.l en !'"Jrésence du 

médecin concerné= ils ont préféré en 11discutern en 

dehors de l'h6pital et en l'absence de ce dernier 

(cf. chapitre VII}. 

2o- Incapacité des directeurs m·édi.caux à re.mpllr leur 
- -• - ~- - - W _.; M - - - -- • --• -- • 

· rôle: .. 
La Commission pense avoir suf.fisamment démon­

tr! au chanitre III l'incapacité du docteur Demers i 

faire appliquer les sta~uts et r~sle~ents du bureau mS-

dical pour n'av6ir p~us à revenir sur ce su.jet. 

i " 
De même 1 1 incompétenc·e tot·e,le du doçtetlr 

. . -
Fréchett_e à remcli:c> sor. rôle et 1 'inertie co?1~l9te du 

~ 

bureau médical depuis sa no:1ina. tion lui o.nt fait dire 

ceci (volume 13~ page 72): 

Q. Tout ce dont vous êtes responsable 
ne marche pas? 

R. Qua.s 1!:1en t. 

Q C · t~ d .,.... • • - ? ,.- a ne vous a pas -;::,-2n e e aemiss:i.0:1.ner. 

R. Plusieurs fois, oui. 

Q~ (par le pr6sident) Je vais vous·ooser 
une question directe. Est-ce que vous 
vom; s2ntez la co-::métci1ce noi..J.r a\ir 
con~.10 directeur rnf~J. ical ici? 

'. 
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La Cornrli::; ~ ion t ie;1 t à noter au0 si 1 'aveu 

suivant du docteur Lejeune que l'administration de 

l'Hôpital St-Louis avait choisi pour succ6der aù doc­

teur Fr6chette au d5but de son cnau&te (volume 17, 

pa.ge 153): 

A une question lui der:iandant si on s'était 

· i~form& de son expfrience et de son int~rêt en admi­

nistration m§dicale: 

clairs. 

"Il ne s'est pas enquis, j'ai 
pr6venu les coups, je lui ai ~it 
que je ne· connaissais rien dans 
ça." 

Q. Mais ... apres ç.a? 

.R. _Qtie Je .n 'ét?is pas intéressé. - . 

Est-jl n6cessaire de répéter en termes plus. 

ce q_ui a été dit a.u. chapitre III· sur lë, con--
-

flit d'intfrêts aui existe nour tout directeur m6di-- . 
. . .. • . ·•-· 
cal qui continue à pratiquer da~s son h6pitali 

P~~t-il r6ellement fair~ respecté~ les 

règlements du bure_au médic·a) alors qu_' il est en cor:ipé- · 

titton avec s~s _ Qo;ifrèr_es dans 1 'exe.rciice de Sél. pro­

fèssion? Pour éviter des répri:;1andes dans sà pro.pre 

pratique: ne sera,..-t-.il pas naturellement porté à être 
~ 

trop ~oriciliant pour un autre dont les actes auraient 

pu lui paraitre r6o~fhensibles~-. . 
-Dans le cas particulier de Windsor, la 

. Commission est convaincue qu.,:~ ce conflit d I intérêts a 

jo~é. 

3o~ M§d2cins_actif~~ 

·En dehors d:::s ~ . r.:-~ c ;:,_n J_ s rw s orévus et nonobstant 
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· 1a non--'infJ.ur;nce de leur dlrecteur Ïtlédical. les r.1éclecin2 

actifs rle l'H6ryital St-Louis ont-ils tenté de contrôler 

la aualité de la m6decine qu'ils pratiquaient? 

Encore ici. la Co~mission en est venue A la 

conclusion que ma.lheureunement ces mP-d8cir1r:. y ont manqué: 

ils n'ont pas su limiter leurs activit6s à la mesure de 

.l~~r comp§tence et des possibilit§s. de leur milieu~ ils 
. ·• ~ 

n'ont pas dtvelop~é cet aµto-contr6le qui aurait pu rem-, 

~lacer l'absence de ~ontr6le du bureau m6dical· ils ont ". 

t .,,:_' ' 1 · t d 1 t" h t. '. . ons e 1.,":? nec; J.i;en s ans eurs ~c es quo iaiennes: dos-

s1ers incomplets et rédi~6s en retard; traitemants d:im­

portance prescrits et contrôl§s par ~~l§phone, resoonsa­

b1lit~ de ~arde "prise~à la lfs~re, etc; .. 

Cette absence de discioline personnelle âtait 

devenue la rè?:le d'action com:mne. Les commissaires, par 

les nombreux t~moignages cuJils ont entendus~ en ont vite 

perçu 1 'existence et les effets et ·l'ont àér>lorée tout 

le lon~ de leur enqu~te. 

-o- Médecins consultants d~sintf~ess~s du contr8le: 

. - . . . .·-

Da ris un iel h6oitalJ les m~decins ccinsuitints~ 

tous des sp§cialistes de l'Hôtel~Dieu de Sherbrooke) 

auraient. pu.fai~e beaucoup pour sensibiliser le b~reau 

m~dical ~ la n~cessit§ de contr&ler la qualité des soins 
-

fournis. N 'ont-11s oas tous une co1;-métence professionnel-

le sup~rieure et ne sont-ils pas habitu~s ~ fonctionner 

· l l'int~ri~ur d'un bu~e~u ~~dical nui n~r ses coMit~s 

e:::-séd.e de rer: 1r.li"!:"' s0:--1 rôle? 

et leurs 

l'ont 

~ent du bureau ~fdic~l de l 1 H6njtqJ_ St-Lo~is. 0uelnu~s 

extraits de ce? t~~oi~n~~es sont &locuents: 

Volu~~ 2. n~~~ 39: , _ 

• 
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... 11 Jr:. r1' a·· ~ a1,·aJ· s ~- c J. ,J de . • ~l2,Sisté 2- aucune 
assE:!mblée. 11 

Volume 3, pa.r:;c 31·: 

ttNon je n'2i jamai3 si6~6 sur le. 
co::lité des do3~_;j_ers. 11 

· Volume 5, p~\?;es 20?1 et 205: 

11 0n m' inviteit a.\..l.x assemolses mais 
je n'y allais pis.n 

•.. Q.Pourouoi? 
; ·• 

- R. Je n'avais pas le temps. 

Volume ~. page 2211: · 

Q. Qui s'occiupait de 1·1Hôpitai? 

R. C'était les médecins de Windsor. 

Q. A.Windsor au~si c'était votre 
charge? 

R. Oui, je ne m'en· occup~ pas beaucoup, 
11 y avait une lacune. 

Volume 5, page 82: 

"Avant que Rayes arrive, il y avait 
des l~cunes en masse, ce ~'était pas 
de mes affaires, je me mêl~ de raes 
affa.ires, mais il y· en· avait des .lacunes. 11 

L'exefuple de i'anisth€si~te est encore {ci 

· 1-r· .... 1&>·· sign 1ca 1.,_.:. • AJ.ors· qù; à 1 iHôtel-Dieu, les dossier·s 

médicaux des anesthésistes (qui sont les m~mes ou'i 

Windsor) sont revisés · "toutes les _serr:a.i_nes II par leur 

~hef: à Windsor ce n€me proc§d§ ri'êtait pas fait (volume 

4 ,. page 20L1): 

Q. Faisiez-vous la même chose là-bas? 

R. Non. 

La Commission s'inqui6tant d'un dossier o~ elle 

avait trouvé der-:r"_nd.6 s'il 

avait ét§ discut~ d~ns une r~union. La r5nonse obtenue 

fut (volu:ne li: pa~e 211 O): 

11 Non, on discub) d12 nos cas 
s e 1l 1 •) r'i e nt . 11 • , • 
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· La Cornmü·.r,ion se der;1ande à qui sont les cas 
\ 

de Windsor puisque personne ne semble vouloir en discu-

ter. 

De plus, il est a noter ici qu'aucun des con­

sultants présents aux deux rencontres "irrégulières" 

tenues à Sherbrooke, à la suite du conflit (chapitre VII) 

n'a tenu à s'inscrire en faux contre un tel procédé et 
• 

n'a cons~illé aux n~deciris de Windsor de régler leurs 

problèmes oar les m~canismes habituels de tous les bu­

reaux m~dicaux. 

· 5o-·conseil Canadien d'Accréditation des hôoitaux:---------·-·----- ----------·---------- - -----·--------·- ~ -------

eontrôie illusoire: ---

.. 
La Commission tient à mentionner ici que le 

Conseil Canadien d'Accréditation des-hôpitaux est 

l 'organism·e .qu.i a fait le plus.dans les dix dernières· 

annEes pour l'éiaboration de standards de qualit~ des 

~oins hospitaliers. 
. . 

· Cepe~dant l 'ut.ilisation_ qu'un· hôpitàl. comme 

l'Hôpital St-Louis fait de son s~atut d'hÔpita~ "accr6-

dité11. (exhibit C-~: "témoignage d~ haut standard.des 
. . 

soins donn€s aux patients et de parfaite conformit§ aux 

normes hospitali~res établies dans la province")_oblige 

dans c~ chapitre sur le contrôle sur la ~tialit§ des soins 

à une mise au point. 

En tant que mode de contrôle de la qualité àes 

soins, le ~yst~me établi p2r le Conseil Canadien d'AccrS­

ditation s'avère illusoirè 9our les raisons suivantes: • 

a) une seule visite d'un jour par un seul 

visiteur à tous :es trois ans est définitivement insuffi-

sante pour permettre un juseme~t éclairé: 

, _ 

.. 

--
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b) u:1e telle visite étant, de plus, annoncée 

plusieurs semaines à l 'av::u1ce, l 'accrt:dit"?,tion devient 

·alor~ .. un~ .... '" 11 chose" qtti· se r,,.nare · - p ei . - . la pr6sente enqu@te 

·· en a donné de multiples preuves~ 

. c) le fait que cette accr~ditation ne soit 

pas obli~atoire fait que l'h~pital ne se sent gu~re 

stimulé à s'am§liorer rapidement; 

• d) la v6racité des données fournies au vi-
1 

siteur dans le r?pport préparé par l'hôpital n'est pas 

assez. contrôlée . 

. · La confrontation entre d'une parties témoi­

gnage$ obtenus et. les documents consultés durant cette 

e_nquête et d'autre p_art le ëontenu_ du rapport préparé 

p·ar l 'Hôpital St-Louis pour le Conseil d 'Accréditation 

des hôpitaux est révélatrice. 

La Co11mission est -heureuse de souligner ici 

l que le Conseil Canadien est le premier à percevoir•ses 

faiblesses puisqu'il est en train de ré-évaluer tout 

son fonctionnement. 

60- Conseîld'administration: inaute à Jouer son rôle ---------· - ------·-- --------· _.,. __ -- ··----- -------~--- .. 

-·· 
Tout crins~il d'adrninist~ation·a,. par la Loi 

dei hôpitaux, la ~esponsabilit§ ~e ~oir à ce.que ie~ 

soins fournis dans son ~ôpital soien~ de q~alité~ 

Or A 1 1 H6pital St-Louis les membres du con~eil 

d'administration éont.définitivement incomp~tents. pour 

assumer cette responsabilité. 

-. 

/ 
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CHAP!TRE VII 

DU CONFLIT CREE PAR L'ADMISSION n 1·uN 
NOUVEAU MEDECIN ET DE SES REPERCUSSIONS 

.. . 

SUR LA Q'UALI'rE ET. LE GENRE( DE SOIHS .FOURNIS -------- ------- . ----- -·----------·-· ----·----- -------· 

,. 

• 
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. 
Connue la présente enquéte n'aurait j amai"s été 

demandée s'il n'y avait pas eu. le "conflit Rayes 11
., les 

commissaires croient n6cessaire de consacrer un chapi­

tre entier à l'historique de ce conflit et à ses r&per­

cussions. 

.. 10:... Historioue du conflit: r· 

Pour éviter des longueurs, le tout sera rappor­

té chronologiquement et le plus succintement possible. 

a) d~but mai 1967: première visite du docteur Hassan 

·Rayes à Windsor. Le docteur Rayes é.tait alors un médecin 

canadien; détenteur d'un certificat de spécialiste en 

chirurgie générale du Collège des m~àecins et chirurgiens 

'. de _la province .de Québt;c et devait commencer eri juillet 

1961 sa pratique comme chirurgiE:n. à i 'Hôpital Boisvert 

de Baie Corneau • 

. Il est imp0rtant dè noter que le~ docteur Rayes 

n'était alors venu à Windsor que pou·r rencontrer un ami 

et que ce· n'est qu'à la suggestion de ce derni~r qu'il 

est alié visiter l'Hôpital St-Louis. Il y rencontre 

~b~sieur,P.~. de Béllefeuille, directeür gfri&ral, qui 

1'incite à s'installer à Windso~ comme m~decin-chirurgien~ 

Le docteur Gaston Houle renc6ptre lui aussi., à 1~ même 

occasion, le docteur Rayes et il est même question entre 

les deux d'une association possible; 

b) le 10 mai 1967: le docteur Rayes fait parvenir au - --~ . -----·--------

directeur ~§n~ral sa formule de demande d'admission 

COITL~e médecin à l'Hô0ital St--Louis. Cette for~ule men­

tionne: "C'est nour a.voir l'honneur d'être accenté com:.1e 

chirurgien pour collahorer·avec le .staff de l'Hôpital, 

relev21· avec le staff le standard de l 1 :-fôn_ ital 11
: 

'' 



1 

·, 119 

ç) __ le __ 23 mai _1967: asse:nbléc ré;ulière du b'ureau médical 

de l'Hôpital St-Louis: 

• 

"Aorès revisJon du rauoort du comité 
des créanc~s, et études du dossier du 
docteur ~assan Rayes, il fut ~ti~ult 
par ce ~sme comit~ que le dossier §tait 
d 1 aborJ"incomolet et oue les cadres 
chirurvicaux sont actÛellement remplis 
et répbndent aux besoins.pr~sents de 
l'Hôpital St-Louis. 

Nous avons déjà un chirurgien à temps 
complet avec plusieurs autres chirur­
giens consultants disponibles de 
Sherbrooke . 

. . . 
Nous regrettons de ne pouvoir accepter 
cette demande d'admission et une lettr~ 
sera envoyée à cet effet au candidat". 

Le lendemain, le docteur Rayes apprend ce refus 

par lettre du président du bureau médical et communique avec 

le directeur gfn§ral qui luiconseille d'attendr~ que le 

1

1 

conseil d 1administration se pro~once; 

· \d) le 29 :mai i967: assemblée 

~qu~ accepte le d_o~teur R;yes. 

du conse~l d'administration 

".~. à- pratiq~er son a~t 

dé m~decin et de chirur~ien à l'Hôpital une fois son dos-

sier complété". 

Dès le li juin, à une- autre assemblée du conseil 

d'administration, -le dos~ier étant co~plété, l'acce~tation 

du docteur Rayes est confirm~e; 

e) le l_Juin_l967: asse~ll~e du bureau médical: 

"Le bureau mSdical anprend avec re~ret 
que l'administration i~pose un deuxi~me 
chirurrien ma.lç,;ré les recom,:mndations du 
bureau m[dical, du-reorésantant du bureau 
médical, du directeur-médical. 

- \' 

DevAnt ces faits, tous les membres du bu­
reau médical, à l'unanimité. maintiennent 
une positton déjà prise: à-savoir. le 
rejet de la dem_a.nde d r admission. Ceci net 

·, .. 



-l 

1 
I-
r 

-. , 

120 

en év idcnce un fossé médic o--ad~.ünis-­
tratif qui ~'§lar~it davanta~e depuis 
quelque temps et qui sè~ble s'flar~ir 
de façon prémédj_t8e. 

Il fut rfsolu au'une lettre soit envoy~e 
à 1 1administrafion et au docteur Hassan 
Rayes pour faire savoir le maintien de 
cette positj_on. 11 

f) le_ou vers_le }7 juillet_1967~ le docteur Rayes 

commence sa pratique à Windsor et à l'Hôpital St-Louis 

et est.vite d§bordé d'duvrage; 

g) _le. ou vers __ le 31_.juillet _ _1967: première rencontre dans 

un hôtel de St,er-brooke entre les membres actifs du bureau 

m~dical de l'Hôpital St-Louis et certains membres consul-

tants de l 'Hôte 1---Dieu pour étudier. !'le- conflit 11
; ceci 

seta repris dani la deuxi~me partie de ce chapitre; 
. . 

h) le 2 aoat_1967: assemblée du bureau médical~ 

11S-l.81 rapport du comité des normes, 
le bureau médical, apr~s discussion, 
dé~lde d~ réfé~er le dcissier du doc­
teur Ray~s au Coli~ge.des médecins· 
et chirurgiens de la province de 
Québec pour étude ultérieure. 

La réunion actuelle du bureau médical 
f~isant s~ite à une lon~ue séance d'in­
formation à laquelle as;istait la majo­
rité des médecins consultants de 
l'H6pital St-Louis. il fut décidé à 
l·'unanimit6 de pre~dre 1a décisitin stli-

.vante; 

Etant donn~ ou'anr~s une nouv~lle re-. 
co~mandatia1du·d~mité.des cr§ances. nous 
r~alisons que l'administration a -a6us§ 
de son pouvoir en acceptant le docteur 
Rayes et en l'autorisant d'admettre et 
de traiter le3 malades à l 1 Hônital 
St-Louis: -

1- face i cette situation, le b~reau 
médical refuse touté resnonsabilité 

L. L..• ·t., .,a··· h. i quanv aux acvivi·~s me ico-c irur~ ca-
les du docteur Rayes et en laissa~t 
l'enti~re responsabilit~ ~ l'adminis­
tration tant et aussi lon~temos cu'une 

_. :. -

'· 
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r&nonse d6finitive ne soit pas 
reçue du c·ollège èes m,édecins et 
chirurgiens de la province de 

·Québec. 
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2o- de plus, devant les ·circonstan­
ces actuelles, nous nous voyons forc&s 
d . ' . 1 · 1 e recourir a un aviseur ega .•. 

~ .• ~our r6pondre à la lettre de 
l'administration couvrant la demande 
urgente des privil~ges pour le docteur 
Rayes, une lettre est envoyée·i l'admi­
nistration dont cooie demeure dans les 

·minutes du bu.rea.u médicB.1 actuellement. 11 

• 

1) 1_~ __ 3 août 1967: lettre du docteur Gaston Houle. secré­

taire du bureau m~dical ~u conseil d'administration de 

·l•Hôpit~l St-Louis: 

."Dans l'attente de la réponse du Coll~~e 
des m€decins, ·le bureau m~dical, par son 
exécutif, accorde temporairement au doc­
teur Hassan ~aye~ le statut de membre 
associé avec privilèses strictement chi­
rurgicaux tel aue formulé dans sa demande 
·d 1 adrnission"; - · 

J__) le 8 août 1967: lettre du docteur Gaston HoQle secré-----. . 
taire du bureau médic_al au Collège des. medecins pour aler-: 

ter celui-ci 11 d 'une intrigue médico-administra.tive cr.éant 

un-atmosph~re de tension progressive entre les parties 

en cause '1
• Cette lettre ajoutait: 

ttNous constatons certaines anomalies 
au dossier du chirurgien en question; 
docteur Hassan RayesJ anomalies consis­
tant en une.différence de date de 
naissa.nçe sur le· cer_tificat ·provisoire· 
de la Faculté de Médecine de Mci~pel1ier 

.et des autres documents". 

k) le _2Ll août_.1967: asse::1blée spéciale du bureau médical 

on, apr~s l'assembl~e, on ·rait 6omprendre au docteur Rayes 

qu'il n'est pas le bienvenu (volume 20, page ·44): 

Q. Vous vouliez nrendre tous .les movens 
1 1 d _,.. •a .._. L• ? vou us pour e eci er a par~1r. 

R. En bon canAdien, oui, nais on a com­
mencé tranr1uillement. 

' -
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1) _a.utomne __ 1967 :_ les rn.§dccins de Hiné:sor ,\ en dehors. 

de toute assembl6e rérul!are de comit€s, se mettent à 

analyser les dossiers mfdicaux des m~lades du docteur 

Rayes et en extraient des renseisneme~ts: 

m) _le_ 22 novernbre_}967_: lettre du Collè~;e des médeci.ns 

·établissant, a9rès enquêteJ que les !lanoma~ies" du 

doiiier· du docteur Ray~i n'en étaient pas et au'il €tait 

bel et bien en rè~le avec le Collè~e; .. ~ . 

n) _!~ __ ,R_§ __ dft~~r]P!.'_~ .. 1.967: le burea_u médical fait parvenir 

au conseil d'administration la liste~du personnel m§di­

cal pour i.'a,nn.ée 19q8 en ome~tant _d'y inscrire l.e np.rn 

du· d6cteur Rayes; 

o) le _9 ,janvier _1968: le conseil d'administration refuse 

cette liste et la retourne au bureau m§dicil; 

p) le 10 janvier_l968: réunion du comité conjoint on 
chacune des deux parties reste sur ses positions; 

gJ_ le 11_ ja.n·vier_1968: un avis est affiché à l'Hôpital, 

sur un ordre du pr~sident du conseil d'administration, 

~usperidant tous les m§d~cins sauf le docteur Rayes: 

"AVIS H!POR'rANT" 

Les privil~t2s des me~bres actifs du bureau 
m6dical ayant ~t~ suspendus par le consêil d'adminis~ · 
tration, tous les patients ad~is â l'H6pital en urgence 
devront être transf6r6s immfdi~tement au docteur Hassan 
Rayes. 

Seul le docteur Hassan Rayes assurera lares­
pCJnsabili té de la ~.arde pour un temps indéfini. 

D'autres directives. suivront. 

(s1gnS: Paul Aim~ de Bellefeuille 
directeur ~énéral) 

, _ 
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Le même jour, cet avis &tait annul6 par un autre 
. 

qui râ-installait tous les mfdecins. 

A cause de tput ceci, les anesth&sistcs et les 

radiologistes envoient leurs lettres de d6mission; 

r) le 12 _janvier_ 1963 :_. un télé"gramme du docteur Jacques 

Gélin~s, m.d., ~eus-ministre de la Santé, annonçait au. 

Collège aes mfdecins: la formation d'une commission de 

. conciliation en vertu de l'article 11 de la Loi des 

·hôpitaux. 

Le docteur Laurent Archàmbault et monsieur Paul­

Emile Olivier, furent respcctive;n_ent qésignés corr.r.i.e iae­

prés~ntants du CollèGe des médecins et de l'Association _- . . ·,,: . . . . . 

d·es hôpitaux de la province de Québec sur cette Com..rnission . 
• 

Le juge"Guy Guérin en fut nommé. président~ 

- . 

s )jan"v:ier, . r'évr~er __ et mars 19_6g: les journaux s'emparent 

de 1 1 iffaire ~ui fait ainsi la manchette des quotidiens 
-. ., 

de Sherbrooke. Une pétition (C-71 cirçule à Windsor par~ 

mi le pùblic pour appuyer le docteur_ Rayes. Le ju!?:e 

· Guérin de sori c6té doit d~missionner de la CJmmission à 

cause de ses nouvelles fonctions~ 

·t) janvier oü t~v~ier 1968: d~~~i~me rericonire dans-~n· 
--._-L_:,.,_ _______ --·- -- - -- ____ .., --- -·•- --- - . 

hôtel de Sherbrooke entre les membres actifs. du bureau 

médical de 1 'liôpita.l St-Louis et des membres consultants 

pour préparer une irpreuve" médicale contre le docteur 

~ay~s ~n vue de la con~iliation; 

., 
u) début avril_l968: 1~ jv~e Jacques Trahan est nomme 

prSsident de la Commissio~ en remolecement du ju?e 

Guérin: 

v) __ lc_ll avril _1968 :_ la Co~n:::Lssion de conciliation siè:=:;e 

à l 1 H69ital St-Louis. 
~. 

• 
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La suite des §v6nements a €t§ expliqu§e 

dans le prfambule de ce rapport. 

2o- Attitude du oerso~nel m~dical: 
- .. ••- - --•- --OM- ••'"'" •• •- ,• - - - •••• -- - - --- •• -- - - --- .. •- -•-• •• -

L'attitude du personnel médical vis-à-vis 

le docteur Rayes en a ~tf une de froideur remarquable. 

Tous ont•contribu§ à cr§er et à maintenir un malaise 
• 1 

qui_ ri 'a pas tardé à se raé:i:nif~ster au sein de 1 'insti-

tution et qui a sciscit~ de part et d'autre des prises 
. . . . 

de posi~ion en faveur de l'une ou l'autre des parties, 

dfiterminant ainsi la formation de deux groupes dans 

tout Je oersonnel. · . ~ 

· Les relations médecins~administration et. 

m~decin~-personnel se-sont détériorées à un tel point 

·qu'aujourd'hui il n'~n existe plus. 

·Il sem~le que tous et chacun se méfient et .. 
\ ble futur. ,, 

pensent voir dans son m_isin u:n a~~ent poss.ib)-e _de trou-

\ CÔmn1e la plupart des témoi·gnages lê d.émontr_ent i 

11 s'est développ~ un atmosDh~re absolument intenable. - . . 

L'attitude négative des m§decins de Windsor 

envers le docteur Rayés (1es t~moigna~es sont trop nom~ 

breux sur ce sujet pour penser les citer) a malheureus·e­

ment. été appuyés ·pa.r certains de leurs confrères consul­

tants de Sherbrooke. 

La Co:-r1.mission scandalisée de cette a_ttitude, 

ne.peut passer ~ous silence les deux rencontres entre 

les consult2nts (au moins neuf d'entre eux) et les m~decins 

de Windsor dans un h6tei de Sherbrooke on, de toute éviden­

ce, il était question de trouver un moien d'éliminer le 

nouveau venu. Com8~nt tant de m§decins peuvent-ils accenter 

'. 
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de 5uv.er la praticiue médicale d'un confrère en dehors 

des structures pr'5vues à· cet effet dans le's. statuts 

et règlements de tout bureau m~dical et sans permettre 

à ce confr1re d'être entendu? Et l'9n sait; par~s 

témoi~nases recueillis, que personne pr§sent ne s'est 

opposé à cette façon d 'as,d.r. La Commission considère 

cette attitude co~ne un manquement 3ra~e à l'éthique 
• 

~rofessionnelle et en ijvisera le Coll~~e des m§decins.· 

D'autant plus que le docum~nt_qui est res­

sorti de ces·rencontres (exhibit C-22) se voulait un 

résum§ ~e dix dossiers médicaux de malades du·docteur 
' 

1· Raye? où les ext!'ai ts fournis ët la. phràséologie uti­

lisle étaient nettenien_t.·· tendancie·ux, iaissa.nt suppo­

·Ser une qualité de ·pratique médical_e· à-u dernier cali-· 

· \ 
l. 
~ 

.. 
bre. OrJ les commissalres ont revisé chacun de ces 

dix dossie.rs de la premi~re à la· dernière pa~e et · · 
. . 

ont questionné médecins et infirmières sur ces cas. 

-Leurs conclusions sont.claires et nettes: le docu-. 

ment C-22 est menson::;er et 0.0.lontairement 1ncomplét. 

Chacun des m§decins concern~s, s'il avait pris la 

peine de lire ces dossiers médic~ux au complet, 

aurait modifié son jurement. 

En termin2.nt ·sur cé · suj e-t, la Cômniission 
. 

veut mentionner que cette partie de son eriqu&te et 

de son rapport aura été la partie la plus pénible 

de la tâche qu'elle avait accepté de mener·~ bien; 

3o- R§oercussions sur les soins fournis: -----------·--- --· -- --- ---------- -- --- ------------ -----

L'arrivfc du docteur Rayes.et le conflit 

qui ~'en est ensuivi n'ont pas ét~ sans influencer la 

,. 

.. 
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qua.lité des soins fouriüs à l 'IIÔpital St-Louis. 

Cer~aines rfpercussions furent malheureuseJ, d'autres 

am~lior~rent un tant soit peu la situation antfrieure: 

a) af>sistance -~r:! __ chir).lr'"\ie: 
. . 

Sauf à trois reprises, soit à la fin du mois 

d'aofit~ le docteur Rayes a dG pratiquer ses interven­

t16n~ chirurgicales •m§ne mejeures sans l'assistance 

d'un autre médecin. Il a paru évident à la Commission 
. . 

que les poutres r.1édecins s'étaient lisués en:;ler.tble pour 

-ne pas l'assister. Une infir~i~r~ devait d6nc·servir 

d'assistant au chirurgien~ ce qui, en plus d'être con: 

trai~i aux intérêts ~u malade, est· à l'enco~tre des 

recommandations du Conseil d'Accréditation àes hôpitaux, .. 
•, ' . ., du Çoller,e des medecins et chirurgiens àe la province .. .. . . 

de Qu6b~c et du minist~re de la Santé. 

b_} ~~ss_a tJ,C2_1:_1 ___ ~~ -~~1~t~- chirurgie depuis _le 11 ,j a_f!~~~r_:_ 

• . . 

1968: 
. ·-. . .· .. 

... 

A la suite de la démission des anest~ési~tes; 

. toute chirur::;ie fut. interrci.r.mue et n'a pas été recrlse 

·depuis~ 
• 

-6) disnoriibilit~ des soins am6lior~e pour Ia nooulation: 
---- ... _. _____ -- --·-- ·--·- - ··------ --- -. - --· - ·-··-•· -. --- ---·---. - u-- . ---- ·-- --- - .. ---------- -··-----

. . 

La présence du docteur Ray~s, non seulement car 

son travail de 20 à 22 heures par jour, mais ~~ssi par 

la stimulation·au'il fournissait aux autres, a d§finiti-

vement au~mant§ le rendement de chacun dans leur prati~ue 

médicale. Ceci a été ~t2.bli ·dev::mt la Co;:1TT!ission Ù·.r,t n2.r 

les cito/ens et les infir:,üèr.~s aue -nar les m·fdecins eux-

mêI:1es. 

'-
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CHAPITRE VIII 
. 1 

COMMEN_TAIRES RECUEILLIS DU PUBLIC 
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Durant ses sessions d'enqu§tc, la\Com~ission 

a entendu, à diff€~entes reprises, des reprSsentants de 

plusieurs segm:?nts de la. 9opulation. Certains avaient 

"t' ,. i ,.. ~t t e c convoques, par les Commissa res eux-meraes, e an-

donné la !'tournure ,r publique qu'avait p:i;-ise., cla.r:is . les 

journaux et par une p~tition, toute cette affaire. 

··un représentant officiel de chacun des groupements sui-
. . 

vants de citoyens de Windsor fut ainsi entendu: Club 

des.Lions,· Association des Loisirs;_Association parents-· 

ma-itres et Société Saint..:.Jean-Ba.ptiste. Les groupements 

suivants avaient aussi été invités mais· n'ont pas ·tenu ·à 

raire entendre un re~ré~entant: Chevaliers tle Colomb, 

Charnbre de Commerce et Cercle d 'écono:nie domestique. 

Par ailleurs, certains autres citoyens, ayant 

émis le désir d'être entehdus, furent aussi rieçus. Un 
. . 

.d'entre-eux, entre autres, est é-chevin à ~·lindsor et 

·pri6sidènt du Bien-Etre -social de la ville-de Windsor. 

lo- Disponibilit~ des m~decins_durant_les firis d~_semaine .. 

Leurs nonbreux t€moignages ont été una~imes sur 
-. 

·un point: le reproche majeur de la population, à l'en­

droit à.es médecins> a été que la garde n'était P8:S assur_ée 

du~ant· lei iins de- semainej à un P?int tel 4ue la police 

avait reçu instruction de ne pas diriger de gros cas en 

fin de semaine à l'Hôpital de Windsor raais plutôt de les 

conduira à She~brooke. 

Tous ont si~nal§ que le service d'urgence 3'était 

a~élioré depuis l'arriv~~ dµ docteur Rayes, qui ét~it plus 

facile~ent accessible et qui a paru toujours Stre en me~ure 

de r6pondre aux exi~cnces de la client~le. Ceci ex~lique 

d'ailleurs le texte en haut de la p~tition (exhibit C-7) 

sign~c par le 9ublic, texte qui i~ut aoorouver l& pr6senc~ ,. 

du docteur Rayes: 
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''Nous, sous s i1::;nés, apppyons :la .demande 
(lu Coriseil cl l admi.nlstra_t_i_on _d_e :l'' Hôni tal 
St--Louis pou:r un nouveau :l')1.:ê_c1_è_c_:in :à Üindsor. 
Le docteut Has~an Rayes ~_ou~~ nrouvé, 
depuis 6 mois, sa capa~ité 1 ~e~plir ce 
poste." 

Cette pétition porte l:a ,:èl.at:e (èlu =1L1 
janvier 1968. 

···Un extrait des témois;nages entendu~ :e-..s't ;.t:Y__p:1que .,. 

·de la réaction du public face au docteur Raye:s ((:woJ. .• J.8, 

page 82): 

uLa. population., pour la :g.ue::s"t'.11'-n :tlu 
docteur Rayes, je ne 1-e :e.onnaï.s pas 
plus qu~ pour lui a.voir p:a-.rJ..:é :mais lui 
ils pouvaient 1 'avoir -en au:.eun te:-;ips 
et la population s'est v:.î.T-ée ·ver:s lui. 11 

20~ Public illusionné sur la valeur et néce.s.slt-e fl.e .son 
Hôoi tal. . -----=--------------------·-·-· . -·--·--------- -- ----------·----------------.- . 

~ 

Ces mêmes représentants du public ont' t!:>tts nécla-­

ré qu '11 était important pour eux d I avoir 11le-ur'.H hôpital 
.• 

\ -à Windsor: parce que c'était plus .cor:unode pour v.1.s:1ter leurs 

j. malades et que l 1 importanc·e de leur petîte vlil-e n-é.ce.ssitait 

\. ou commandait l'opération d'un hôoital comme celu.1 gui existe.· 

La Commission tenait. à noter ce co:1.ment:aire du 

public, mais~ à son grand regret, doit ajouter que~ au cours 

de son enquête et par les t§moignages recue1ilis, elle est 

devenue convaincue que ce public n'est pas en état de juger 

d'un tel probl~mi. -

Le public n'est pas apte à évaluer la quilit~ des 

soins possibles dans un tel hÔDi.tal et la différence de cet--

te qualité avec celle réalisable à Sherbrooke. La Co::1mission 

respectP. énormément l 'onin_ion de ce public, quant à la "ch:3.leurir 

qui peut exister~ns un petit h6~ital on tout le monde se 

bannait, mais tient à mentionner aue ceci n'est pas suffisant 

.... 
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pour gu6rir les r:1al2.d-:~s. Le public peut être très scd;i~--

füit de ~on h6pital, sans eue ceci n'indique que la quali­

... tE des soins qu'on y prodigue soit suffisante. La Commis­

sion tient~ ajouter que le pamphlet oublicitaire (exhibit 

C-24)_publié par l'H6nital St-Louis, en 1966, n'§tait pas 

de nature à aider les gens à se faire une id~e exacte 

de leur hôoi tal. Connaissant le contenu irélo'_,deux" de ce . . 

document et la r~alitf tout autre du fonctionnement de 
-

l 'Hôpj.tal St-Louis, la Commission considère que ce parr-.phlet 

constitue un truc publicitaire et de la rausœreor~sentati6n. 

3o- Absence de oroblème en relation avec l'arrêt de toute 

chirurgie_denuis ___ le .ll_Janv-ier-196§. _________ ._· __ . ___ . ___ .. 

~ Le public a confirmé que, dél.n·s les faits-~ il 

n'y a pas eu de chirur~ie à l'Hôpital St-Louis depuis le 

11 janvier dernier. Aucun n'a· entendu dire que ceci ait 

nui·l la po~ulation . 

4o- Besoin urc:ent.oour:- un "foyer à'hébergement". --------- ----··-·-·- ·---·-----------~---·----------.- ---·--·-, 

. . 
La nécessité de créer ou de fonder à Windsor un 

. centre d'héberge~ent 

cüssion. 

/ 

a fait l'objet d'une assez lon~ue dis-

Un échevin en charg~ du 3i~n-Etre Social, monsieur 

St-Laurent, .a décrit la procédure qu'il lui fallait adopter 

pour - "placer" certains cas qui n'ont besoin que d'un. gite. 

Il a même ra6ont§ avoir_réussi à faire admettre~ l'Hô?ital 

St~Louis, peu avant cette enqufte, une vieille da~e de 84 

ans qui n 'éta.i t défini ti vef.lent p8.s une perso[\nc à être 

hosiitalis~e dans un h6oital actif; La Commission a d'ail-
. . 

leurs revis§ le dossier d'hosoitalisaticn de cette vieille 

dame et consiJ}re au'il ne s'agissait pas d'un~ personne 

'· 
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à admettre dans un h6pital. 

La Commission ayant appris, par les journaux 

de Sherbrooke, la forn:a.tion réc~.ntc d'une corporation 

provisoire pour la construction d'un 11 foyer d 'héberge-

ment" pour personnes f~&es à Windsor,· en a parlé avec 

monsieur St-Laurent. 

Celui-ci, bien au fait du probl~rne, a appris 
• 

aux co~.miissa.ires qu'il .avait au-delà de 75 dema_ndes pour 

~oyer d'h~bergement et qu'il €tait h~ureux de voir que 

moniieur Crei1. président du conseil d'adrninistration 

~e l'Hôniial St-iouis.· et aussi maire de la Ville de • * 

Windsor, avait fait_ tes démarches nécessaires pour créer 

un comité qui s'occuperait de fair'e bâtir, à Windsor, 

-un tel centre· à 'héberger.1ent. .. . . 

·• 

'. 
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CHAPITRE IX 

DE L'OPINION DES DIV~~S TEMOINS SUR 

. . 

,. 

· LfJ-f6P-ÏrfAC-·s·AIHT-:LôUfs· ·t,r -SUR son~. AVS°NXR 

'· 



La. r, • • 
vom!:1l0S ion 2. 

-, . 

voulu, tout au lons des 

l ? :> 
J .J 

témoir;na~-..;es, s'enquérir a.up:cès de chacun de 1 'avenir 

qu'il entr2VO/J.it pour l'HôpJtal St-Louis et désire 

r6sumer ici les ooinions ,, . er,uses-. 

'.lo- Les non-médecins: 

· a) Monsieur Let·ris Craig, président du conseil 
; 

d 'administr2.tion, est fer:ne!'.lent convaincu que l 'Hôpital 

de Windsor a toujours bien· fonctiohn§, qu'il a l'approba-
. 

tion du gouvernement, qu'il est apoel~ à se d~velopper pour 
. . 

devenir-un jour affilié à l'Hôpital Universitaire qui doit 

s'ouvrir bien~ôt à Sherbrooke. • 

Il voit pour cet hôpital un grand avenir et de­

meure convaincu qu'avec cette affiliation il pourra se 

trouver des m§decins et chirurgiens déj~ professeurs à 

·l'Université de Sherbrooke aui viendront traiter les mala-

des. 

b} Monsieur Jean de Bellefeuille, vice-pr§sident 

du .. conseil d'administration, fait :part_j_e èe ce rnêm~ · conseil 

depuis sa fondation. Ile~ a mime ét~ l'un des membres 

fondateurs a.vec son frèr12, Paul-Aimé de B_ellefeuille, et 

le docteur. Lambert. 

Il partage continuelle~ent l'opinion d~ son fr~re, 

monsieur Paul-Aim~ de Bellefeuille; directeur g~n§ral. 

Comme il a été dit au cha~itre I, de ce rapport, il·veut 

faire de l 1Hô~ital St-Louis un hôpital affilié au Centre 

ho spi ta lier u.ri.i vers i taire et ne voit :nê;-,;.e a.ucun autre moyen 

de ré~ler ~eurs probl~mes (vql. 29, pa~e 35). 

2o- Les m§decins attach~s à l 'Hônit2.l St-Louis: 
·-· -- . -·- ··-- -- - -- -- -- --· 

a) le docteur Dcm2rs, chirur~ien (vol. 1, pa~e 



. ' 

122): 

·, . 

Q. Est--ce que ,ie. serais çl.ans l'or,Jre 
de dire que ça fer~it'un bon h6pital 
de convalescents? 

R. Fort probalement . 

... p~ 122: ... 11Moi, à l'EÔ!)it~ü à.e i'fj_ndsor, je 
verrais une petite matcrnitf, peut-

/ être parce que c'est encore peut-6tre 
ce qui va leur être le plus utile:." 

b) le docteur Vanasse, pathologiste (volume 3, 
page 165): 

"Je crois aue si vous construisez un 
h6~ital, q~cl qu'il soit, il doit avoir 
tout, il n'y a pes de petits cas en m~de­
cine. Vous dites un accriuchement? un· 
accouchement peut nécessiter 20 bouteil­
les de sang en une heure. Il n'y a pas 

.· de petites 09§rations comme je l'ai dit 
à mes techniciennes. Je le dis souvent 
q·uand · elles ne veulent pas se déranser, Je 
leur dit: "Si C'était votre m~re, qu'est­
ce que vous feriez? C'est.la m~re de. 
quelqu'un:" je comprends que l'on fait 
des centaines d'accouchements sans accro­
chage, nais ce~le qui est prise •... 

c) aocteur _Bernard Th~rie~, ~édiatre (vol. 2,_p. 19): 

"Moi, j~ai toujours ét~ contre les d~ve­
loppements ~e petits centres, tout petits 
comme cel. t, 

et le docteur Thfrien continue, (pa~e ·29). 

" ••• organiser des c11niq_ues, par exe:nple ,. 
pr~-natal~s avec un obst~tricien, q~i en 
ac6eptcrait la reipon~abilit§, qui irait là 

· r€guli~rement, sous la surveillance d'un 
bureau médical ·c·orriJ;-ie l 'Hôoita.1 Universitaire. 
ou co~~e l'H6tel-Dieu. strement. oue cel~ · 
rendrait un meilleur service". , -

d)-·docteur J-. Crépeault, c2.rdioloe;ue (vol. 2, p. 91): 

· 11 P.our avoir un hôpital, on peut âvoir ur.e 
clinique pour faire de i 1 obst~triq~e, ou 
peut-être, je ne sais~ une salle d'ursence 
pour donner les traitements d'ursences: 
ouitte ~ réffrer les casoar la suite. 
~ais, je pense bien que l~s cas de diab~te 
ou d'insuffisance cardiaque ou tous les 
autres cas de pathologie pourraient être 
certain2:1ent référés à2.ns un autre hÔ(1:ital. 
Dans les hôpitaux de Sherbrooke ici. · C'e~t 
mon opinion. J'ai oensé à ça :1uos.ravant.r: 

'-
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e) docteur I-iaurice B~rnicr ~ orthopédiste ( vo :L. 

2, paga 131): 

••• p. 132: 

••. "Oui, je vois, raoi, l'indication d'y faire 
un petit d§oartement de maternit§, de 
façon~ éviter aux vens de la ré~ion le 
tra~iet que ça. re!,:n~éscnte, si ça s2 J.imitc à 
1 'obstétrique et sa::s qu'on se lance dan;.; 
la gynécologie. 

Q. Clinique d'urgence? 

R. Petite clinique d'urgence on on donnerait 
les premiers soins, on on est capable de 
meit;e un sérum en.marche avant de trans­
férer un malade à Sherbrooke. 

"J'ai au moins à l'année trJ_s m2.laàes q_ui 
sont des cas de placement, on on attend, 
o~ on garde le lit occupé p2.r ces malades­
là. Il 

f) docteur L§o Blais, chirurgien (vol. 2, p. 182): 
' 

1',Je ·vais vous dire franche!1lent, je crois, 
que je n'accepterais plus d'y aller." 

g) docteur Gilles Massicotte, chirurgien plastique 

(vol. 2, p. 213): 

11Je peux difficilernënt changer ·à' opinion 
actuellement là-dessus. C'est tellement 
près d.e Sherbroôk~. On se .. deme.nde qu'est­
ee que ça fait ces hôpitaux-là" • 

h) d t J L f i ~h '~· ~ ( 1 oc e 1.1r acques e ra.nço s, or 1., o-peu..,is 1.,e vo . 

2, p. 289): 

"Moi·, je ne vois oas tellement .l'~tilitf 
d'aller faire de i 1 o~thopfdie à St-Louis. 
t!orthop~dii devrait être centrée ici.~ 

i) docteur René Frenette, uPologue et directeur 

m~dical à l 1Hô9ital de Magog. 

D.e:r~a.ndé en cor:.sulta.tion à. l 'Hônital St;_Louis, il 

. transf~rait les ~alades à l'Hôpital Hôtel-Dieu (vol~ 4, p. 17~): 

-- Q. Vous les avez transfér-2s ici? · 

R. Oui,. j'ai toujours refust d'entrer là. 

Q. Pourr~uoi? 

R P l 'h~ ·t 1 ' t ~, ·1 . arce aue opi ~ n es oas mon1.,e, 1 
n'y a pas d'infir~iers. les ~ardes-Ll~la-
des ne sont nn.s habituêes. Ce n'est oas 
un hônital o6~r faire de la cystolo~ie. 
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. 
"En nrL1(: ine, ,je sui~ contre l0s n~t i t:.; 
hônltaux.n · 

J) Docteur Réal Caux, o~niJrat5cien 

du bureau m6rUc2.1. à St-Louis et, de;uts rri.ai 1958: rner:1b:re 

du t;>ersonnel médical de l 'Hôtel-Di_eu de S~ïerbrooke. (vol. 17, 

pa~es 65 et 67): 

Q. "··· ~ainte~ant que.vous avez d~jà 
un pied en dehors de l'h6oital~ 
•~st-ce que je pourrais vous demander 
cor.une président, qu'est-ce que vous 
pensez de l'orientation future dans 

h ,. . ... ) 1 . . ? un opi~a. comme ce u1-c1. 

. ' ~-R. Pour revenir a ce que vous me.o.errcan-. 
diez tô.ntôt 1 'orj_en-tation oo::1me mol 
je verrais. actuellement les besoins 

· d~ la population de ~ind~or, on a un 
besoin ter~ible d'un foyer oou.r per-

. sonnes âg~es, parce que l'âse de.la 
nonulatiori !'Joyenne est assez vieu::,: ici.'' 

3o- Autr~s tér:1.oi c:nai::.:es de r;ens non ir-mliaués. --~. -·-- -·-----~ --------·· ----------·--·· -- ---- -----------·-·-----··- --
' 

a) docteur G6rald Lasalle, vice-recteur aux Sciences 

de la Sant~, Universitê de Sherbrooke (exhibit C-47). 

·-
. "Je me demande nourcuoi l;on son~e à 
l 'Hôpite.l de Win.dsor co;r.me hô9itâl 
pour convalescent·s :1lors que. Sherbrooke 
disoose de trois rfsidences oour infir­
mi~~es qui ont. l'avanta3e d'~tre reliées 
physiquement à trois hôpitaux 3€n6raux. 

A .rn:on avis·, l 'Hôpité3.l de 1Hndsor doit 
servir cour lo~er des vieillards ou des 
malades- qui ~e~ui~rent uniauement des 
"soins de garden. 

b) docteur Do~ini~ue.La~bert, m§decin fondateur de 

l'H&pital (vol. 24: p. 38): 

Q. Pensez-vous qu'un hôpital de soixante 
lits à dix minutes de Sherb~ooke doit 
continuer et faire de le chirur~ie ma-

·jeure et faire _çe tout? -

· R. P.ctuelle:-:12nt j'ai chan~,;~ cor-:tDlètenent 
d 'opt iq_i.te 11 

... p.42: R. Apr~s que je suis allé à Notre-Dane, 
le sous-ministre ~'a dcmandi: au'est-
ce qua tu nenses de l'H6pit~l de Nindsor. 
J'ai dit:-surtout avec l'H6nital Univer~ 
sitaire, ils.n'ont nas besoin de faire 
de la ch~i_1'ur:::ie l:s.;·. 
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lo- Inventaire d2s ressources 

Dans le but d'avoir toutes les inforinations 

nécèssaires quant aux besoins hospitaliers de la ~tgion 

de Sherbrooke, le. Corwnission., consciente de l'importance 

éventuelle des recommandations qu'elle allait devoir 

faire concern2.nt l 'Hôpital St-Louis·, décida d 'entenôre 
. . ~ 

le ~irecteur g~n6ral du ~brnitf de planification des ·ser­

vices de santé des Cantorts de l'Est~ monsieur Thomas 

Boudreau. 

La Commission tient à remercier monsieur Boudreau 

.de. sa franche. c0Jl2.boration et à félieiter tous les respon­

sables de 6e Comit~ de planiiicatio~ unique en son genre 
.. . 

en notr~~province. Les nombreux documents qui furent ainsi 

mis à la disposition àes commissaires furent lu&._ avec inté-

rêt et leur valeur est imposante: 

- procès---verbaux du conité de planification 

depuis sa création en septembre 1965 (exh1bit C..a.43) 

-·procès-verbaux de l'Exécutif du.Comité depuis sa 

formation en t§vrief 1967 (exhibit C-4¾) · 

rèslemehts du Cotnité de· plani_fication (exhibit C-!n) 

rapport des ad~inistri~eurs pou~ l'annfe 1967-68 

{exhibit C-45) 

- rapport sur "Les besoins hos9italiers de Farnhar::" 

(ex:hibit C-42) 

--r~pport d'inventaire sur la sous-r~Iion d8 

Sherbrooke (exhibit C-46). 

De tous ces docur;.2nts et de· sen entrevue avec 

monsieur Thomas Boudre:1.u, la Conr:dssion tient à extraire 

ce qui suit. 

,. 
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Ce Co~it6 de planification, fontl6 a la demande 

expresse du docteur Jacques G~linas. sous-ministre de la 

Santé (vol. 25 ., oar;e 3) , s 'occuoe d'une région qui "recou-

........ J .Ll "'•,,,,,, . pe a peu pres exaccemen~ a region econoœi~ue numéro 5:: 
. ' 

••• soit "un territoi~e oa vivent environ cinq cent mille 

(500,000) nersonnes. Il y a vinz-trois (23) hôpitaux . - . 
r 

dans cette région, qui sont membres~ part enti~re" 

-~v9}. 25, page 4). 

Parmi ces 23 h6pitaux, neuf (9) sont consid~r~s 

. ·comme mejeurs ·(vol. 25, pages· 5, 6 et 7);-

,!' . 

Hôtel-Dieu·œ Sherbrooke 

· St-Vincent-de-Paul de She,rbrooke 

Sherbrooke Hospital 
~ .• 

,Centre Hospitali~r Universitaire de la Faculté 

de M~àec:i.ne 

\ . 
1 

Hôpital c1 'Youviile pour chroniq_ues_; à Sherbrooke • 

Hôpital StE:!-Cr.oix de DrumnondviÏl~ .. . . 

Hôtel~Dieti d'Arthabaska · 
1 

•. 

Hôjit2.l St-Joseph de Th.etford-I-lines· 

Hô_-~>ital St-Jos~ph de Granby. 

La région des Cantons de l'Est a ~té ~lle-raême 

divis~e en sous-r~gions· et une de ces sous-r§gions intt~ 

resse tout particuli~rement l'Hôpital St-Louis, soit la 

11 sous-ré 6iqn de Sherbrooke". 

L'inventaire de cette sous-ré,;ion., tel aue four:ni 

dans l'e'x..hibit C-~6, a . ... oerr:ïis a la Comraission de connaitre: 

- le territoire ~~ographi~ue couvert, 

- le nombre de· ",jours--patients'' cG>nso:1:-~és par 

les citoyens de chacune des ~unicioalit§s de 

· la sous-r~gion, 

'-
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- l'hôpital où ces jours--patients sont co)1sor.w12s 

pour chaque municipalité, \ 

- une courte description de chacun des hôpitaux de 

la sous-ré'rriori 
. ' ' 

- ·1a zone d'influence de chacun de ces hôoitaux 

d'après l'utilisation passée, 

- le nombre et le genre de lits de chacun de ces 

hôpitaux et t'utilisation de ces lits (nombre 
. ' 

de départs, jours d'hospitalisation, séjour 

moyen, décès, autopsies, consultations), 

- le persortnel médical de chacun d~ ces hôpitaux, 

la liste de tous les m§decins domi~iliét dans 

la zone d'influence de-chacun des hôpitaux. 

~ Il va sans dire que toute cette documentation a 

êt€ d'une valeur inestimable. Il serait trop long de 

vouloir entrer dans·l~s détails de tout ce_qui était pérti­

-nent à l'Hôpital Saint-Louis mais quelques chiffres précis 

mEritent d'être soulignés: 

. a) sur un total de 14, 0L12 jours d'hospitalisation 

à l 'Hôpital St-Louis dans une année, plus de 7n~, soit 

_ 10,894 sont pour des gens de Windsor ou· de Richmo.nd: 7 ;761 

jours pour_ 1-lir:tdsor et 3,133 pour RichmonQ. Ces deux vill-es 

semblent dont être la principale raison d'être de l'Hôpital 

St-Louis. 

b) Or, sur tous les Jours-patients consor:tmés la 

même ann~e par les iitoyens de Richmond dans n'irnoorte quel 

hôpite.l, soit 13,381, le total nréc6àent de 3,133 ne r~nré­

sente que 23%. Donc, seulement 23;/, des gens de Richmor.ct qui 

ont à être hosoitalis§s le sont~ l 1 H6oital St-Louis. 

'. 
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c) De mâme, sur tous les Jours-pàtients consom­

més la même ann6e par les cito~rens de Windsor dans n 'ir:1-

porte quel hôpital, so1t 17,938, le total précédent de 

7,761 ne r:-eprésente oue 43%. Donc rnêrne pour les citoyens 

de la Ville où l'H6pital St-Louis est situé, seulement 

~3% de ceux qui oct à être hospitalisés le sont à "leur" 
• 

hôpital. 

· '. · d) De façon pJ.us générale, si l'on cor:sidère la 

population de_toute· la région qui en ~rincipe utilise 

l'Hôoital St--Louis- et peut d ·.1c' délimiter la z·one d'in-

rluence d~ cet h6~ital, on remarque que seulement 35% 
-

de cette pop-ulê."tion, lorsqu'elle a à êt_re hospft2.lisée., 

l'est à l'Hôpi~al St-Louis • .. 

-ceci fait d'ailleurs ·aire, dans le rapport d 'in­

ventaire· (exhibit C-46, Se partie, par:;es 6 et 7): lfLa ville 

de Wind~or est peu ~loignfe de Sherb~ooke et subit nette­

ment s·on influence", à'oÙ '1la faiblesse de l_'attractionll 

qui est notée. Ailleurs, dans ce rapport (5e partie, p. 2) 

11 est m~ntionné qu'un h6pita.l local (du type de l'Hôpital St-

touis) devrait rfpondre "aux besoins de soins locaux, lesausls 

devraie!'lt représenter environ 60% des jours_:patients d'une 

population.n 

La. Commission considère tous ces chiffres fort 

significatifs et~ compte t~nu de la qualit~ des soins qu'elle. 

a Tetrouvfe par· son enqu@te: devra en tenir çompte au moment 

d • établir ses recor:".:-:-,a·no.2.tions. De mêm-2 :o qu'il devra être 

tenu_ coœpte ~u fait que l'ouverture en janvier 1969 du Centre 

Hospitalier Universitai~e de Sherbrooke avec plus de 400 lits 

intensifiera cette attraction qu'ont les h6pitaux de Sherbroo~e 

sur la populqtion qui en orincipe justifierait l'exist~nce d'un 

hônital 
l. 
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2o- N§cessit~ d'une r~rionalisation 

Il semble suoerflu de r&p6ter ici •ce que tout 

le- monde·s 1 entend ~ rfclamez·: la nécessit~ d'une r~siona­

lisation des services de sant~. Encore une fois, cependant, 

la Commission tient à souli~ner le·trauail de pionnier.~ue 

certains tentent de mettre sur pieds dans ce SE;ns pour les· 

Cantons de l'Est et la grande utilité qu 'mi' tel Comité 

existe pour qu'une _Gorn.mission comme· la présente puisse ren­

dre un ju~ement ~clair6. 

-.Peut-êtrè n'est-il.pas ~tiperflu de mentionner 

certains des résultats qu'une régionalisation bien pensée 

peut proàuire: 

. a) centraliser aux end~oits importants le per­

sonnel ~ualifié pour en obtenir une meilleure utilisation; 

b) di~i~ue~ le coGt des i~vestissemeBts ou du 

moins· en empêcher la. dU:pli.cation;-

·c) grouper s·ous une même· autcir•ité plusieurs 

services de Sant~ qui, sou.mis ainsi à un m~rne 6oritr61~, 
. . . 

sont en meilleur état d'arriver au r~ndement optimum tant 
- -· - -

·qüâlitatif QUe quant~tatif. 

• Tout ceci, -confronté avec ce que l'enquête a révé­

li sur l'H6pital St-Louis, n'est pas loih d'être suffisant 

~ou~ dicter à la présente Commission 1~ sens gén~ràl de se~ 

recommandations. 

Un seul commentail•e a.dditionnel mérite d fêtre 

noté à propos ~e cette résionaiisation des soins: il est 

' • . J C 11' 1 "'d. · necessa1rP que .e o e~e ces me ecins soit en ét;:it d~ 

fournir ses commentaires auant à la coristruction ou-~ 

l'a~randisse~ent d'un H6pitaJ et qu'il soit cons~lt§ ~ 

cet effet: un hônital mê~e bien construit et justifié 

ne saura tonctio~ner nor~alc~ent s'il ne neut attirer 

le oerso:",nel m~àic2.l néccss:ciire nour y disp,2nser les soinf:. 
,. 
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3o- Windsor_par Faooort à Sherbrooke 

Il est importa.nt, en terinin2.nt ce chào1tre et 

ce rapport; de ranyeler çue la ville de ~indsor est à 

J_ l; 3 

15 minutes j en automobile, de Sherbrooke. La route allr:i.nt 

de.Richmond à Sherbrooke en passant par Windsor est en bon 

itat et carrossable A l'ann~e longue. Si l'on son~e cu'en 
~ .. 1 -

. ' 
plëîn Montréal la majorité des gens ont plus que trente 

minutes de trajet à parcourir pour rejoindre l'hôpital de - . 
leur choix, 11 est sGre~ent dans l'ordre que les citoyens 

d'une région·rurale n'aient pas tous un hôpital 1 côté de 

leur maison. Cet argument de proximit~ ne saurait l lu~ 

seul justifier la construction ou l'asrandisse• ent d'un 
~ 

hôpital, pas plus que le maintien i un coat Elevé et avec 

une qualit€ de soins inférieure d'un ~6pital d~jà existant. 

\ 
1 
1 

• 
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Avant de faire connaitre ses reco~manciations, 

·,la Commission veut résumer tr~s succintement les prin­

c1pales conclus1o~s auxouelles son enquête l'a conduite. 

1-·L; bien du malade doit être la premi~re raison d'être 

:d•un hôpital; c'est avec cet objectif bien précis en 

' tête que 12. Commission a dirisé son enquête et la ré-

d_action de son rapport. 

2- EtRnt donné l'implication directe sur l'acte ri1édica.l et 

le secret professionnel de la majoritt des t&rnoignages, 

1 C . ' i"' "' ' . 1 a ·omm1ss1on a. s ez.e a huis-cos. Slle a cep~ndant 

-tenu l entendre des repr€sentehts du public. 

3- Le président- de la Co:1r:1issj_on a acquiescé à la demande 

des trois m§decins-commissaires nour que ces ·<lernicrs 

rournissent> en addition au présent rapport pour l'Ho­

norable ministre de la S~nté, ~n rapport spécial au-

·coll~ge de~ m§dec~ns et chirursiens de la province de· 

Québec permettant à celui-ci de orendre des mesures 

disciplinaires. 

1i..:_L 1Hôpïtal St-Louis de Windsor n'est qu'à quinze (15) mi-­

nutes, en automobile, de Sherbrcioke (chapitre I}. 

5- Le conseil d'administration de cet hÔ~ital n'~st pas· 

à la hauteur a·e sa tâche: il nè pense qu'en· termes 

de développe~ants et ~rejets sans s~ poser la que~tion 

fondamentale de la nécessit6 et de 1~ justification 

d'un tel hôpital à µ1ndsor (chapitre II). 

6- Le directeur général n'a ni la comp6tence ni la for-

mation pour remplir les fonctions cui lui sont confi~e3 

(chapitre II). 

7- Le rappor~ soumis en 1966 au Conseil Canadien d'Accrtdi-

tati~n des H6nitaux na d6crit 02s la r6alit6 v§cue ~ 

' -l'Hôni"tr.l St--Louis (ch-::pitr2 II). 
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,. 
8.- Les deLt;< direct-::urs rn.édica·ux succes.sif.s ont inca.-· 

,. ': .. · :.·.. .. ,·; -: .. _ ... ,. . . . .. . ,,.. ..... .. ........ · ... 
pab_l_es d~ r~m~1lir leur rôle (crrn.oj_trc III). 

' .. ,. ..., . . .. . ,. 

9- L'Hôpital a fourni des soins dans les disciplines 
• -. - ;_ ·.- .• •• ~ • !:. .. -. _,, -· .......... - -

suivantes: obst!trique, m§decine, chirurgie, p6diatr1e, 
. ~ ·.· :... ... _ --~ : ... : . 

oto-rhi}10·-l_aryn2:olosie, soins dentaires., anesthésie; 
-............ 

rad:to·1o~;ie et lô.borato5.res ( ch~1~1i tre IV). 

0- Les dossiers m~dicaux,des malades Etaient mal tenus 

(~~apitrc y) .. · 
1- Des déficiences précises dans ces soins ont été notées 

conséc~ti~ement â l'absence de contrôle., l'absence de 

règlementation ou tout sim9lement l~absence d'observ2ti­

. on· des règlements éte..blis (chapit're V). 

2- Les mécanismes habituels de contrôle de la qualitf des 
~ 

soins n'ont pas Ete ap9liqufs et tous sont re~oonsables 

de cet état de chose, tant les médecins de Windsor que 

~es m§decins consultants (chapit~e VI). 

3- Le cofiflit occ~sionn§ par l'arriv~e du docteur Hassan 

Rayes a cir~~ un climat incomoatible avec une quelité 
, .. . 

admissible des soins, a conduit tout le monde à oublier 
. . 

le patient et 1 agir irr~guli~rement, tant du· côt§ de 

l'administration aue du côté du bureau m~dical . . 

-
(chanitre VII). 

'-1- Le public de Windsor tient à "son" hôoita1 m3.is n'en 

connait pas la valeur r~elle. 

Sa seule plainte d'importance ~st sur le mana~e de dis­

ponibilité des médecins durant les fins de semaine 

(chapitre VIII). 

15~ La majorit~ des t~moins entendus, sauf ceux du pubJic 

et de l'ad~inis~r2tion, sentent bien aue cet hôoital ne 

\_ 

\ 
l 

' i_ 

remolit nas bien le rôle qu'on lui attribue·et sont en 
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faveur d'un chan~em~nt assez radical (chaoitre IX). 

16- Face aux disponibilités et aux besoins de la sous­

r€gion hos9itali~r2 de Shertrooke, l 1 H69itel St-· 

Louis est un problèr:i.e (chapitre X). 

r 

• 



.• 

RECOI:IM.A}fD NE IONS ---· -- --- ·- -·- -- -·- ---



·, . 

La Corniil.ission c1 'enqu~te en est re{1due à la. 

partie la plus importante de son rapport, celle des re-
. 

com:nandations. Les c0rr:missairef~ tienn2nt à mentionner 

qu'avant d'en venir à §tablir ces reco~mrandations, ils 

ont lu et relu attentivement les diverses d§positions 

et documents en leur possession et ont délib§r§ longue-

ment. ,. 
. ; 

Pour des fins ~e pr~sentation, ces reco~manda-

tions se diviseront en deux cat~~o0ies: certaines seront 

ne~tinentes à 1 1µ6p{tal St-Louis de Windsor Inc., d'autres 

seront d'ordre plus 

!)refonde. 

et auront une portée plus 

lo- ~ecommandation~ quant è. l'Hônital St-Louis de Windsor Inc. - -·--- ---·- -- - - ---·-----· -•-•-- --- -------···-· ----------·--· --------·------- --- - - -·-· ----. ---··--··. 

La Commission tient è. fa.ire quatre recommandations 

en ce qui concerne l'Hô~ital St-Louis. 

a) L'H§~)ital __ S~_-_½g_l:1:_i_~ __ s!_oi~ cesser d 1 exister _ c_o;nme 

hôoital i;::énéra:1. 

Si les me~bres de la Commission en sont venus~ 

cette c6nclusion; qui peut paraitre radicale, ce n'est cas 

sans. en avoir pesé tous les aspects. La pauvre qualité 

des soins constat§e à l 1Hôpital St-Louis de Windsor, depuis 

1965, a ~té le facteur d§terminant sous-ja6ent A cett~ re­

commandation. La Commission est conveincue que la proximit~ 

de la ville de Sherbrooke a empêché et eD9~chera l'H6pital 

St-Louis d'am~liorer cette qualit& de soins. En effet, à 

cause de la courte distance qui s§pare _Windsor de Sh2rbrook~ 

et de la or§sence d'h6oitaux imnortants dans cette derni~re .. ... - . 

ville, il.est imoensable de s'attendre~ ce aue la capacité 

, . 
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· de l 'Hôpi ta.l St--Louis soit ausrnen tée et à ce que, par l$ 

fait même, l' êvent~.il des soins qu'on y prodif~t .. e soit 

.accru. Ceci étaht admis, il ceut facilement en être d§-

.duit ·que jamais il ne sera réalisable _de réunir, à l'Hô­

pital St-Louis·; des _médecins en permanence qu.aliEés dans 

les sectev.rs suivants: radiologie, ·patholo1ie, ·a.nesthésie. 

De plus, (et ceci a été confirm§ dans plusjeurs t~moignases) 

! deux chirurgien~ _ne neuvent vivre du fruit de leur chirur-
. . 

g1~ avec _un hôpital e;énéral de seulement• cing.ua.nte ( 50) lits 

et les facilités qu'on y rencontre. P~r ailleurs, l'enquête 

.a établi, hors de tout doute, que la présence d'un seul chi­

rurgien, pour· un tel hôpital, ouvre les· portes à une quali- · 
... 

té de soins chirurgicaux non souhaitable. 
t' 

Deux d~tails accessoires semblent ati~si importants 

A mentionner ici et ont influenc~ la Commission dans l'éta-

blisseinent de cette r·ecommandation. Le orer:1ier est le fait·· 

que, en j:;i,..nvier -~9~9, un nouvel j hô9it::;.J. ouvrira ses portes 

à Sherbrooke, soit l'Hôpital àu Centre Hospitalier Univer­

sitaire, et 1 de ce fait, offrira â la.~opulation d~ Sherb~ook~ 

et de Ia région, ~lus de quatr~ cents (400) nouveaux lits. 

Ce nouvel hôpital ?bsorbera, ~ans diffipultg, les _besoins 

de la rêgion de Windsor. Le geuxi~me fait est celui-ci: 

Si d'une part, la ville ·ae Windsor n'est qu'à quinie (15) mi­

nutes de Sherbrooke et que ses. citoyens ne peuvent ~rEten­

d~e demeurer tfop loin de plusle~rs centres hos~italiers, 
•· . 

il reste qu'une autre ~unicipalit~ de la région prétendu!~ent 

desservie par l'Hôpital St-Louis, soit la ville de Richnond, 

est, elle, à trente (30) minutes de Sherbrooke. Cepen~ant~ 

quand la Co~mission a réa.lisé; en étudiant certains docu~ents= 

que, dans l'ftat actuel des choses: a'lec l'Hôpital St-Louis en 

tilice, seulement 23% de la nopulation raalade de Rich~ond est 
, . 

.. 
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traitée~ Windsor, elle a conclu que ce facteur devenait 

né~lifeable et que, oour l'am6lioration des soins fournis 

à cette popul~tion de Richmond, il valait mieux centrali-

sen les serijices disponible~ A Sherbrooke -merr.e, 
. . . 

d' illeurs, devrait permettre aux hôpitaux de cette ville 

d' .voir moins de difficultés à recruter du personnel te.nt 

Jn aue para-m~dical. 

La Commiession-ticnt ~ insister ici sur ce 

defnier ooint du recrutement du personnel infirmier et 

para-m~dical. Ce personnel est, de façon générale, tel-_ 

lement difficile à rec~uter qu'il apparait inutile de 

mùltiplier l'es lits d 'hôpi ta.1J.x si dê,j à ceux en place ne 
• 'lit • • . 

t "'t t·1· ,,. . peuve~ e re u i 1ses él.U ma;nnum. D'un point d~ vue~-

cono~iquè, il y au~ait un net avaritage à prendre les me­

sures n~cessaires poµr permettre aux hôpitaux en pl~ce de 

.fonctionner à pleine capacité sur une base de sept jours 
-

par semaine et cinquante-deux sèmaines par ann~e. De ce 

seul point de.vue, la transforraatfo~ de l'Hôpi~al St-Louis 

en foyer d'hébe~gement ne~mettr~ aux hôpitau~ de la r~~ion 

d'am§liore~ leur rèndem~nt en puisant dané le personn~l ac-

tuellernent en place à Windsor. 

b) 1 ~~-c"!_ifl_~ e __ C?_Ù __ eEt __ ac tu~_!1-~r!_!,::,;-:i_~ si tué· 1 'Hôpital_ 

St_•:}:C?_t:_!_~ ?è _ Hinàsor devrait· être .utilis2 __ cotnme foyer d 'hé ber~ . 

· 2:ement. ---------

Devant le fait aue la Commission en venait à la 

conclusion que l 'Hôpital ll,c:,:én_fEil·_~il de St-Louis àe '.·lir.dsor 

devait cesser d'exister, la question s'est posée de l'utili~ 

sation idéale~ trouver pour ~'§difice en olace. La Co~mis­

sion en est venue à la conclusion que, co~pte tenu des docu­

ments qui lui furent fournis, l'utilisation la tlus logiaue 
~ -

.. 
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. qui puü,~e être reco,Jr::and122 soit csJ.12 cie tr~tr1sfor:,1eP 

Il.1':1nstitution en un foyer cl I héber~~;8men.t. A"=l 1 anoui de . ' 

c.c--:.e',tt.e rec omma.nda t j_on, 

zj.uatre points: 

... 
la Commi~sion tient a souli~ner 

- Les besoins, en termes de foyer d'héberge­

rm.erit;, pour la rêf,ion im:nédia.te de Hindsor, ont été ex­

~.lmPs·· avec vir;ueur p2.r ·plusieurs té!!io:lns. Déjà, sur 
. 1 . 

tune =~1ste préparée pe.r un des échevins de la ·municipa_-

Mtt:é :dE; Windsor, figurent plus de soixante--et quj.nze­

((7(5>)) '.fl:O,ns àe personnes pour qui un tel foyer _d 'héberge-:--
. . 

mre-:n't $erait la solution à. leurs problèr:1es. La Cor~unis-• 

$:1:kon est convaincue que l 'Hôpital actuel ne co;::19tant 

cg.u-:e cc:ïnquante-:q_ua tre ( ~4-) lits., le~it foyer d 'héberge-
.. - -- -

mm:nt :serait occupé en totHlité par la population _locale 

-- A - ._,,: ,,,,. m. m:e suffira.it peut--etre meme pas a rependre aux be-

$CID:llins .• 

Il est aussi important de noter que les 
. . 

<e::li.tt-n.y.ens de Windsor sont, à un point tel, conscients 

iie Tua nécessité d'un tel foyer d'hébergernent dans leur 

Tur:ma.Tité, qu'ils ont effectivement den1andé des lettres 
. . . -

-.pat.entes -- pqur -form':=r une corooration ayant .pour but 

J.''œtablisser:1.ent d'un tel foyer d 'héberge:nent. Cette 

cnrporation, incidemment, est pr~sidfe par le maire de 

Windsor, monsieur Lewis Craig, actuel présià'7nt du con-

- .s-e:'il d·'administration de l.'Hôpit2.l St-Louis. Il n'est 

.d:ortc pas à douter que ·le nr~ident de l 'Hôpital St-'Louis 

~est un des premiers citoyens conscients de la nécessité 

a·•un tel foyer d'h&bergement dans sa municioalit§. 

- Parmi tous les témoigna~es entendus oar la 

Commission, il en est un aue les co~2issaires veulent 

faire ressortir ici. Il s'agit de celui du docteur 

Gêr~ld Lasalle, vice-recteur aux Sciences de la Santé de 
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l'Universit& de Sherbrooke, dont l 1 expfrience et ~a 
. . 

compétence en rnati~re d'administration et ~e planifi-

. cation sont connues. Or, le docteur Lasalle, dans 

une lettre faisant suite à sa comnarution devant la 

Commission, a été des plus ca.tér,oriques et a recomman­

dé nettem2nt la transformation de l'hôpital actuel en 

foyer d'héberiement, conscient que les besoins de la 

région seraient ainsi beaucoup mieux servis . 
.. . 

- Enfin,. plusieurs autres témoi~na~es ont 

.convairtcu les membres de 1~ Commission qu'il y avait 

un probl~me dans la r~gion de Sherbrooke, tant au ni-. . -

veau d~i lits pour maiades chroniques oue de foyer d'h~-

1. bergement. La Commission est 6on1aincue qu'un tel 
' 

foyer d'hébergement à Windsor permettrait au se~l hôpi-

tal-~ui héberge des malades chroniques dans to~te cette 

région (soit l'Hôpitai d'Youville de Sherbrooke) de di­

riger audit foyer d'hébe~gement un certain no~bre de 

malades qui occupent inutilement des lits dans son 
. 1 - . . 

institution~ Un tel foyer d'h§bergement atteindrait 

alors un doubl~ but. 

A cause de tous c~s points, ·la Commission 

reco~mande donb que l'H69ital st~Louis de Windsor soit 

t f ,, f ., ,~ ~, ._...... t rans orme en oyer a neoer~~men. 

, c) Une oartie des _lo.ca.ux àe . 1 'hôni tal actuel· ------ --- ---· - ----- - --- ------· -·-·--·- --'·---·------ -- -- ---
dev~ait. être utilis~e comme 6entre de consul~ations. ·- -----·-·-- .·-.---·-. ·-·. -· ... · . .--- ------ -----· --· ~---- -- -. ---------------- -

· La Commission ~ense que les besoins de la popu­

lation poqrraient êtr~ une j~stification à l'utilisation 

dè l 'hôpita.l actuel coh1me centre de consultations où 

quatre ~roupes d'activit~s pourraient être r§unis: 

~. 
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les m&decins praticlens cte l~r68ion 

pourraien~ y avoir leur bureau et ainsi dfvelopper la 

-possibilité de parta~er leurs 6nergies .au service de le 

_po.pul8. tion; ces ,:bureaux II devra:Jent être 1 'équ1 valent 

po .r chacun d'un cabinet de mfdecin et non pas d'un 

"petït hôpital 11
; ainsi, dan_s l'esprit des comm:i.sse.1:res, 

11 n'est nas question d'y installer un appareillaie ra~ 

di logique puisqu'aucun racUologiSte n •y--sera en perma-
1 

nerce;. 

certairis locaux pourraient aussi être mis 
. . 

à la disposition de m§decins spéciRlistes consultants 

qui v;~ndraient, à un -rythme rfgulier, fournir l la 

po~ula~ion ~e Windsor et aux m~decins de cette r&gion la 

possibilité de b§nSficier de leurs çonnaissancesJ A 

titre d'exemple, la Cor:1mission verr-ait très bien un pédia­

-tre -ou un- obstétricien y venir une ou deux fois-par mois 

et recevoir, en consultatiqn, les malades. qui lui seraient -

r~~ér§s par des praticiens de la olac~. Un avantage su~-· 

p1€mentaJre s'ajoute par le fait que ces m~decins prati­

ciens de la rfgion b€n§ficieraient ainsi d'un enseigne­

~ent 6ontinu~fourni à la porte .rnê~e de ieurs bureaux.-

-La Commission est convaincue que· de telles formules.d'en­

seignement continu sont à dévelop9er pour permettre aux· 
/ 

rnéd-ecins en pratique p.:~nérale d'être au· fait àes ·découver­

tes r§centes que la rn~decin~ multiplie·sans arr@t et four­

nir à leurs patients des· soins de.prerni~re quelité; 

- La Commission croit qu'une salle de premiers 

soins devrait ~ussi être mi~e ~ la disoosition des m~de­

cin~ de la région dans les lo~aux de ce foyer d'héber~e­

ment. Cette salle de pre~iers soins pourrait ainsi permet­

tre à la population d'obtenir sur olace l'attention m§di-

·cale qu'u~e situation d'ursence requiert; 
' -
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- enfin, la Cor:i.,aission croit qu'un âes locaux 

·-au foyer· d'h&ber~ement devrait 5tre utilisé pour y lo~er 

les services que la Division de l'unit§ senitaire, respon­

sable de la municipalit~ de Windsor, assure aux ~ens de 

la place. 
. 

Cette concentration de diverses activit§s per~ 

mettrait ainsi~ la population de recevoir un. 6ventail de 

s~in~:de première valeur et ~vit~rait, par ailleurs, ~ue 

ces soins dépassent les pos~ibilit~s de ·1a place. 

d) Les médecins praticiens __ qui ex~E~_e.:r:it -~~-~~ 
. ' 

m~decirie dan~ la r6pion de Windsor devraient ;tre int~~r~s 
----- :----- --------•.-- -- - -· ·- ·--------- ·- --·- ··- --- ·- ·-.i.- --------- ------ -- - -·-·-· ·- ·-------·-- --· - - ·-

à une é.éuine hosnitalière de la ré~ion.de Sherbrooke. --------· --·· .... - - --· ----- ---·--- --·----- - - ·------- - -·-.. -·------ -- ------ ----- ···----

· La Commissi6n pense qti'il est ~sientiel que ces 

m~decins aie~t acc~s ~ un hôpital et croit que l'idéal 

serait qu'ils -~rnissent ~àmettre leurs rna.12.des dans i 'hôpi­

tal qui enverrait les con~ultants r§guli~rement 2.u centre 

de consultRtions décrit pr§c§demment. Si cet aspect est 

_soulevé i~i, c'est q_ue les Commissaires sont convaincus 

qu'un m~decin ne peut plus se tenir l date ~an~ s~s con-

-naissances s'il n'est pas q_uotidiennem.ent plon~é dans ·1a 

vie d'un hôpit~l bien organtsi. Il serait utopique de 

cr?-ire qu'un ou de·s médeèins songent à consacrer leur. vi"e 

au service d~ la population de Wiridsor s'il leu~ est .. im­

possible d 'hospitali_ser leurs ma.lades -et de les investi­

guer et traiter en milieu. hospitalier. 

Le problème qui se pose ici est très concret: 

comme l'admission d'un médecin-dans une fquipe hospit~li~re 

donnée ne déuend que de la décision des autorités de cet 

hô,ital: il faut que des principes directeurs fclairés 

• 



·, 
156 

obligen~ chaque h6~ital à accepter sur son ~ersonnel tout 
. . 

--mfdecin qui. en fait la demande et dont le rôle est admis 

-~omme essentiel face aux besoins mfdicaux de la popula-

tion de la région. Le Collè.,;e des médecins, à cet érard., 
-

dev~ait être l'organisme tout d6signé peur fiire les re-
.. 

commanda.tiens qui s 'im:1osent. Les commissaires tienneht 
. . -

:à mentionner que la Loi des hôpitaux telle qu'elle e.xiste 

actuellement empêc_he toute intervention de la part du 

Coll~ge des médecins da~s une no~ination hospitali~r~ sauf 

celle prévue à l'article 11 en cas de conflit entre le 

· bureau médical et le conseil d'administration. 

'. 

2o- Recorr.mandations d'ordre général . 
. ---....-. -- - -- . --- . -•---·---·-- ---- -- -- ---·- --··--

Depuis ces dix ~~rnières années, le gouver­

nement et le ministère de la Santé de_ la province de 

Québec ont souligné, à. t1.aintes reP:rises ~ la préoccupa­

tion ·constante qu'ils apportent/à l'établis;ement des 

normes nécessaires pour la prévent;i.on,_ le diagnostic et 

le traitement des maladies. 

La présente Commission exprime aux autorités 

ses remerciements les plus sinc~res pour avoir rendu ic­

cessibles à toute la population la protection et l'ac­

croissement du plus or€cieux.bapibal que l'on puisse 
. . . 

connaitre: celui de la santé. 

La.mise en application de la Loi de l'assurance­

-------_hospitalisation, la s·anction ç1e la Loi des hô_pit?,ux, 

l'établisse~ent de la Commission Càstonguay, les enquêtes 

conduites par les Juges Chabot et Tellier: de même -que 

·.celle oui fait l'objet de ce rapport demeureront les me­

sures et lesœdonnances, illustrant la priorité au'accordent 

, . 
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les autorités à J 'ir.1portance des services d2 s2.nté P.t 

au maintiep de leur excellence en regard de la qualit§ 

.et du rendement, 

Les commissaires ont été heureux d'apprendre? 

au/cours de leur enqu§te, que le minist~re de la Santé 

:-~----- suîvent ionna,i t. un --Comité -chargé -de faire 1 '~nvente.ire 

· · et la planification pour l'utilisation rationnelle des 
. r 

servic_e~ d~ santé des Canton~_ de l 'Es_t. Ils ont tiré 

pr~fit de la documentatj_on dé.j à COm'.îilée' -grâce à cette 
i 

ihitiative des plus r~alistes. 

La Commission reconnait que les recommanda­

tions faites par les organismes précité~ et qui ont ét6 

mises eri ipplic~tion par le gouvernement, ont apporté 

une amélioration considérable dans le fon~tionnement . -

du service d~ l'assurance-hospitalisation. 

Elle·c6~siate cep~nd~nt ericore aujourd'hui: 
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a) qu.e beaucoup de décisions sont prises cl' une 

façon arbit_raire et q1:!e dans cert_air.s cas .la technocraJ;ie 

-et la 6urea~~rafie cint maiheureusem~nt la nré~6ance sur 

le ju~ement et l'exp§rience; 

. b) qve le ·r-etard ap·porté à. 1 'adoption des rè­

glements découla.nt. des articles 20 et 2l de la Lo.r des -

hôpitaux ~st l'un des facteurs qui favorise les abus et. 
/ 

les•irrésularit~s oui existent dans les petits hôpitaux; 

c} que l'i~norance de la_LoL des hôpitaux et· 

des règlements du Collè~e des médecins de la province 

-~---de ·Q-Œébec, qù'elle--soit voulue ou norr~·-·ae la part des 

co~seils d'administration de cert~ins h6pitaux ei de 

6ertains m§decins est responsable d'une mauvaise utilisa-

tion des deniers publics et de l'insécurité dans la.quelle 

se trouve plons6 le malade. 

, _ 
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CI est pou_rquol ~ la Cor:unissic,n a poussé 

plus loin·ses recherches et a pris connaissance des 

lois et r~glesents qui· r6~issent dans d'autres piovin­

~es_l'organisation, l'administration et· la planifica-

. tion des services de santé; son seul désir étant 

toujours: cel~i de faire des recommandations cons­

. tructives et appropriées. 

Après àélibérat~on, en toute honnêteté et 

a~ meilleur des connaissaric~s et de l'expérience de 

ses membres, la Cprnmission recommande: 

"QUE SOIT CREE LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE PAR LE 

LIEU~CEN.ANT-GOUER~~EUR EN CONSEIL UN ORGANISME QUI AURAIT 

LES MEMES FONCTIONS QUE LA co;,nussroN DES BOPI'l'AUX . " . 

-EXISTANT EN ONTARIO'i 

• 

·Le~ commissaires croient important de citer 

. in~égralement ici 1e·s article_s · 7, 8, 9 ,· Tl· et 14 de · 

·1a· Loi créant cette Commission en Ontàrio. 

- .. · "The Hospital Services ·cor:iwissiori Ac9t 11 

.Revised Statutes of Ontario, 1960 

CHAPT.ER 176 

as am~nded by 1961-62, Chapter 55 

••• Article 7: "It is the rune t_ion of the Com..rnission and 
1 t has pm·rer, . 

a) to ensure the development throushout 
Ontario of a balanced.and integrated 
system of hospitals and related health 
facilities; · · 

b) to approve the establishment of new and 
additional hos~ital and related health 
facilities; 



•.• Article 8: 

.... Ar-ticle 9: 

· ••• Article 11: 
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c) to deter;:üne the amount of and 
pay srants for hospit~l construction 
and maintenance; 

d) to establish and 09erate, alone or 
in co-operation with one or more 
organizations, institutes and centres 
for the training of hospital and 
related personnel; 

e} to conduct surveys and research pro~rammes 
and to obtain statistics for its purposes; 

f) to administer and enror~e The Public 
Hospitals Act and the regulations 
thereu.nder, and The Private Hospitàls 
Act and the regulations thereunder; 

g) to·~erfo~m such_9ther functions and 
dischar~e such ~ther duties as are 
assigned to it from time to ti.me· by 
the Lieutenant-Governor in Council, 

.R.S.O. 1960, C. 176, ·s.7. . 

The Commission may establish, 

a) an administrative division; 

b) a division of hospital planning~ 

c) a division of hospital consultant· se~vices, 

d) a division of hosoital accountinp;: 
d. . ... / 

e) of hospital c.are insurance; a 1v1s1on 
... 

f) a division of research·and statistics.· 
. 

_and such other divisions as aooea~ from time 
to iime to be aoorooriate: (R:~.O. ~960,. 
C • - 1 7 6 , S . 8 )° • - • .- - . . 

Th~ ~6heys -r~quiréd for purposes of the 
Col:1I7lission shall be oaid out of the monevs 

. approoriated therefo~ by the Legïsla.ture·: 
R.S.O. 1960, c. 176, s.9. · 

~ 

(1) The Commission shall make annual-ly a 
report to the Minister of the Affairs 
of· tl=le· Comm.ission. 

(2) A copy of the report sha~l be filed by 
the Minis ter wi th the Pr ovine ial Secretar:1 
who shall submit the re~ort to the Lieutenant­
Governor in Council and shall then lay the 
report before the Assernbly, if it 1s in 
session, or, if not~ at the next ensuin~ 
session. R.S.O. 1960. c. 176. s. 11. 
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(1) In addition to the f:.1::e;tj_ons 
enumer2.teà else:·rher~ in this Act~ 
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dt is the function or the Commj_ssion 
and it has power. \ 

a) to administer the plan of hospital 
care insurance established by the 
re:;ulations; 

b) to determine the amounts to be paid 
to hosnitals and ~o pay f6r insured 
services provided to insured persons 
under the plan of hospital care 
insurance and to make retfoactive ad-

- justments with hos"9itals for underpay::-œnt 
or overpayment for insured service~ 
according to the cost as determined in 
accordance with this Act and the regulatio: 

c) to enter into a~reements with one or mora 
persons to act for ând on behalf of the 
Commission in the operation of any part 
of the plan of hospital care insurance; 

d) to receive and d~sburse all moneys 
pertaining to the plan of hospital care 
:Lnsurance -~ 

e) to control charges made to all patients 
by hospitals in Ontario to which payments 
are made under the plan Of hospital care 
insurance; 

f) to enter into agreements with -i-1ospita1s 
. outside Ontario and with othergovernments 
and hospi tal ce.r-e insurance authori ties 
established by other g6vernments fdr 
providing insùred ffèrvices t-o insû.récl 
persans;. 

g) to prescribe forms necessary or desirabli­
to carry-out the intent and purpose of -
this Act; 

h) to borrow money u~on the security of it~ 
·. own obliga.tions upon the consent of the 
.Treasurer of Ontario; 

1) to appoint inspectors with the duty and 
~ower to ~nspect and exa~ine bo6ks, 
accounts and reco~ds of employers and 

· collectors for the purpose of-obtaining 
information related to the hospite.l 
insurance plan; 

··- .. 
j) to app6int medical practitioners with the 

duty and power to examine and obtain 
information from the medical and other 
hospital records, reports and accounts 
.of patients ~~o are receivins or have 
received insured services; 

' -
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k} to with~old payment for insured 
services for any persoh ~ho docs 
not, in the opinion of t.he Comnission, 
medically require such services; 

(2) The Re~ulations Act does not aoply to 
anvthin~ clone bv the Co~nnüssion unà.er sub­

. se~tion-1, R.s.6. 1960, c. 176, s. 14." 

Ainsi c6nstitu6, un tel organisme permettrait 

~d'atteindre dans le Qu6bec les fins suivantes= toutes 
. . 

esseritielles à une saine politique de la Sant~: 

• • • 
a) servir .de tampon mod§rateur entre le ministre 

de la Santé et les groupes dits "de pression"; 

b) dépolitiser toutes les ~§cisions à prendre dans 

le domàine de la Santé; 

·• c) surveiller et contrôler l'administration, 

la planification, le- financement et le développement ration--
hel des services àe ss.nté: 

~-

·. d) assurer un contrôle de la pratique médièale 

hospi~ali~r~ en confiant au Ôoll~ge des médecins et ch~rur-
- -

giens l'obligation et les pouvoirs nScessaire~ pour contrôler, 
. . 

limiter et agr~er cette pratique et ~n obtenant des rapports 

réguliers ·du Collège à" cet eff~t; 

e) émettre des perrnis_d'exploitation-à'_hôpitau_x 

qui spécifient les limites à l'intérieur ·desquelles la rira-
- • -• .1: 

tiq~e médicale permise doit être contenue,_le.tout_ à la lu­

mi~re des recommandations du C6ll~ge des médecins;· 

f) · re~ïlplir vis-à-vis. le_ ;parlement et l'opinion 

publique le rôle d'un "Ombudsman". 

Les nominations comme me~bre de cet organisme 

ne devraient pas être laiss~es à l'arbitraire. Les queli-

, . 
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fications de chaaui candidat devraient êtr~ soumises pour 

évaluatton à un comit& de.sélection d'experts en la mati~-. 
~~- Qeci est essentiel oour assurer la dépoiitisation 

complète de 1 1œg2.nisme. 

Ces rnerabres devront consacre~ tout leur·temps 

au service de l!organisme pour toute la dur6e de leur 

- mandat. 

Le tout humblement sou~is. 

-. 

; 

/ 
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